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Introduction 

Apprendre, c’est savoir tirer parti de la vie, dans ses moments 
paisibles et dans ses drames, c’est tirer de la confrontation avec le 
réel […] quelque chose qui deviendra notre expérience, un 
prolongement de ce que nous sommes. 

 Pierre Pastré (2004) 

Dans le secteur aéronautique depuis plus de trente ans, dont dix passés au service de la Marine 

Nationale, nous exerçons actuellement sur l’aéroport de Paris-Le Bourget où nous sommes 

contrôleur aérien….ou aiguilleur du ciel, comme nous nomment généralement les médias. 

L’une des particularités de cette profession est l’obligation continuelle qu’ont ses praticiens à se 

former mais également à former leurs pairs. Pour un contrôleur aérien, la formation fait partie de 

son travail durant toute sa carrière, qu’il la reçoive ou qu’il la dispense, bien qu’il y soit peu préparé. 

Nonobstant notre vif intérêt pour l’exercice de notre profession, nous nous sommes à plusieurs 

reprises investie dans ce qui touche à la formation, mais nos approches n’en demeuraient pas moins 

empiriques. 

L’ouverture d’un poste dédié au sein de notre Service d’appartenance, nous a offert l’opportunité 

de nous professionnaliser. En effet, le stage à réaliser dans le cadre du Master 2 pro. Ingénierie et 

Conseil en Formation, s’inscrivait parfaitement dans celui des fonctions attribuées au dit poste. 

Notre mission était de restructurer le dispositif de formation initiale des contrôleurs aériens 

nouvellement affectés sur l’aéroport du Bourget, c’est-à-dire tout autant les contrôleurs provenant 

d’un autre site suite à une mutation, que les futurs professionnels encore scolarisés. 

Dans l’objectif de déterminer quelle philosophie devait être transmise au cours de cette période, 

leur permettant par la suite d’une part de pérenniser leurs connaissances, mais également d’être en 

mesure de poursuivre leurs apprentissages tout au long de leur carrière, nous nous sommes 

interrogée quant à l’origine de leur motivation dans ce domaine et aux facteurs pouvant influencer 

celle-ci. 

Afin de présenter nos travaux, ce mémoire est structuré en quatre parties. 

Dans la première, nous allons situer le contexte du contrôle aérien, tant sur son aspect 

règlementaire que sur son organisation. La deuxième sera constituée de la construction des concepts 

nécessaires à notre recherche. 
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En troisième partie nous présenterons et justifierons la méthodologie retenue pour confronter 

nos hypothèses et apporter des réponses à notre problématique. 

Enfin la quatrième partie sera le retour sur le terrain à travers l’enquête que nous avons réalisée 

et les résultats obtenus. Nous la terminerons par quelques préconisations en lien avec notre mission. 
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Partie 1 : Cadre contextuel 

Après une brève rétrospective de la courte l’histoire du contrôle aérien, nous en décriront 

l’environnement, l’organisation et plus particulièrement en France, puis nous terminerons par le 

contexte de notre mission et ce qui nous a conduite, à travers sa réalisation, au sujet de cette 

recherche. 

1 Histoire du contrôle aérien 

L’histoire du contrôle aérien est peu connue. Pour en trouver l’origine, il faut remonter un peu 

plus loin dans le temps, vers celle de l’aviation motorisée. En effet, bien que les ballons à air chaud 

existassent depuis la fin du 18ème siècle, ce n’est qu’au début du 20ème que le développement de 

l’aviation s’accélère, ce qui aboutira à la création de la profession. Nos recherches nous ont conduite 

à la découverte d’ouvrages d’une très grande richesse documentaire rédigés par des passionnés. 

En revanche, il ne nous a pas été possible d’en consulter les sources, certaines, comme les 

Archives ou la Bibliothèque nationales ou encore les documents du service historique de l’armée de 

l’Air, ne nous ayant pas été accessibles. En outre, les auteurs n’ont fourni que des bibliographies 

partielles (l’un d’entre eux qualifie la sienne de « sommaire ») mentionnant également des 

témoignages et souvenirs, et n’ont inséré aucune référence dans les corps de texte, rendant 

impossible tout renvoi ultérieur. 

L’intégralité des éléments contenus dans la rétrospective que nous proposons ci-après étant issue 

de ces ouvrages, nous avons délibérément et exceptionnellement opté pour une rédaction non 

conforme aux normes bibliographiques en vigueur afin d’en alléger la présentation et d’en faciliter 

l’accès. 

Nous avons donc puisé nos informations dans la « Chronique de la navigation aérienne » de 

HUBERT (1987), « l’Histoire de l’Ecole Nationale de l’Aviation Civile : 50 ans d’ENAC au service de 

l’aviation » de GILOTTE et al., (1999), le livret de l’exposition itinérante commémorative du 60e 

anniversaire du contrôle en route « Du morse à la souris : 60 ans de contrôle en route » de JOUSSE et 

al., (2007) et le numéro hors-série de Mai 2007 du magazine « AVIATION Civile » associé, et tenté de 

conserver l’esprit des auteurs. 

1.1 Des précurseurs…. 

En 1909, alors qu’aux Etats-Unis la première liaison radio vient d’être établie entre le sol et un 

ballon, en France la foule se passionne pour les spectacles aériens exécutés par des acrobates casse-
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cou, lesquels, devant les contraintes qu’annonce le préfet Lépine1, commencent à s’intéresser à un 

grand terrain vacant situé à 12 km au nord de Paris sur la commune du Bourget. 

Sur le plan technique, le développement de la radiophonie entraine celui de la radiogoniométrie2 

et grâce à la triangulation (Annexe 1) il devient possible de déterminer la position d’un aéronef, mais 

il faudra attendre plusieurs années après la fin de la guerre pour qu’elle se développe. 

A l’issue de celle-ci, les premières liaisons aériennes commerciales se mettent en place depuis Le 

Bourget où est installée l’une des deux stations radio du territoire. 

La notion de « contrôle de la navigation aérienne » apparait pour la première fois lors de la 

création de l’Organisme de Coordination Générale de l’Aéronautique (OCGAé), rattaché au 

ministère de la guerre et notamment constitué du Service de la Navigation Aérienne (SNAé), bien 

qu’il n’ait pas été possible de retrouver trace de ses fonctions ou attributions à l’époque. 

L’emport d’équipement radio n’est toutefois rendu obligatoire3 qu’en 1922, et en 1928 une étape 

supplémentaire est franchie avec la publication d’un décret règlementant la circulation aérienne, en 

annexe duquel sont notamment définis les signaux d’urgence et de détresse4 encore utilisés 

aujourd’hui. Deux ans plus tard l’usage du morse et d’un langage international utilisé lors des 

échanges radio sont actés. Le code Q5 venait d’être instauré et il perdurera plus longtemps encore 

que le morse puisque l’aviation internationale utilise encore certains de ses trigrammes. 

La véritable expansion de l’aviation commerciale débute toutefois en 1929 avec la réalisation du 

premier vol commercial en PSV (pilotage sans visibilité). Afin de descendre sous la couche nuageuse à 

l’approche de la piste d’atterrissage, des pilotes mettent au point une méthode qu’ils nomment 

« ZZ » (Annexe 2). 

Le rôle de l’opérateur (il n’est pas encore dénommé « contrôleur ») est encore très passif, mais 

c’est le véritable début du contrôle aérien, dont l’objectif est de fournir une assistance aux pilotes. 

Il faudra toutefois attendre 1935 pour que la notion de « sécurité aérienne » apparaisse à travers les 

premières mesures prises dans le but d’éviter les collisions d’aéronefs et de faciliter les atterrissages 

par mauvaises conditions météorologiques. 

                                                           
1
 Prenant conscience des nouveaux dangers que peuvent courir la population et les biens survolés, il décide de réglementer 

le survol du département de la Seine (aujourd’hui la ville de Paris) et commande un projet de « Règlement de circulation 
aérienne », qui,  adopté en 1910 établit les principes fondamentaux de la règlementation en vigueur actuellement. 
2
 Détermination de la direction, et éventuellement de la position, d’un émetteur radioélectrique par la réception des ondes 

qu’il émet ou réfléchit (Larousse) 
3
 Les avions de plus de dix sièges doivent alors compter un radiotélégraphiste pratiquant le morse parmi les membres 

d’équipage et ceux de plus de cinq sièges devront se doter d’un équipement de communication radiotéléphonique, plus 
encombrant, que le pilote utilisera lui-même. 
4
 Ces signaux internationaux sont utilisés lors des communications radio et chaque mot est prononcé 3 fois afin 

d’augmenter la capacité du message à être reçu et compris. « PAN PAN PAN » (issu du mot « panne » en français) en cas 
d’urgence, et « MAYDAY MAYDAY MAYDAY » (issu du mot « m’aider » en français) en cas de détresse. 
5
 Les messages sont transcrits sous forme de trigrammes débutant par la lettre Q, qui ont toujours la même signification, 

quelle que soit la langue. Par exemple QFU signifie « sens dans lequel on doit décoller ou se poser. L’usage de ce code a 
disparu avec celui du morse sauf pour certains éléments de communication tels que la piste en service sur un terrain ou les 
pressions atmosphériques. 
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Autour des aérodromes, sont créées des zones d’approche dans lesquelles, en cas de mauvaise 

visibilité, les pilotes doivent suivre les instructions qui leur sont transmises6. C’est le début du 

contrôle d’approche. 

Tout vol évoluant ou prévoyant d’évoluer en PSV hors de ces zones, a l’obligation de contacter la 

station principale. Ce sont les prémices du contrôle en-route7. 

Un an plus tard, un arrêté fixe les conditions de vol par mauvaise visibilité, développe les notions 

de zone d’approche et de secteur d’approche8, définit à 300 m l’étagement vertical9 des aéronefs et 

l’attente10 en hippodrome. Le terme « contrôle » n’est plus mentionné, mais le rôle des stations 

principales est de prévenir les collisions. 

Le contrôle aérien débute vraiment en 1939, avec l’utilisation en vigie11 du Bourget, d’un tableau 

de dispatching12 identique à ceux utilisés dans les chemins de fer, permettant de repérer les points 

de croisement prévisibles des avions et remis aux pilotes avant leur départ, leur permettent de se 

contacter par radio afin de comparer leurs positions respectives (Annexe 3). 

La deuxième guerre mondiale interrompt ce développement, et 1945 ne marque pas uniquement 

la fin de la guerre mais également l’installation définitive à Montréal de l’OPACI (Organisation 

Provisoire de l’Aviation Civile Internationale) où elle débute le travail qui aboutira 3 ans plus tard à la 

publication de l’Annexe 2 (règles de l’Air) puis en 1950 à l’Annexe 11 (les services de la Circulation 

Aérienne) à la Convention de Chicago13. 

Les fondamentaux du contrôle de la circulation aérienne sont maintenant définis : 

 Empêcher les abordages entre aéronefs et les collisions avec le sol ou les obstacles 

 Accélérer et régulariser la circulation aérienne 

                                                           
6
 Les instructions sont principalement des « routes à suivre pour rallier la station » (QDM dans le code Q) afin de leur 

permettre d’atteindre le terrain lorsqu’ils volent dans les nuages. 
7
 Terme utilisé en français comme en anglais pour désigner la phase d’un vol se situant après celle du départ (montée vers 

l’altitude de croisière) et avant celle d’approche (descente vers l’aérodrome). Différentes orthographes semblent admises : 
« en route », « en-route » ou « enroute ». 
8
 Secteur le plus favorable pour effectuer l’approche vers la piste en PSV. 

9
 Cette norme de séparation verticale entre les aéronefs est toujours en vigueur actuellement. 

10
 Lorsqu’un aéronef se présente à l’approche d’un aérodrome alors que le précédent n’est pas encore posé, il doit se 

mettre en attente à l’altitude qui lui est prescrite en effectuant un circuit en forme d’hippodrome jusqu’à ce que lui soit 
transmise l’autorisation de débuter l’approche à son tour. 
11

 L’aérodrome a été doté d’une nouvelle aérogare en 1937, surmontée d’une vigie, en cours de rénovation actuellement 
par le Musée de l’Air et de l’Espace qui se situe à l’intérieur. 
12

 Anglicisme admis en 1945 
13

 Convention relative à l’aviation internationale, signée en 1944 à Chicago par 52 pays (191 actuellement), instaurant 

l’OPACI et établissant les fondamentaux du droit aérien, à commencer par la souveraineté des états dans l’espace aérien 
situé au-dessus de leur territoire. Elle est complétée par les Annexes (19 actuellement), servant de base aux 
règlementations nationales, chacune d’entre elles ne traitant que d’un seul domaine, d’après le site institutionnel de l’OACI. 
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En France, la parution du règlement provisoire du contrôle aérien (arrêté du 21 novembre 1945) 

crée la notion de Centres de Contrôle Régionaux (CCR)14 et le premier est installé dans des 

baraquements le long de la N7 à côté d’Orly. 

Le métier évolue : il s’agit de construire une représentation mentale permettant de gérer 

simultanément plusieurs avions évoluant dans les trois dimensions. 

Le tableau de dispatching utilisé au Bourget une dizaine d’années plus tôt est remplacé par une 

table sur laquelle les contrôleurs déplacent des plots15 en bois représentant les avions suivant les 

informations de positions géographiques communiquées par les pilotes (Annexe 4). Parallèlement, ils 

utilisent des bandes de papier, dites « strips16 » sur lesquelles ils écrivent les informations 

pertinentes concernant les vols17 (Annexe 4). 

Le début des années 1950 voit l’application d’une première forme d’harmonisation des 

« procédures pour les services de la navigation aérienne18 » dans tous les états membres de l’OACI 

(Organisation de l’Aviation Civile Internationale)19. Techniquement, le déploiement d’antennes radio 

VHF20 débute afin de créer la couverture nécessaire à la mise en œuvre du contrôle en-route, le 

morse est abandonné et la plupart des opérateurs radio deviennent contrôleurs. 

Enfin, le premier radar, installé à Orly, va révolutionner les méthodes de travail des contrôleurs. 

La visualisation de la situation en temps réel leur permet de se représenter son évolution, facilitant 

ainsi la détection des conflits21 qui seront à résoudre. 

La France, toujours à la pointe du progrès et de l’innovation au début des années 1960, met au 

point un outil inédit : un calculateur nommé Coordinateur Automatique du Trafic Aérien (CAUTRA)22, 

traitant les plans de vol23, c’est-à-dire les transmettant successivement aux centres de contrôle 

concernés par le vol grâce à l’impression automatique des strips directement sur la position de 

contrôle24 appropriée. 

                                                           
14

 En charge de la partie « en-route » des vols. L’appellation deviendra ultérieurement Centre Régional de la Navigation 
Aérienne (CRNA), toujours en vigueur actuellement. 
15

 Les contrôleurs des centres en-route sont encore familièrement et un peu péjorativement désignés comme étant des 
« pousseurs de plots » par leurs collègues « approcheurs ». 
16

 De l’anglais « bande » ou « bretelle », toujours utilisés en France et dans certains autres pays. 
17

 Notamment l’immatriculation, les altitudes et caps successifs, la provenance, la destination, les vitesses, etc. 
18

 Il s’agit du texte fondateur des procédures à utiliser par les contrôleurs aériens. 
19

 Qui remplace définitivement l’OPACI, la structure s’étant pérennisée. 
20

 Very High Frequency : gamme de longueurs d’ondes de portée limitée utilisée dans le secteur aéronautique civil, la 
gamme HF (High Frequency) étant réservée aux communications sur les longues distances comme par exemple en mer. 
21

 Terme utilisé lorsque la trajectoire de deux avions aura un abordage comme conséquence si aucune action n’est 
entreprise pour l’éviter. Le travail du contrôleur est de prendre les mesures appropriées en amont du problème. 
22

 Toujours en fonction, dans sa version IV depuis 1982. 
23

 Descriptif du déroulement prévu du vol, contenant toutes les informations nécessaires à la fourniture des services de la 
circulation aérienne. Il s’agit notamment de l’immatriculation de l’avion, de son type, de sa vitesse, de l’altitude à laquelle il 
désire effectuer la partie en-route du vol, des aérodromes de départ et d’arrivée accompagnés des horaires prévus. Tous 
ces renseignements sont indiqués sur un formulaire formaté puis transmis grâce à un réseau de communications dédié. 
24

 Désigne le lieu dans la tour ou la salle de contrôle où le contrôleur s’installe pour exercer. Chacune est équipée des 
« outils » nécessaires (écran radar, platine de radiocommunication, téléphones à lignes spécialisées, déports d’informations 
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Bien que techniquement révolutionnaire et au final une formidable aventure humaine, 

l’innovation ne fut pas pour autant accueillie avec le même enthousiasme par les contrôleurs. 

L’informatique naissante faisant émerger un fantasme de l’automatisation totale chez certains25, ils 

la vécurent initialement comme une menace pour leur profession, ainsi que nous l’indique POIROT-

DELPECH (2009). 

Les CCR français ont finalement tous été équipés de ce même outil et ses évolutions successives, 

en améliorant la sécurité et la capacité, ont largement contribué développement du transport aérien. 

Les versions successives de CAUTRA ont abouti à l’intégration des informations fournies par les 

radars, les écrans procurant maintenant aux contrôleurs une image informée26. Malgré tout 

obsolescent, son remplacement par un système répondant aux besoins actuels est en cours de 

déploiement dans les CRNA27, et son pendant pour les tours de contrôle et les approches également 

prévu afin de maintenir la nécessaire compatibilité des systèmes. 

En remplaçant les strips papier par des fenêtres de type pop-up sur les écrans des contrôleurs, ces 

nouveaux outils vont révolutionner la méthode de travail de ces derniers, qui vont devoir s’adapter 

et accepter la disparition de leurs « aide-mémoire » concrets. Le bouleversement à venir va être de la 

même ampleur que celui occasionné par la mise en œuvre du radar, puis du CAUTRA. 

Mais comme toutes les évolutions successives améliorant la sécurité et la capacité, celle-ci va 

également contribuer au développement du transport aérien ainsi qu’à l’augmentation de son niveau 

de sécurité. 

1.2 A un système ultra-sûr 

En effet, les progrès réalisés en matière de conception et de fiabilité des aéronefs, l’implantation 

de systèmes embarqués performants ainsi que le développement des outils du contrôle aérien, ont 

permis une diminution considérable du nombre d’accidents mortels dans le domaine de 

l’aéronautique (Annexe 5). 

Pourtant, les prévisions de croissance du trafic au début des années 2000, estimées de l’ordre de 

5% par an, prévoient une augmentation du nombre d’accidents suivant une courbe similaire et 

laissant donc présager l’occurrence d’un par semaine28. A l’augmentation du trafic, il convient donc 

d’ajouter celle de la sécurité afin de déjouer ces prévisions. Or, les technologies de pointe étant déjà 

                                                                                                                                                                                     
opérationnelles concernant la météorologie, la liste des vols prévus, l’état des moyens techniques, etc.), qui peuvent 
différer de l’une à l’autre. 
25

 Pour certains l’avenir est dans le remplacement de l’homme par la machine et ils ne sont tempérés qu’à cause des limites 
de celles-ci, jusqu’à ce que les contrôleurs obtiennent d’être associés au développement et ouvrent ainsi la brèche : depuis, 
aucun nouvel outil n’a été installé sans qu’ils n’aient participé à sa définition et mise au point. 
26

 L’écho représentant l’avion est créé synthétiquement à l’aide des images de plusieurs radars, garantissant la précision 
nécessaire. Il est accompagné d’une « étiquette », sorte de petit cadre où sont visibles toutes les informations nécessaires 
sur le vol. 
27

 Appellation actuelle des anciens CCR (voir note n° 24). 
28

 Source : Magazine AVIATION Civile, hors-série Mai 2007, p. 32. 
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optimisées, l’action va s’orienter vers l’humain et plus particulièrement vers la suppression de 

l’erreur humaine. 

Les recherches en vue de leur réduction vont s’appuyer notamment sur les travaux de REASON 

(1993) et de MAZET & GUILLERMAIN (1997), puis se poursuivre notamment à travers ceux de 

SHORROCK (2005) qui concernent plus particulièrement les erreurs de mémoire dans le contrôle 

aérien et SHORROCK (2007) orientés vers les erreurs de perception toujours dans le même domaine.  

L’aviation civile n’est d’ailleurs pas seule dans ce cas, selon AMALBERTI (2001), tous les systèmes 

dont la mise en œuvre présente un fort taux de risques, comme le sont également les transports 

ferroviaires et le nucléaire, sont dits « systèmes à risques ». Le risque, ici, représente l’occurrence de 

catastrophe lors de chaque mise en œuvre du système et sa minimisation est obtenue grâce à une 

diminution de l’exposition des acteurs afin de le rendre « ultra-sûr »29. Ainsi que le démontre 

AMALBERTI (2012) ces systèmes sont fondés sur la supervision. C’est-à-dire que la protection contre 

le risque est mise en place grâce à des normes et procédures particulièrement rigoureuses, 

l’implication de l’acteur de première ligne, dans notre cas le contrôleur aérien (ou le pilote) se 

limitant, avec toutefois la réserve que l’on peut associer à ce terme, à leur application scrupuleuse. 

Ce paradigme est celui d’un management procédural où les situations dans lesquelles l’expertise 

des acteurs de première ligne serait nécessaire sont évitées par l’application de procédures rigides la 

rendant inutile et réduisant leur rôle à celui d’un simple mais scrupuleux exécutant. Où les machines 

avaient montré leurs limites, les procédures allaient réussir et en ôtant tout pouvoir décisionnaire à 

l’humain, faillible, on allait être en mesure de tendre vers le Graal que représente « le risque zéro ». 

S’il fallait une preuve de l’efficacité de ce modèle, la constante diminution du nombre d’accidents 

aériens en serait l’un des facteurs, mais plusieurs autres viennent en contredire l’exhaustivité. 

En effet, quand bien même les normes de sécurité et les procédures protègent le système de la 

grande majorité des risques, leur multiplication augmente proportionnellement leur complexité et la 

difficulté à les mettre en œuvre, comme le démontrent LARGIER et LOT (2010). Contrairement à ce 

que prétend AMALBERTI (Ibid.), ces éléments incitent plutôt à penser que la mise en œuvre du 

système nécessite au contraire un haut niveau d’expertise. 

Dans le paradigme du contrôle aérien, l’application des normes et procédures établies ne se 

résume pas à une exécution linéaire de celles-ci mais à leur utilisation appropriée dans un 

environnement dynamique. Le terme « dynamique » désignant un environnement (ou système) dont 

l’évolution se poursuit même en l’absence d’action de l’acteur, dont l’origine ne semble pas 

antérieure à son utilisation par HOLLNAGEL et al. (1987), reprise et développée ensuite notamment 

par HOC (2001). 

                                                           
29

 Système ou environnement dans lequel le taux de catastrophes par mouvements/aéroports (un mouvement est soit un 
décollage soit un atterrissage) est inférieur à 10

-6
. L’objectif actuel de la DGAC est d’atteindre 10

-7
. 
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En effet, le contrôleur aérien, dans l’exécution de son action de contrôle, met en œuvre des 

processus cognitifs complexes, ainsi que les avaient démontrés VALOT et al. (1993) puis BISSERET 

(1995). Leurs études respectives avaient d’ailleurs contribué à l’abandon du fantasme de 

l’automatisation totale30 et limité celle-ci aux tâches répétitives. 

L’augmentation du nombre et de la complexité des règles alourdit d’autant la charge cognitive du 

contrôleur, puisque lors de toute action ou intention d’action il doit vérifier « mentalement » si les 

conséquences de celle-ci seront toujours en adéquation avec toutes les règles. En outre, ainsi que 

l’indique STUCHLIK (2000), l’application de toutes les règles conduirait au blocage du système par 

trop rigidifié. Cette prolifération est d’ailleurs également soulignée par LARGIER et LOT (2010), qui 

soulèvent le problème que pose la mise à jour ou plutôt son impossiblilité et le risque justement 

induit par cela même qui devait l’évincer. 

Le contrôleur d’aujourd’hui est aux antipodes de ses précurseurs qui d’abord écoutaient les 

avions passer à la verticale du terrain afin de leur fournir le top horaire nécessaire à la méthode ZZ, 

puis qui fournissaient sans discontinuer les QDM31 permettant aux pilotes de s’orienter pour rallier la 

station radio. 

La construction d’une représentation mentale de la situation s’est trouvée largement facilitée 

avec la mise en place de la méthode du stripping mais le travail du contrôleur restait tout de même 

de l’ordre du domaine réactionnel. 

L’outil radar a réellement révolutionné la profession en procurant une image de la situation en 

temps réel au contrôleur, lui permettant ainsi l’anticipation, c’est-à-dire la représentation future de 

celle-ci. De plutôt réactif, le contrôleur est devenu proactif et la charge cognitive occasionnée par 

l’exercice de son métier est due à un processus d’aller-retours continuels entre les règles et 

procédures en vigueur et les situations dynamiques qu’il gère (Annexe 6). 

Le système quant à lui, dans sa quête permanente de réduction de l’erreur humaine, ne pouvant 

toutefois pas en supprimer la totalité, a déployé une stratégie différente. Tout d’abord par la mise en 

œuvre de l’ESSAR232, dont la déclinaison dans les centres s’est traduite par une démarche non 

punitive favorisant le report des évènements de sécurité33. L’analyse de ces derniers est tout d’abord 

                                                           
30

 Certaines rumeurs allaient jusqu’à « prévoir » un contrôle aérien sans contrôleurs, mettant en œuvre des avions sans 
pilotes. 
31

 Voir note n° 6 
32

 Les ESARRs (EUROCONTROL SAfety Regulatory Requirements) : directives émises par EUROCONTROL (organisation 
européenne pour la sécurité de la navigation aérienne créée en 1960 et mandatée par la Conférence Européenne de 
l’Aviation Civile pour mettre en œuvre la règlementation en matière de sécurité aérienne notamment) et devant être 
transposés dans la législation des différents états. ESARR2 s’est vu transposé en droit français par l’arrêté du 26 mars 2004 
relatif à la notification et à l’analyse des évènements liés à la sécurité dans le domaine de la gestion du trafic aérien. 
L’ESARR3 fut transposé par l’arrêté du 28 octobre 2004 relatif à l’utilisation de systèmes de management de la sécurité par 
les prestataires de services de la gestion du trafic aérien. Consultables sur https://www.eurocontrol.int/articles/src-
publications 
33

 Terme utilisé pour désigner tout incident ou dysfonctionnement même s’ils n’ont pas eu de conséquence grave. 



 

10 
 

menée localement puis transmise s’il y a lieu à l’entité nationale. Cette démarche permet de 

constater certaines failles du système et d’y remédier à travers des modifications de procédures ou 

de règles, contribuant ainsi à l’amélioration de la sécurité. Puis, dans un deuxième temps avec celle 

du SMQS (Système de Management de la Qualité et de la Sécurité), à travers la mise en œuvre de 

l’ESARR3 

Ces pratiques font partie d’un ensemble de mesures définies comme étant « la culture juste34 », 

comprenant en outre la diffusion et l’intégration de « bonnes pratiques », qui sans être des règles au 

sens strict du terme, se doivent d’être appliquées par les contrôleurs, allongeant un peu plus la liste 

de celles-ci au final. 

2 Une réglementation omniprésente 

2.1 Une profession sous haute surveillance 

Ainsi que nous venons de l’exposer, la profession de contrôleur s’est complexifiée 

concomitamment au développement du trafic aérien se voyant de plus en plus rigidifiée et soumise à 

des contraintes réglementaires en permanente évolution. 

Si jusqu’en 2004 chaque état Européen35 était libre de réglementer la profession à sa guise, ou 

d’ailleurs de ne pas le faire, la mise en œuvre de l’ESARR536 cette année-là a définitivement 

bouleversé ces pratiques en imposant des modalités précises aux états et en instaurant la mise en 

place d’une surveillance des contrôleurs aériens comme cela était déjà le cas pour les pilotes37. 

Outre l’aptitude à des normes médicales spécifiques38, la profession est donc maintenant soumise 

à la détention d’une licence39 conférant le droit d’exercer conformément aux qualifications et 

mentions qu’elle comporte40. 

Les qualifications portées sur une licence et faisant partie intégrante de celle-ci, indiquent les 

conditions, privilèges ou limitations spécifiques liés à la qualification en question. 

                                                           
34

 Traduction littérale du l’expression anglophone « just culture » utilisée dans le milieu professionnel. 
35

 Il n’y a qu’en Europe que les obligations sont imposées ; l’OACI n’impose rien de tel. 
36

 ESARR5 relatif au personnel des services ATM (Air Trafic Management). 
37

 La mise en œuvre d’une licence européenne pour les pilote fut instaurée par le Joint Aviation Requirement –Flignt Crew 
Licensing 1 (JAR-FCL 1) dont la transposition en droit français était l’arrêté du 29 mars 1999 relatif aux licences et 
qualifications de membre d’équipage de conduite d’avion (FCL 1) modifié par l’arrêté du 1

er
 mars 2013. NOR: 

DEVA1306074A 
38

 Répondant aux normes médicales européennes EURO Class 3 transposées en droit français par l’arrêté du 16 mai 2008 
relatif aux critères de délivrance des attestations d’aptitude médicale de classe 3 nécessaires pour assurer les services du 
contrôle de la circulation aérienne et à l’organisation des services de médecine aéronautique. NOR : DEVA0804006A 
39

 Règlement 550/2004 du Parlement européen et du Conseil du 10 mars 2004 relatif à la fourniture de services de 
navigation aérienne dans le ciel unique européen, et notamment son article 5 prévoyant l’octroi de licences aux contrôleurs 
aériens. 
40

 Règlement 216/2008 concernant des règles communes dans le domaine de l’aviation civile et instituant une Agence 
européenne de la sécurité aérienne, modifié par le CE 1108/2009. 
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Les mentions d’unité41 portées sur une licence et faisant partie intégrante de celle-ci, désignent 

l'indicateur d'emplacement OACI42 et les secteurs ou postes de travail pour lesquels le titulaire de la 

licence est reconnu compétent pour exercer43. 

La qualification dite «complète44» d’un contrôleur dans le centre où il est affecté, est composée 

de plusieurs «mentions d’unité» obtenues successivement et correspondant à chacune des positions 

de contrôle sur laquelle il est autorisé à exercer sans surveillance. 

La durée de validité des mentions d’unité est de 12 mois, prorogée de la même durée sur 

justification d’un nombre minimal d’heures d’exercice des privilèges de la licence. 

En outre, les compétences du contrôleur sont évaluées tous les trois ans parallèlement à la 

justification du suivi du programme de formation continue agréé. 

2.2 A l’issue d’une formation exigeante 

Là aussi, le chemin parcouru est long depuis les stages d’instruction au profit des opérateurs radio 

organisés à Aulnat (63) au début des années 1940, en passant par les baraques en bois le long de la 

route des Flandres au Bourget, où les premiers cours théoriques étaient dispensés et surtout les 

premières simulations du contrôle en tour fictive au cours desquelles était enseignée la méthode 

d’utilisation des strips. 

Afin de rationaliser et d’harmoniser les méthodes de travail, la DNA (Direction de la Navigation 

Aérienne) crée le brevet de contrôleur de la circulation aérienne en 1946 puis décide d’implanter une 

Ecole Nationale de l’Aviation Civile (ENAC) à Orly, qui sera ultérieurement déplacée à Toulouse45 ainsi 

que nous l’apprennent GILOTTE et al. (1999). 

Ce sont les travaux effectués par BISSERET (1995) dans le cadre du développement du CAUTRA 

qui permirent de mettre en œuvre la méthode d’enseignement sur simulateur utilisée aujourd’hui à 

l’ENAC. Effectuées en effet initialement à des fins d’automatisation, la modélisation des opérations 

mentales exécutées par les contrôleurs permirent de réelles avancées dans la compréhension de leur 

fonctionnement psycho cognitif, et aboutirent à la conception de leur formation actuelle. 

                                                           
41

 Unité : désigne ici un centre ou organisme de contrôle. 
42

 Code composé de 4 lettres suivant la nomenclature de l’Organisation Internationale de l’Aviation Civile (OACI) désignant 
les aérodromes ou les organismes fournissant les services de la circulation aérienne. Exemple : Le Bourget = LFPB (L 
désignant la région aéronautique Europe, F désignant l’état France, PB désignant Paris-Le Bourget). 
43

 Arrêté du 22 octobre 2007 relatif aux conditions de délivrance et de maintien en état de validité des licences, 
qualifications et mentions de contrôleur de la circulation aérienne (NOR: DEVA0756598A). 
44

 Communément dite « Premier Contrôleur » (PC). 
45

 Lorsqu’il devient clair que l’ENAC ne pourra être pérennisée à Orly, le choix d’un nouveau site d’implantation est à faire : 
certains veulent la garder en RP et Le Bourget est à nouveau évoqué. Mais la nouvelle loi de décentralisation impose un 
départ en province. Beauvais est proposé, mais ça sera finalement Toulouse. 
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La formation des contrôleurs aériens correspond donc à un apprentissage professionnel long et 

dense, articulé en deux phases46. 

La première se déroule à l’ENAC. Son contenu est fixé dans un plan de formation initiale agréé, et 

elle est composée d’une formation dite « de base », puis d’une formation dite « initiale » destinée à 

faciliter le passage à la formation en unité. 

Directement inspirée de l’ergonomie cognitive, elle permet la mise en place de certains 

automatismes désignés comme « des fondamentaux ». Durant cette phase de l’apprentissage, les 

objectifs des séances de formation sur simulateur, sont l’obtention de réponses à des stimuli, 

attendues sous forme d’action ou de réaction. Ultérieurement, ces automatismes seront réutilisés et 

transformés en routines par le contrôleur. Ce transfert de connaissances permet de substantielles 

économies de ressources mentales, rendues ainsi disponibles et allouables à la gestion des situations 

dynamiques qu’il aura à gérer en trafic réel. Car le paradoxe du contrôleur aérien est maîtriser 

(contrôler) des situations qui continuent d’évoluer même en l’absence de toute action de sa part, ce 

qui est le propre d’un « environnement dynamique » HOLLNAGEL (Op. cit). 

La seconde, pour ce qui concerne les semaines 81 à 130 (semestre 9) sur les 137 que compte la 

scolarité «Management et Contrôle du Trafic Aérien», se déroule dans le futur centre d’affectation 

(l’unité). 

Elle comporte une partie théorique permettant l’acquisition du référentiel réglementaire local, 

suivie d’une partie pratique s’effectuant sur les positions de contrôle sous la surveillance constante 

d’un contrôleur qualifié. 

Afin d’illustrer la construction qu’elle représente, nous pourrions la comparer à celle qui serait 

d’avoir développé une bibliothèque de documents grâce à un logiciel de traitement de texte. Elle 

comprendrait des documents modèles, issus de l’usage répétitif de certains et d’autres créés pour 

l’occasion, mais conservés car suffisamment complexes pour que leur conservation soit moins 

coûteuse que leur reconstitution ultérieure. Issus des modèles, une multitude de versions modifiées, 

adaptées, mixées pourraient être utilisées en tant que de besoin. Librement inspirée de la 

métaphore de la bibliothèque de SIMON (cité par DEMAILLY, 2005), cette comparaison permet de 

mettre en évidence la nécessaire accumulation d’expérience de situations différentes avant d’être en 

mesure d’exercer. 

                                                           
46

 Nous ne traitons ici que des ICNA (Ingénieurs du Contrôle de la Navigation Aérienne), qui exercent dans les CRNA (voir 

note n°37) et les aéroports dotés d’une « approche ». Sur les plus fréquentés des autres aérodromes, uniquement dotés 

d’une « tour », les services de la circulation aérienne sont rendus par des TSEEAC (Techniciens Supérieurs des Etudes et de 
l’Exploitation de l’Aviation Civile). La formation de ces derniers comporte une partie « contrôle aérien » plus succincte, mais 
couvre d’autres domaines dans lesquels ils peuvent exercer. 



 

13 
 

Ainsi, l’apprentissage se déroule en situation ouverte, la seule et évidente limite apportée dans le 

cadre spécifique du contrôle aérien sur trafic réel étant celle au-delà de laquelle la sécurité serait 

engagée, occasionnant, avant qu’une telle situation se produise, l’intervention du pair instructeur. 

Pour autant, sur ces 49 semaines en centre d’affectation, seules 42 sont dédiées à la formation au 

contrôle aérien47. Cette durée n’étant pas suffisante pour qualifier un contrôleur, celle-ci se poursuit 

donc au-delà de la date d’obtention du diplôme. 

Le dispositif de formation dite «en unité48» des contrôleurs aériens affectés sur un terrain est 

désigné comme PFU (Plan de Formation en Unité) et soumis à l’agrément de la DSAC (Direction de la 

Surveillance de l’Aviation Civile)49 tous les 3 ans. 

Il expose en détail les différentes étapes nécessaires à la formation, théorique et pratique sous la 

surveillance d’un pair instructeur, leur durée, ainsi que les moyens mis en œuvre en vue de la 

délivrance des mentions d’unités de l’organisme. Il décrit également tous les éléments du système 

d'évaluation de la compétence, notamment les modalités de travail, l'évaluation des progrès et les 

examens. 

L’obtention de la qualification « complète » est donc l’aboutissement d’un processus de 

formation dense, exigeant, organisé et plus ou moins long. Dense car la quantité des savoirs devant 

être acquis est considérable. Exigeant car les dits savoirs ne tolèrent pas l’approximation. Organisé 

car à chaque mention d’unité correspond un module de formation comprenant une partie théorique 

et une partie pratique réalisée sur trafic réel sous la surveillance d’un pair, dont la validation, 

obtenue à l’issue d’évaluations certificatives, est le prérequis pour débuter le module suivant. Plus ou 

moins long, enfin, car sa durée dépend notamment du nombre de positions de contrôle du centre et 

varie donc de quelques mois à plusieurs années50. 

A l’issue du processus complet et de l’obtention de ses mentions d’unité, le contrôleur est ensuite 

soumis au suivi de la formation continue. 

Obligatoire dans le cadre du maintien en état de validité de la licence des contrôleurs aériens, elle 

est constituée de cours théoriques de mise à jour, d’une formation aux situations inhabituelles51 

effectuée sur simulateur et destinée à entretenir leurs compétences pratiques et le cas échéant, 

d’une formation linguistique52. 

                                                           
47

 Les 7 autres semaines sont réparties entre la formation au management et un séjour en immersion en pays anglophone. 
48

 Par un abus de langage généralisé, la formation en unité est communément désignée comme étant la formation 
« initiale », par opposition à la formation « continue », se déroulant ultérieurement à l’obtention des mentions d’unité. 
49

 Autorité de surveillance à compétence nationale, également en charge de la délivrance du renouvellement et de la 
prorogation des licences de toutes les professions concernées (contrôleurs, pilotes, etc…). 
50

 Au Bourget le temps moyen constaté est d’environ douze mois. 
51

 Terme désignant les situations nécessitant l’application de procédures connues mais non utilisées de façon routinières. 
52

 Dépendant du niveau de compétence linguistique déterminé en application de l’échelle de qualification définie par 
l’OACI. 
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Elle est décrite dans le PCU (Plan de Compétence en Unité) également soumis à agrément par la 

DSAC tous les 3 ans. 

3 La navigation aérienne 

La prestation de service du contrôle aérien est l’un des trois services53 dits « services de la 

navigation aérienne54 ».Il est assuré par un prestataire désigné, qui, dans la plupart des pays, bien 

que structuré parfois très différemment, relève des services de l’état. 

En effet, excepté en Grande Bretagne, où le NATS (National Air Traffic Services) n’est détenu qu’à 

49% par l’état55, et en Allemagne, ou DFS (Deutsche Flugsicherung)56 est une société de droit privé 

dont les capitaux sont détenus par l’état, dans les autres pays du monde, le prestataire est soit une 

fonction publique57, soit une société de droit public58 ou encore une entreprise d’état59, ainsi que 

l’indiquent leurs sites internet institutionnels respectifs. 

3.1 Organisation territoriale 

En France, le prestataire de service principal60 est la DSNA (Direction des Services de la Navigation 

Aérienne) qui est l’une des directions de la DGAC (Direction Générale de l’Aviation Civile), elle-même 

rattachée au Secrétariat d’Etat chargé des Transports, de la Mer et de la Pêche du Ministère de 

l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie (voir organigrammes Annexes 7 et 8). 

La DSNA compte environ 8000 agents dont 4136 ICNA (Ingénieur du Contrôle de la Navigation 

Aérienne)61. Elle est représentée sur l’ensemble du territoire62 grâce à un maillage de 11 SNA (Service 

de la Navigation Aérienne) implantés sur les aéroports principaux comme suit : 

 

 

 

 

                                                           
53

 Les autres sont le service d’alerte, qui assure le déclenchement des recherches et de secours et le service d’information 
de vol, qui fournit tous les renseignements pouvant s’avérer utiles au bon déroulement des vols. 
54

 Ce terme est polysémique car il désigne également des entités administratives (voir page suivante). 
55

 Complétés par 46% appartenant à un consortium de 7 compagnies aériennes dont British Airways, Easy Jet Virgin 
Atlantic, et 5% aux personnels. 
56

 Sécurité de la Navigation Aérienne Allemande dont nous n’avons pu trouver l’origine certaine du S ; il pourrait provenir 
de «Flugsicherung » qui est composé des mots « Flug » (vols) et « Sicherung » (protection), mais rien n’est précisé sur le site 
institutionnel de DFS. 
57

 C’est notamment le cas de la France, des Etats-Unis, de la Russie, de la Chine, du Japon et  de la plupart des pays 
d’Afrique 
58

 C’est notamment le cas de la Finlande, de la Suisse, du Danemark, de l’Espagne, de l’Italie et des Pays-Bas 
59

 C’est notamment le cas de la Belgique et de la Thaïlande 
60

 Les Armées et la DGA (Direction Générale de l’Armement) fournissent également ponctuellement le service. 
61

 Tous les contrôleurs exerçant en CRNA ou dans une approche sont ICNA. Les contrôleurs exerçant sur les autres 
aérodromes sont TSEEAC (Techniciens Supérieurs des Etudes et de l’Exploitation de l’Aviation Civile). 
62

 Arrêté du 11 septembre 2008 portant organisation de la DSNA. NOR : DEVA0818359A 
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Nom du SNA Lieu d’implantation du siège 

SNA Sud-Sud-Est Marseille 

SNA Sud-Est Nice 

SNA Sud Toulouse 

SNA Sud-Ouest Bordeaux 

SNA Centre-Est Lyon 

SNA Ouest Nantes 

SNA Nord Lille 

SNA Nord-Est Strasbourg 

SNAs RP (Région Parisienne) Pas de siège mais plusieurs organismes 

SNA Océan Indien Saint Denis 

SNA Antilles Guyane Fort-de-France 

Les SNAs RP sont composés des approches et aérodromes situés dans un rayon d’environ 50 km 

autour de Paris, dont Roissy-Charles de Gaulle, Orly, Le Bourget, Pontoise pour les principaux, ainsi 

que du CRNA Nord implanté à Ahtis-Mons. 

Les autres CRNA sont des entités administratives à part entière, implantés respectivement à Brest 

(CRNA Ouest), à Aix-en-Provence (CRNA Sud-Est) à Reims (CRNA Est) et à Bordeaux (CRNA Sud-

Ouest), ce dernier ayant également la particularité d’être rattaché au SNA co-implanté. 

3.2 Organisation des services 

Tous rattachés à la Direction des Opérations de la DSNA, les SNA et les CRNA sont structurés63 à 

l’identique et comportent notamment un « service exploitation » dont l’objectif principal est la 

fourniture des services de contrôle, d’information et d’alerte dans leur zone de responsabilité. 

Ce service exploitation comporte lui-même quatre subdivisions : 

 La subdivision « contrôle », en charge de la fourniture des services de contrôle, d’information 

et d’alerte dans l’espace aérien sous sa responsabilité 

 La subdivision « instruction », en charge de la formation initiale et continue des contrôleurs 

 La subdivision « études/environnement », en charge de l’étude et de l’établissement des 

procédures 

 La subdivision « qualité de service/sécurité », en charge du recueil, de l’analyse et du retour 

d’expérience relatifs aux évènements opérationnels signalés 

Ces quatre subdivisions apportent leur support aux aérodromes situés dans leur zone de 

responsabilité, lesquels sont dirigés par un chef CA (circulation aérienne) en charge de l’organisation, 

de l’encadrement et de la formation des contrôleurs qui lui sont affectés. Sur certains aérodromes, 

ce dernier peut être assisté d’un adjoint qui assure alors les fonctions relatives à la formation et à la 

qualité de service, le chef CA dans ce cas, conservant celles relatives au contrôle et aux études. 

                                                           
63

 Décision DSNA/D n° 05-0043 du 3 mars 2005 (modifiée) portant organisation interne de la direction des opérations de la 
direction des services de la navigation aérienne (art. 9 à 11). 
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Les SNAs RP sont quant à eux structurés comme des entités séparées, comprenant ainsi chacun 

les quatre subdivisions sus mentionnées. A l’aéroport de Roissy-Charles de Gaulle est rattaché celui 

du Bourget, et à Orly sont rattachés tous les autres aérodromes de la région parisienne. Les deux 

entités sont respectivement désignées comme des organismes. 

L’organisme Roissy-Le Bourget revêt une particularité. En effet, alors qu’il ne devrait comporter 

que les quatre subdivisions détaillées ci-dessus, Le Bourget bénéficie de deux subdivisions 

indépendantes tout en s’appuyant sur les moyens de leurs homologues à Roissy : 

 Une subdivision contrôle/études 

 Une subdivision instruction/qualité de service 

Le dimensionnement des subdivisions en termes de moyens humains est déterminé en fonction 

du groupe64 dans lequel est classé le centre (CRNA ou SNA). Il est ensuite ajusté en fonction de la 

charge de travail permanente ou ponctuelle notamment à l’aide de contrôleurs détachés65 du tour de 

service opérationnel66 pour une durée définie, ce qui peut représenter jusqu’à vingt personnes. Ces 

détachés ne le sont qu’à titre provisoire pour une durée de un à trois ans, et doivent 

concomitamment à leurs fonctions, exercer les privilèges de leur licences afin de maintenir celle-ci en 

état de validité et conserver leur expertise. 

Au Bourget, la subdivision instruction/qualité de service (subdivision instruction/QS) bénéficie 

d’un poste de ce type, en charge de la formation initiale et continue des contrôleurs. 

4 La mission 

Nous sommes ce contrôleur aérien détaché du tour de service opérationnel pour une période de 

deux ans auprès de la Subdivision Instruction/QS de l’aéroport du Bourget. 

Nous avons sollicité ce poste car il offrait les conditions nécessaires à la réalisation du chantier 

prévu dans le cadre de ce master. 

L’objectif de la mission confiée par le Service Circulation Aérienne de l’aéroport du Bourget, était 

la restructuration du dispositif local de formation initiale des contrôleurs aériens. En la 

commanditant, son souhait était de disposer d’un référentiel de formation initiale pérenne dont la 

structure et le contenu répondraient d’une part aux exigences réglementaires et d’autre part aux 

ressources locales. 
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 Arrêté du 2 février 2010 fixant le classement en groupe des organismes de contrôle de la circulation aérienne. NOR : 
DEVA 1003283A 
65

 Le nombre de ces contrôleurs détachés est l’objet d’une négociation entre les représentants du service de gestion des 
ressources humaines de la DSNA et ceux des personnels lors d’un groupe de suivi spécifique traitant également de la 
répartition des ressources sur les postes se libérant pour cause de mutation ou de départ en retraite. 
66

 Le tour de service opérationnel est le roulement permanent des équipes de contrôleurs assurant la fourniture des 
services de la navigation aérienne dans un centre de contrôle 
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4.1 L’origine 

L’aéroport du Bourget présente d’autres particularités que toutes celles déjà mentionnées. Situé 

dans la région française la plus dense en termes de population et de trafic aérien, il est soumis à de 

nombreuses contraintes, notamment environnementales, occasionnant autant d’exceptions à 

intégrer dans les procédures de travail des contrôleurs aériens. En outre, les nombreuses 

manifestations, aériennes ou terrestres, se déroulant sur ou à proximité de l’aéroport, nécessitent de 

fréquents et parfois substantiels changements de leurs méthodes de travail. 

Toutes ces particularités occasionnent de fréquentes modifications du référentiel règlementaire67 

le rendant parfois difficile à s’approprier dans le temps. 

Cette problématique est encore plus justifiée pour des contrôleurs débutant leur formation. Bien 

que répondant aux exigences réglementaires, le dispositif actuel n’a bénéficié lors de sa conception, 

ni du concours de l’ingénierie de formation ni de celui de l’ingénierie pédagogique. Il en résulte un 

certain manque d’homogénéité entre les différentes parties qui le composent, le rendant aussi 

difficile à transmettre par les formateurs qu’à s’approprier par les apprenants. 

Dans le cadre de la réalisation de notre mission, nous avons questionné les chefs des deux 

subdivisions afin de recueillir leurs besoins et leurs observations. Ces dernières, dans cet 

environnement en quête permanente de réduction des risques, ne pouvaient que nous interpeller. 

En effet, la chef de la subdivision « contrôle » nous indique être fréquemment interrogée par les 

contrôleurs dans le but d’obtenir des précisions et des explications concernant les règles et 

procédures locales, et elle s’en étonne car selon elle toutes les réponses sont contenues dans le 

référentiel règlementaire. Ce pourrait être le signe d’une difficulté d’appropriation des règles et 

procédures par les contrôleurs. 

De son côté, la chef de la subdivision « instruction/QS » nous apprend que l’analyse de certains 

événements de sécurité identifie clairement un manque de connaissance de la règle à appliquer par 

le contrôleur concerné. Si cela semble en effet correspondre à une mauvaise connaissance des règles 

et procédures par le contrôleur, rien à ce stade n’en laisser présager l’origine. 

Ces constats sont de simples observations et déductions et non le résultat d’études approfondies. 

Ils ne sauraient donc apporter quelque explication ou justification mais suscitent toutefois notre 

intérêt. 
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 Ensemble des textes règlementaires nationaux (décrets, arrêtés, extraits du Code de l’Aviation Civile) ainsi que ceux 

propres au site sur lequel la licence est détenue (Manuel d’Exploitation contenant toutes les procédures et méthodes de 
travail locales ainsi que les notes de service et consignes opérationnelles permanentes et temporaires qui viennent le 
modifier). A titre d’exemple, au Bourget, le Manuel d’Exploitation (MANEX) comporte 450 pages, complété de 15 notes de 
service, 28 consignes opérationnelles temporaires à l’issue du premier semestre de l’année en cours, auxquelles il convient 
d’ajouter celles résiduelles de l’année précédente. 
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4.2 Des questionnements vers la question de recherche 

La connaissance du référentiel réglementaire par un contrôleur étant considérée comme acquise 

dès lors qu’il est qualifié et sa pérennisation relevant de sa responsabilité, il ne s’agit pas pour autant 

de nier la difficulté que cela représente. D’autant que ces règles et procédures ne sont pas figées ; 

elles sont très régulièrement modifiées, supprimées, remplacées par d’autres, parfois 

temporairement, pour une durée allant de quelques jours à quelques mois, parfois définitivement, la 

notion de « définitif » dans ce contexte étant à entendre en termes d’années, sans pour autant 

atteindre forcément la décennie. 

De plus, ces changements, parfois radicaux, ne sont que très rarement accompagnés d’une action 

de formation spécifique, la mise en œuvre de celle-ci représentant plusieurs semaines afin que tous 

les contrôleurs puissent être programmés à tour de rôle, le tour de service opérationnel ne pouvant 

être que très exceptionnellement dégradé68. Ils sont donc communiqués sous forme de note écrite et 

ne font que rarement l’objet d’une présentation orale. La plupart du temps, les contrôleurs doivent 

donc s’approprier individuellement la nouvelle règle ou procédure, qui peut être en totale 

contradiction avec les précédentes, se souvenir des deux jusqu’au jour J du basculement puis 

supprimer l’ancienne règle, ou la conserver en mémoire lorsque la nouvelle n’est que temporaire. 

Rappelons que le fait de s’approprier une procédure, de connaître une règle, signifie plus pour un 

contrôleur que d’être en mesure de la décrire ou de la restituer : il s’agit d’être capable de l’utiliser 

sous la pression temporelle dans laquelle il exerce son métier. Leur apprentissage et plus encore ces 

supplantations de savoirs spécifique sont difficiles et particulièrement coûteux en termes de 

ressources cognitives à engager dans le processus. Il en est de même lors d’une mutation où le 

contrôleur doit alors effacer de sa mémoire une partie de ses savoirs, mais conserver les 

fondamentaux ainsi que les savoirs épisodiques, c’est-à-dire ceux issus de l’expérience. 

Devant ces constats, nos premières interrogations concernaient la motivation des contrôleurs 

aériens face à la nécessité qu’ils ont d’apprendre et réapprendre inlassablement des règles et des 

procédures souvent complexes tout au long de leur carrière. 

Dans la posture du chercheur, nous avons commencé par interroger le premier sujet d’étude dont 

nous disposions, soit le contrôleur que nous sommes. La durée de notre carrière nous permet de 

prétendre que les contrôleurs que nous avons côtoyés au cours des trente dernières années font 

preuve d’un sens des responsabilités avéré. En quoi ce dernier influence-t-il cette motivation ? 

Mais nous avons également interrogé le contrôleur détaché que nous sommes et dont la mission 

était de restructurer le dispositif de formation initiale, faisant appel à ses premières réflexions à ce 
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 La dégradation du tour de service est une diminution du nombre de contrôleurs présents, ce qui a pour conséquence une 
diminution du nombre de positions de contrôle entrainant de fait celle du nombre d’avions pouvant être traités sur la 
période considérée. 
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propos. La formation initiale étant l’apprentissage de la profession, en quoi a-t-elle une influence sur 

leur motivation ultérieure ? 

Toutefois, ces éléments étant empiriques, nous avons orienté nos premières lectures vers des 

études se rapportant au domaine du contrôle aérien et plus particulièrement celles pouvant nous 

apporter un éclairage à propos de notre formulation naïve du « sens des responsabilités » dont 

seraient dotés les contrôleurs aériens. 

Ainsi, POIROT-DELPECH (1996) nous apprend que les contrôleurs aériens ont pleine conscience de 

la responsabilité qu’ils ont sur la vie des équipages d’avion et des passagers, et d’après BABOULET-

FLORENS (2007) ils montrent des comportements caractéristiques d’une culture, une identité, propre 

à leur profession. 

Nous reformulons alors nos interrogations en les appuyant sur les concepts dont l’étude va nous 

permettre de définir notre problématique puis de construire nos hypothèses : 

En quoi la motivation à apprendre des contrôleurs aériens est-elle influencée par la nécessité à le 

faire tout au long de leur carrière ? Qu’éprouvent-ils sur ce plan au fil du temps ? 

Quels sont les effets de la nécessité continuelle d’apprentissage professionnel sur leur motivation, 

et en quoi les supplantations successives de savoirs ont elles une influence sur leur motivation à 

apprendre et à y parvenir ? 

En quoi leur identité professionnelle, dont le sens des responsabilités est une composante 

essentielle, a-t-elle de l’influence sur leur motivation à apprendre ? 
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Partie 2 : Cadre conceptuel 

Afin de construire les concepts utilisables dans le cadre de notre étude, nous avons utilisé une 

méthode systémique, telle que présentée par VAN CAMPENHOUDT et QUIVY (2011, p. 123). 

Nous allons donc étudier les trois concepts identifiés précédemment et construire les nôtres par 

analogie. Nous serons ainsi en mesure d’en décliner les indicateurs pertinents. 

1 L’identité professionnelle 

Avant d’étudier le concept d’identité professionnelle, il nous a paru opportun de préciser 

succinctement que « l’identité » peut être abordée suivant plusieurs angles tels que « social » ou 

encore « individuel ». 

Selon DUBAR (1992), le concept d’identité professionnelle renvoie à celui, plus large, de « formes 

identitaires », qu’il préconise de ne pas réduire justement à l’environnement du travail. 

Il propose en effet d’observer celles-ci à travers deux théories diamétralement opposées, l’une 

issue du courant durkheimien, et l’autre renvoyant la tradition wébérienne, mais auxquelles il 

propose une articulation grâce sa propre théorie de la double transaction. 

Le courant durkheimien est une théorie holiste, prétendant que l’identité d’un individu est son 

identité sociale, celle-ci lui étant transmise à travers son éducation, lui inculquant donc les valeurs et 

traditions du milieu social dans lequel il est né. Ainsi pré-formaté, il conservera et développera cette 

identité sociale au détriment de toute émergence d’une possible identité individuelle. C’est donc une 

théorie dans laquelle la construction de l’identité se produit temporellement, l’individu n’ayant pas 

de pouvoir dessus. 

DUBAR nous indique ensuite que suivant ce courant, BOURDIEU (cité par DUBAR, Ibid, p. 506) 

développera la sienne et créera la notion d’habitus, qu’il définit comme étant un ensemble de 

prédispositions permettant à un individu de s’adapter au milieu dans lequel il évolue et auquel il ne 

peut guère échapper, sa liberté étant limitée par sa faible individualité identitaire. 

Ce courant n’envisageant pas la possibilité de la construction d’une identité professionnelle mais 

uniquement celle de l’identité sociale, nous interrogeons donc la tradition wébérienne. 

Celle-ci admet que l’individu est acteur de la construction de son identité et que celle-ci ne se 

déroule pas temporellement mais spatialement, donc influencée par ses actions dans son 

environnement. A l’opposé du courant durkheimien, cette théorie est centrée sur l’individu et ses 

interactions avec les autres. Elle admet que son identité se construit à travers ses actions et 
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interactions et correspond en conséquence mieux au cadre de notre étude, puisque nous cherchons 

à définir l’identité professionnelle. 

Cependant, pour DUBAR (Ibid, p. 520-521) ces deux approches sont complémentaires : 

Cette articulation se présente […] sous la forme d’une double transaction : une 

transaction « biographique » consistant à projeter des avenirs possibles […], une 

transaction « relationnelle » visant à faire reconnaître […] la légitimité de ses 

prétentions. 

1.1 Du travail à l’identité individuelle 

Issu du courant wébérien, SAINSAULIEU (1999), se référant à ses propres travaux débutés au 

début des années 1960, constate quelques dix ans plus tard que l’analyse marxiste de la division 

sociale semble n’avoir pas survécu aux Trente Glorieuses ; le modèle de l’exploitation capitaliste de la 

classe ouvrière, conséquence de la taylorisation, ne sera plus le motif en permettant la mobilisation. 

Il identifie en revanche d’autres modèles identitaires que ceux issus de la première révolution 

industrielle, qui étaient des identités de classes. 

Il constate qu’à travers une transmission moins formelle que celle que laisserait supposer 

l’organigramme d’une entreprise, des valeurs et des normes sont également véhiculées, contribuant 

à la construction de l’identité des individus. Ses recherches l’amènent toutefois à la conclusion que 

l’identité professionnelle, soit celle qu’il définit comme étant issue de l’environnement du travail, 

n’est pas différente de celle construite à travers les modes de transmission traditionnels que sont 

l’école et la famille et qu’elle se conforme à l’environnement d’origine de l’individu. 

Le concept d’identité professionnelle renvoie donc initialement à celui de l’identité sociale, soit la 

place occupée par un individu dans la société, mais vient s’y ajouter ce qu’il nomme une 

« socialisation secondaire » conséquence directe des relations de pouvoir au sein des entreprises. Il 

en déduit quatre modèles identitaires (Ibid. p. 5) : 

 Le modèle de fusion : OS69 et employés, ayant peu de pouvoir individuel 

 Le modèle de la négociation : cadres et employés très qualifiés, ayant un pouvoir conséquent 

 Le modèle des affinités : salariés en cours de promotion sociale, cherchant à être 

« reconnus » par leurs « nouveaux » pairs 

 Le modèle du retrait : personnels s’investissant ailleurs que dans le cadre du travail 

Pour autant à travers ces modèles, il nous indique retrouver toutefois les quatre formes de 

reconnaissance sociale qu’il avait précédemment identifiées, mais qui, si elles existent toujours, ont 

vu leur définition modifiée, ainsi que le montre le tableau suivant : 
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 MODALITES SOCIALES D’ACCES A LA RECONNAISSANCE  

CONTEXTE APPARTENANCE OEUVRE TRAJECTOIRE RESISTANCE CULTURE 

Epoque 
industrielle 
(Taylorisation) 

Maison 
(le Patron) 

Métier 
(le 
Compagnon) 

Apprentissage 
(l’Apprenti) 

Lutte sociale 
(le Militant) 

Les Aristocraties 
du travail 

Croissance forte 
(Trente 
Glorieuses) 

L’organisation 
(le Responsable) 

Expertise 
(l’Expert) 

Promotion 
(le Cadre) 

Action 
collective 
(le Partenaire 
social) 

La Sociale 
Démocratie 

Modernisation et 
contingences 
(80’) 

Entreprise 
(l’entrepreneur) 

Profession 
(l’Innovateur) 

Mobilités 
(l’Expatrié) 

Communauté 
défensive 
(les Collectifs) 

La Communauté 
d’entreprise 

Crise et menaces 
sur l’emploi (90’) 

Plans sociaux 
(l’Exclus) 

Le Stress 
(le burn out) 

Employabilité 
(le Précaire) 

Le chômage 
(l’Individu en 
friche) 

La Crise 

Mondialisation 
et aménagement 
du temps de 
travail 

Société locale 
(le Pays) 

Compétences 
critiques 
(le Bénévole) 

Projets dans et 
hors du temps 
de travail 
(le Sujet) 

Confrontations 
de logiques 
(le Débat) 

Le 
Développement 
social 
d’entreprise 

 

L’Appartenance 
Maison restreint 
son emprise sur 
la vie au travail 

L’œuvre 
devient un 
principe 
identitaire 
alternatif 

L’expérience 
du Trajet 
s’accroît et se 
diversifie 

Les dynamiques 
de résistance 
s’intériorisent 
dans 
l’entreprise 
autour de ses 
orientations 

 

Tableau 1 : Construction des identités sociales au travail d’après SAINSEAULIEU (1999, p.10) 

Après l’époque industrielle, où la reconnaissance était la conséquence directe des classes sociales, 

vint la période des Trente Glorieuses, où malgré la persistance du taylorisme, la croissance permit 

l’évolution des individus grâce à l’accès à la formation et transforma le syndicalisme de lutte en un 

partenariat de développement. 

L’apprenti pouvait ainsi espérer devenir cadre, le compagnon se voyait reconnaitre une expertise 

et le patron de l’entreprise familiale cédait la place à un responsable au sein d’une organisation. 

Mais les années 1980 sonnaient le glas des Trente Glorieuses, et les entreprises doivent faire face 

à la nécessité de gérer leurs ressources, principalement humaines  

L’emploi est menacé et le cadre doit devenir mobile et capable de transférer ses compétences 

d’une entreprise à l’autre. L’expert doit innover et devenir un pionnier dans son domaine et les 

professions menacées de disparition se voient mettre en place une défense afin de résister à la 

disparition. 

Les décennies suivantes ne feront qu’augmenter la tendance vers la précarité, l’exclusion, que le 

syndicalisme ne sera plus en mesure d’éviter. Alors que la reconnaissance sociale des individus leur 
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était auparavant acquise à travers le cadre du travail, ils doivent de plus en plus s’investir hors de 

celui-ci afin d’acquérir une identité sociale. 

Ainsi que l’indique SAINSEAULIEU dans la synthèse en bas du tableau, les quatre formes 

précédemment identifiées existent toujours, mais elles ont considérablement muté. 

Par exemple, la notion d’appartenance à une « Maison » était significative lorsque l’individu y 

entrait en tant qu’apprenti, et y terminait sa carrière en ayant éventuellement progressé au terme de 

longues années de pratiques. Actuellement, elle ne se réfère plus à l’entreprise mais à un 

environnement. 

Nous retrouvons le sentiment d’appartenance chez les contrôleurs aériens70. Tous 

appartiennent à une seule entité qui est la DSNA et sont formés dans la même structure71, où ils 

retournent par ailleurs régulièrement au cours de leur carrière à l’occasion de stages ou d’une 

affectation en qualité d’instructeur. 

Cette formation entre pairs, dans ce qu’elle a de constructif du sentiment d’être et de rester 

« entre soi » met également en place un référentiel commun et exclusif. 

1.2 Du travail à l’identité collective 

Parallèlement à ceux de SAINSEAULIEU (Ibid), les travaux d’OSTY et al. (cités par PIASER, 2014, pp. 

156-157) menés auprès d’entreprises françaises au cours des années 1990, leur permettent 

d’identifier six modèles d’identité collectives : 

 L’identité règlementaire, concernant les catégories d’individus ayant des activités extra-

professionnelles et pour qui le travail n’est pas source d’épanouissement 

 L’identité communautaire, concernant des individus attachés à des traditions parfois 

obsolètes 

 L’identité professionnelle de service public, concernant des individus centrés sur la relation 

entre le professionnel et l’usager bénéficiaire de l’action publique 

 L’identité de métier, concernant des individus affichant un intérêt particulier pour leur 

activité ; centré sur la fierté de la belle ouvrage et l’échange des expériences 

 L’identité de mobilité, concernant des individus mus non par l’intérêt du métier en lui-même 

mais par le projet qu’il sert, promotionnel ou encore statutaire 

 L’identité entrepreneuriale, concernant des individus particulièrement attachés à l’exercice 

de leur profession qui leur procure une émulation intellectuelle et affective 

La référence au terme « métier » utilisé par OSTY et al (Ibid.) nous amène à nous interroger sur la 

différence que l’on peut faire entre une profession et un métier. 
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Nous retiendrons la position de LE BOTERF (2000, p.271), pour qui on ne peut opposer les deux 

notions. Un professionnel a d’abord un métier mais il est également en mesure d’en dépasser la 

simple exécution. Grâce au recul qu’il a su prendre sur ses actions, il est capable de les expliquer. 

Cette distanciation lui permet d’adapter ses schèmes à d’autres situations. 

Faisant le lien avec le terrain de notre recherche, cette définition nous semble correspondre à 

l’exercice du contrôle aérien : la capacité d’apporter une solution à des situations toujours 

différentes et dynamiques, et nous inciterait à opter pour le terme « profession ». 

Adhérant à cette position, nous intégrons toutefois à notre recherche le fait que l’identité 

professionnelle peut avoir pour origine une identité de métier. 

Afin d’approfondir cette approche, nous interrogeons ZARCA (1988) pour qui un métier est tout 

d’abord un groupe de culture donc un groupe social, dont l’identité possède deux composantes : 

celle du groupe en tant que collectif et celle du groupe primaire constituant celle de l’individu. 

L’identité du groupe primaire se construit à travers la transmission intergénérationnelle de la 

culture du métier, que ZARCA (Ibid.) définit comme « l’habitus professionnel », composée de ses 

valeurs, ses savoirs, ses savoir-faire et son langage. 

On retrouve tous ces éléments constitutifs d’une « culture de métier » dans le contrôle aérien 

ainsi que le montrent BABOULET-FLORENS (Op. cit) et POIROT-DELPECH (Op. cit.). Tous les savoirs et 

les savoir-faire acquis durant la formation initiale et sans cesse améliorés à travers l’expérience ont 

pour objectif d’assurer la fluidité du trafic aérien en garantissant une sécurité maximale. Cette notion 

de sécurité maximale comme étant l’essence du contrôle aérien est génératrice d’une atmosphère 

particulière, où le risque est omniprésent, même si la vie du contrôleur n’est pas en jeu, il a pleine 

conscience de la responsabilité qu’il a sur celle des équipages et des passagers, sans que ces derniers 

n’en soient conscients (Ibid. p.41). 

L’identité du groupe quant à elle, va dépendre de l’histoire de celui-ci, de celle de sa constitution, 

de son organisation et de la puissance qu’il détient dans la société. 

Ainsi que l’indique BABOULET-FLORENS (Op. cit.), l’organisation du mode de travail donc de vie 

des contrôleurs aériens renvoie directement à cette identité de groupe. Les horaires décalés et 

l’accès direct en salle de contrôle sans passer par les « parties communes » du centre réduisent les 

contacts avec les autres personnels du centre, tout comme la structure en équipe, chacune 

constituant un microcosme ayant sa propre identité. 

Quant à l’idée de puissance, elle renvoie directement au corporatisme et à la représentativité du 

groupe en tant que force de négociation. 

Le corporatisme auquel fait référence ZARCA (Op. cit. p.264) est celui de l’Ancien Régime, à 

l’origine même du syndicalisme actuel, ce qui nous amène à interroger SEGRESTIN (1994) pour qui 

l’objectif des corporations est la « défense de l’identité des groupes professionnels, [et non] de se 
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retrancher derrière des acquis, mais d’assurer les conditions de leur pérennité, de leur 

développement, voire de leur simple survie. » 

Or en France, les contrôleurs aériens sont majoritairement représentés par un syndicat 

corporatiste et disposent d’un fort pouvoir, utilisable soit à travers le blocage des vols soit à travers 

l’application stricte des normes, aussi paradoxal que cela puisse sembler, ainsi que l’expose 

STUCHLIK (2000). 

En outre, comme le montre BABOULET-FLORENS (Op. cit.) dans un centre de contrôle, il existe 

deux organigrammes : l’officiel, qui situe les contrôleurs en bout de chaine hiérarchique, et un autre, 

tacite mais réel, dans lequel la hiérarchisation est fondée sur la distance à l’avion, autrement dit à la 

responsabilité de la sécurité. Dans cette organisation, les contrôleurs sont au centre et 

l’organigramme tacite part de la salle de contrôle et descend en cascade au fur et à mesure qu’on 

s’en éloigne. 

Notre étude se déroulant dans l’environnement de la « fonction publique », nous sommes 

interpellée par la notion d’identité de service public identifiée par SAINSEAULIEU (Op. cit.). 

Nous interrogeons alors GREMION (1994) pour qui l’identité dans l’Administration se forge en 

fonction des filières de recrutement, des écoles de formation, des corps ou promotions 

d’appartenance et où « l’unité du groupe et son identité se forgent dans une relation où se mêlent 

intérêt corporatiste et fonction de défense et de représentation sectorielle ». 

Or le contrôle de la navigation aérienne en France est un monopole du service public rendu par 

des professionnels que sont les contrôleurs aériens au bénéfice d’usagers72 que sont les utilisateurs 

de l’espace aérien. La fourniture de la prestation de service est l’un des fondements du contrôleur 

aérien. 

Nous retenons que les contrôleurs aériens possèdent une identité professionnelle forte, issue 

en partie de leur conviction d’être le noyau central d’une structure dont l’objectif principal est la 

sécurité et d’une culture de métier façonnant leur organisation et la transmission entre pair. 

1.3 L’éthos professionnel 

Afin de mieux appréhender la construction de cette identité professionnelle, nous interrogeons 

tout d’abord JORRO (2011, p.52) pour qui elle se produit à travers celle de l’éthos professionnel, qui 

« permet de saisir tout à la fois le rôle des valeurs dans la représentation du métier et le désir de 

métier qui se traduit par des projections professionnelles ». 

Elle propose de considérer également l’éthos sous un angle social, à savoir l’intégration 

progressive du futur professionnel dans le groupe. C’est par l’évolution de sa posture et de ses actes 
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qui deviennent progressivement conforme à ce que le groupe attend de lui, qu’il obtient la 

reconnaissance de celui-ci et qu’il peut s’y identifier. 

Cette évolution est celle que les contrôleurs aériens qualifiés attendent de constater chez les 

« stagiaires73 », ces derniers prouvant ainsi leur « maturité », qui est l’un des critères d’évaluation. 

JORRO (2010) montre également qu’à travers la construction de son éthos professionnel, le 

stagiaire construit la dimension axiologique de son identité professionnelle. Son appropriation des 

valeurs, normes et usages de la profession participe à son intégration au groupe à travers la 

reconnaissance que ses membres lui accordent. 

Et à propos de la reconnaissance par les pairs, pour DE KETELE (2011) elle est l’aboutissement de 

la « logique formative », qui se situe au confluent de : 

 Une logique personnelle 

 Une logique économique 

 Une logique de standardisation 

 Une logique sociale 

Dans le cadre de notre étude nous retenons : 

la « logique personnelle » qui est celle du stagiaire « prétendant » intégrer le groupe, ce qui 

contribuera également à la construction de sa propre estime de lui-même, 

la « logique de standardisation », qui est instaurée à travers des normes, des référentiels et des 

standards, ce que l’on retrouve aussi dans le paradigme du contrôle aérien à travers les 

harmonisations européennes successives : du droit d’exercer soumis à la détention d’une licence 

depuis 2008, jusqu’au remplacement du référentiel réglementaire national par son équivalent 

européen fin 2014 

La différence que nous voyons toutefois avec la logique de standardisation telle que la décrit DE 

KETELE (Ibid. p.34), est que dans le cas du contrôle aérien, les prescripteurs ne sont pas des experts 

reconnus du domaine par les contrôleurs, ce qui à nos yeux modifie considérablement les 

conséquences de leurs prescriptions. 

Celle-ci sont donc généralement vécues non comme une preuve de l’augmentation du niveau 

d’expertise et de reconnaissance de leur profession, mais comme autant de contraintes normatives 

et de tentatives d’ingérence supplémentaires, provoquant un fort sentiment de méfiance. 

En revanche, ces standardisations étant également en place dans le domaine de leur formation, 

les contrôleurs les acceptent car elles contribuent à la reconnaissance entre pairs de pays voisins, 

d’autant plus que dans le paradigme de la formation, celle-ci est conçue et réalisée par eux-mêmes. 
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Nous retournons enfin vers ZARCA, qui nous apporte une définition de l’éthos professionnel nous 

paraissant correspondre au paradigme du contrôle aérien : « un ensemble de dispositions acquises 

par expérience et relatives à ce qui vaut plus ou moins sur toute dimension (épistémique, esthétique, 

sociale, etc.) pertinente dans l’exercice d’un métier » (2009, p. 351). 

En effet, à travers leur apprentissage sous la surveillance de différents pairs, les contrôleurs se 

transmettent les pratiques, mais également les normes, les valeurs et les usages du métier. 

A travers la formation et l’évaluation qui s’effectuent entre contrôleurs, c’est l’implicite de la 

profession qui est également transmis dans le groupe hermétique. 

ZARCA (Ibid. p. 352) décrit ce phénomène ainsi : « échanger avec ses confrères et les juger en tant 

que professionnels : ce qui fait qu’on les admire, qu’on les estime ou qu’on les méprise. » 

A nos précédentes réflexions concernant l’identité professionnelle des contrôleurs aériens, ces 

éléments viennent apporter la notion de transmission de l’implicite du métier à travers celle de 

l’éthos professionnel. 

2 L’apprentissage professionnel  

Nonobstant leur culture de « métier » les contrôleurs aériens sont donc des professionnels et 

pour LE BOTERF (Op. cit. p.196), « le professionnel est en situation permanente d’apprentissage ». 

Cette inversion par LE BOTERF des deux mots du concept, fait écho à l’apprentissage permanent 

occasionné par les fréquentes supplantations des savoirs que sont amenés à effectuer les contrôleurs 

aériens au cours de leur carrière. 

Avant de débuter l’étude du concept d’apprentissage professionnel, il nous parait pertinent de 

définir ces savoirs. 

BARBIER (1996) en définit deux champs : 

 Les « savoirs objectivés », indépendants des individus et qui décrivent une certaine forme du 

réel 

 Les « savoirs détenus », mis en œuvre par les individus afin d’action 

Pour LE BOTERF (1995) il en existe deux types : 

 Les savoirs théoriques, qui renseignent sur un fait ou un phénomène ; « savoir quoi » ou 

« savoir que » 

 Les savoirs procéduraux, qui indiquent le mode d’action : « savoir comment » ou « savoir 

comment faire » 

De son côté, NGUYEN-XUAN (1995) les nomme : 

 Les « connaissances déclaratives », qui concernent « les états et les lois du monde » 

 Les « connaissances procédurales » qui concernent le savoir-faire 
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Nous constatons que dans une certaine mesure ces auteurs se rejoignent en cela qu’ils 

répartissent les savoirs en deux catégories : 

 Ce que l’on sait 

 Ce que l’on sait comment faire 

Nous appuyant sur SHORROCK (2007), la transposition de cette théorie dans le paradigme du 

contrôle aérien est facilement perceptible à travers l’exemple suivant : 

Savoir que la norme de séparation horizontale entre deux aéronefs est de 3 miles nautiques74 

dans l’espace aérien75 considéré est un savoir théorique (ou connaissance déclarative). 

Savoir agir sur les vitesses des aéronefs (en respectant leur domaine de performances) ainsi que 

sur leurs trajectoires (en respectant les limites de l’espace aérien considéré) pour l’atteindre et la 

garantir, relève du savoir (ou connaissance) procédural. 

Ce que confirme ANDERSON (cité par NGUYEN-XUAN, Ibid. p.63) en définissant trois phases dans 

un processus d’apprentissage : 

 L’acquisition des savoirs théoriques 

 Leur utilisation afin de résoudre des problèmes 

 L’autonomie acquise grâce à celle d’un nouveau savoir-faire 

Et qui correspond exactement au déroulement de la formation initiale des contrôleurs aériens. 

Dans le cadre de notre étude, nous allons donc considérer le concept d’apprentissage 

professionnel suivant deux entrées : 

 L’apprentissage des savoirs théoriques, ou déclaratifs, que nous nommons communément 

« la théorie », c’est-à-dire, ainsi que nous l’avons défini précédemment : le référentiel 

règlementaire 

 L’apprentissage des savoirs procéduraux, que nous nommons « la pratique », c’est-à-dire la 

phase réalisée sur trafic réel et sous la surveillance d’un pair instructeur 

2.1 Les savoirs théoriques 

Les processus d’acquisition et d’appropriation des référentiels réglementaires, dont la complexité 

est importante, sollicitent considérablement la mémoire, aussi il nous parait opportun d’aborder 

succinctement l’apprentissage sous cet angle. 
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 2.2.1 La mémoire 

LIEURY (2005) nous apprend que parmi les différents modèles représentant la mémoire, celui 

proposé en 1958 par BROADBENT (cité par LIEURY, 2005, p. 43) en définit deux types, issus de 

l’analogie avec l’informatique : 

 La mémoire à long terme, qu’il comparait à celle qu’on nommait « morte76 » dans le 

paradigme naissant de l’informatique, au sens de « non volatile » 

 La mémoire à court terme, qu’il comparait à celle que l’on nomme « vive77 » dans le même 

paradigme 

LIEURY (Ibid. p. 45) nous apprend également que la mémorisation d’une information nécessite 

qu’elle effectue à plusieurs reprises le trajet entre les deux mémoires afin d’être enregistrée et 

réutilisable (rappelable) dans d’autres circonstances et qu’elle doit, à cette fin, être tout d’abord 

stockée dans la mémoire à long terme, et non l’inverse comme le pensait BROADBENT. 

Devant une activité ou une situation nouvelles, ce phénomène, nommé « transfert 

d’apprentissage », permet d’utiliser les éléments pertinents appris précédemment épargnant ainsi la 

ressource que nécessiterait une acquisition totale du processus. 

La mémoire à court terme, elle, servant de filtre, n’a que très peu de capacité de stockage. Ainsi, 

les nombreuses expériences menées au cours des années 1970 et 1980 par BADDELEY (cité par 

LIEURY, Ibid. p. 48-49) confirment l’existence de plusieurs sous-ensembles spécifiques dans la 

mémoire à court terme, dont la mémoire de travail et la mémoire-croquis, cette dernière étant plus 

« visuelle ». 

A partir de ces études, les modélisations ultérieures de « la mémoire » sont maintenant plutôt de 

conception modulaires, et d’une complexité conséquente. 

Pour les besoins de notre étude, nous avons également interrogé BISSERET, dont certains travaux 

avaient abouti à la redéfinition complète de la formation initiale des contrôleurs (voir p.12). Se 

référant aux études effectuées en 1966 par ZINTCHENKO (cité par BISSERET, Op. cit. p. 75), il fait état 

d’une mémoire dite « opérationnelle », qu’il définit comme « passagère », qui a pour fonction le 

stockage d’éléments définis dans un objectif précis et dans une temporalité relativement brève. 

Dans son étude concernant les « erreurs de mémoire » dans le domaine spécifique du contrôle 

aérien, SHORROCK (2005 p.574) fait appel à deux notions supplémentaires : 

 La mémoire prospective, qui correspond à une sorte de mémoire du futur, c’est-à-dire du 

moment où l’action devra être exécutée 
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 La mémoire rétrospective, qui correspond aux savoirs que l’on possède et qui sont 

rappelables  

S’appuyant sur les travaux de BADDELEY en 1997, (cité par SHORROCK, ibid. p.573) il démontre 

également de leur utilisation de la mémoire de travail, le nombre d’informations dont ils doivent se 

souvenir durant des périodes plus ou moins longues lorsqu’ils exercent, comme par exemple la 

requête d’un pilote à laquelle il ne peut accéder immédiatement, ou encore le signalement de la 

présence d’oiseaux dont il faudra informer les équipages suivants. Il nous apprend également qu’au 

cours de l’exercice de sa profession, la limite entre la mémoire à long terme et la mémoire de travail 

chez un contrôleur aérien est assez floue. 

 2.2.2 L’oubli 

Cependant, certains événements viennent parfois perturber le processus de transfert 

d’apprentissage, ce sont les interférences. 

LIEURY (Op.cit. p.199) en définit deux types : 

 L’interférence proactive, dont l’existence a été démontrée en laboratoire en 1957 par 

UNDERWOOD (cité par LIEURY, Ibid. p.200), proportionnelle au nombre d’apprentissages 

réalisés antérieurement 

 L’interférence rétroactive, lorsqu’un nouvel apprentissage vient perturber les connaissances 

précédemment acquises au point de les faire disparaitre, ce phénomène étant proportionnel 

à la ressemblance entre les apprentissages 

Ce dernier phénomène, mentionné sous la dénomination de « transfert d’apprentissage 

négatif78 » en 1949 par OSGOOD, puis en 1992 par WICKENS (cités par SHORROCK, 2005. p.582), ainsi 

que par LIEURY (Op. cit. p.202), insiste sur l’inversion de la proportionnalité des similitudes entre les 

éléments à apprendre. 

Replaçant ces données dans le cadre de notre étude, nous constatons que les acquisitions 

successives de savoirs souvent très proches les uns des autres sont fréquentes, tout comme le 

nombre de supplantations successives de savoirs que doit effectuer un contrôleur au cours de sa 

carrière. 

2.2 Les savoirs faire 

Lorsque FERNAGU-OUDET (2004, pp.131-132) énonce que « l’activité de travail […] peut être 

source d’apprentissage multiples permettant l’acquisition et la production de compétences nouvelles 

», nous sommes confortée dans l’orientation de notre approche du concept d’apprentissage 
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professionnel car une large partie de la formation des contrôleurs aériens se déroule durant leur 

activité de travail sur position de contrôle, par trafic réel sous la supervision d’un pair instructeur. 

Mais nous ne perdons pas de vue que l’apprentissage professionnel est « le développement de 

savoirs sur, dans et par l’action » (Ibid., p.126). 

Et reprenant notre posture d’ingénieur de formation réalisant notre mission, nous rejoignons 

ROGER (2014, p.37) pour qui « l’apprentissage professionnel est d’abord pensé comme un double 

processus d’élaboration-conception et de construction-développement de savoirs nécessaires à 

l’exercice d’un travail, d’un métier ou d’une profession ». 

L’apprentissage professionnel nécessite donc une analyse du travail dont il prétend ensuite 

permettre ou favoriser l’acquisition des savoirs. A cette fin, issue de la théorie béhavioriste, la 

décomposition du travail en actions puis en tâches, permet la conception de processus 

d’apprentissage d’une activité grâce à l’introduction progressive des difficultés. 

Dans ce paradigme, les savoirs mis en œuvre sont l’addition de savoirs théoriques et de savoir-

faire, qui, considérés comme suffisants dans les activités très répétitives ou dans l’acquisition d’un 

geste précis, ne suffisent plus dès qu’il est attendu une forme de réflexion autour de l’action de la 

part de l’opérateur. C’est-à-dire lorsque celui-ci doit choisir parmi ses savoir-faire, lequel va être la 

réponse la mieux adaptée à la situation au moment où elle se présente. 

Dans ce paradigme constructiviste, PIAGET (cité par VERGNAUD, 1996, p.283) avait émis le 

concept du « schème » fondé sur les propriétés d’invariance des objets repris ultérieurement par 

VERGNAUD qui le redéfinit comme « une organisation invariante de l’activité pour une classe de 

situations donnée » (Ibid. p.283) dans laquelle les invariants ne sont plus les objets mais leur 

organisation. 

S’emparant à son tour du concept, PASTRE (2004, p.43) le transpose à l’analyse du travail, en 

émettant l’hypothèse que « si les schèmes sont inhérents à l’activité humaine alors ils sont aussi à 

l’œuvre dans l’activité professionnelle » et détermine que « ce qui est invariant, c’est […qu’] on va 

avoir une série d’interactions entre variables [objets] qui sont calculables et qui vont entraîner une 

dynamique évolutive qu’on peut prévoir. » 

2.3 La didactique professionnelle 

Partant de ce postulat, PASTRE propose une nouvelle méthode d’analyse du travail qu’il définit 

comme « la rencontre de deux champs théoriques [la psychologie cognitive et la didactique des 

disciplines] et d’un champ de pratiques [l’enseignement professionnel et la formation professionnelle 

continue] » (Ibid., p.3), et la nomme « didactique professionnelle ». 
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Cette théorie propose une analyse de l’activité du travail inspirée de l’ergonomie cognitive et la 

dépasse en étudiant les processus de déconstruction/reconstruction des compétences et plus 

particulièrement lorsque les individus se retrouvent en situation de devoir se reconfigurer. 

Ces reconfigurations successives correspondent à celles mises en œuvre par les contrôleurs 

aériens, que ce soit lors des modifications des règles et procédures à appliquer ou encore suite à 

une mutation dans un autre centre. 

Pour OLRY (2008, p.111), « La didactique professionnelle met l’accent sur la relation entre la 

situation de travail et la transmission de savoirs liés au travail. » Il définit d’ailleurs cette dernière 

comme étant « une didactique professionnelle en usage » (Ibid. p. 97). 

Le sens qu’il donne au terme « usage » est celui de « la situation de travail », une « combinaison 

de l’activité de travail et [de] l’activité d’apprentissage », dont il justifie les bénéfices en s’appuyant à 

la fois sur le contexte, qui procure des expériences différentes, sur les échanges entre les « novice[s] 

et ses collègues plus experts » ainsi que sur une durée suffisamment longue pour être efficace. 

Il souligne (Ibid. p.99) que l’apprentissage s’effectue à travers deux axes de transmission : 

Une forme d’appartenance au métier et au monde social auquel il est rattaché, renvoyant là vers 

le concept d’identité à travers la reconnaissance par les pairs (Ibid. p.112) 

Une forme de conceptualisation à travers l’intention de formation permettant l’intégration de 

l’apprenti afin qu’il soit en mesure « de tenir sa place. » 

Il définit enfin trois types de « moments » en jeu dans le développement des compétences : 

 Ceux se situant dans le présent, au cours desquels l’activité est exercée sans qu’il n’y ait 

d’intention explicite de formation, comme la formation sur le tas, par exemple 

 Ceux se situant plutôt dans le passé, qui en alternant théorie et pratique, permettent les 

« retours » sur l’activité exercée, avec l’intention de transmission mais pas forcément celle 

d’en vérifier l’efficience 

 Ceux qui transposent des situations de l’activité à des fins de formation ultérieure 

Il distingue en outre la formation de la transmission en fonction du contexte dans lequel l’activité 

se déroule. La transmission utilisant des supports variés, n’a pas toujours la formation pour objectif 

initial et son résultat n’est donc pas prévisible, alors que lorsqu’il s’agit de formation, l’action est 

délibérée. 

Cette définition de la transmission renvoie aux apprentissages professionnels informels (API) à 

propos desquels, lors d’une enquête effectuée en 2003 par CARRE et CHARBONNIER (cités par 

WITTORSKI, 2008, p.18), ces derniers montraient qu’ils surviennent lors de moments ou dans des 

espaces non dédiés à la formation, et qu’ils dépendent de l’environnement culturel de l’entreprise. 

Enfin, nous interrogeons WITTORSKI (2009), pour qui l’apprentissage est l’une des six voies de 

professionnalisation, ainsi qu’il les présente à travers le tableau suivant : 
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Voie de 
professionnalisation 

Nature du processus mis en œuvre par l’individu 

Logique de l’action 
Situation connue mais ayant un caractère nouveau occasionnant une 
adaptation parfois inconsciente de l’individu 

Logique de la réflexion 
ET de l’action 

Situation inédite mettant les process habituels en échec, conduisant à 
une itération entre la recherche d’informations et leur utilisation, 
occasionnant une réflexion sur la construction de la solution 

Logique de la réflexion 
SUR l’action 

Situation de formalisation par une réflexion rétrospective afin d’évaluer, 
de mieux comprendre ou de transmettre 

Logique de la réflexion 
POUR l’action 

Situation de formalisation par une réflexion anticipatrice de changement 
dans un objectif d’amélioration de l’efficacité 

Logique de la 
traduction culturelle 
par rapport à l’action 

Situation de transmission de connaissances et de construction de 
pratique nouvelles par l’intervention d’un tiers (tuteur ou consultant) 

Logique de 
l’intégration 
assimilation 

Situation d’apprentissage de savoirs théoriques ou d’action en utilisant 
des ressources documentaires ou visuelles (lecture, observation de 
l’action pour l’imiter ultérieurement) 

Tableau 2: Les six voies de la professionnalisation, d’après WITTORSKI (2009, p.6) 

En effectuant un rapprochement entre les « logiques » définies par WITTORSKI et la formation des 

contrôleurs ainsi que nous l’avons décrite précédemment, nous constatons que celle-ci leur 

correspond tout à fait. En effet, la transposition de celle-ci dans le tableau ci-dessus, montre que 

chacune de ses phases trouve une correspondance, ainsi que nous le présentons : 

Voie de 
professionnalisation 

Nature du processus mis en œuvre par l’individu 

Logique de l’action 
Situation connue mais ayant un caractère nouveau occasionnant une 
adaptation inconsciente de l’individu : entrainement sur position de 
contrôle en trafic réel 

Logique de la 
réflexion ET de 
l’action 

Situation inédite mettant les process habituels en échec, conduisant à une 
itération entre la recherche d’informations et leur utilisation, occasionnant 
une réflexion sur la construction de la solution : stages d’entrainement 
spécifiques sur simulateur 

Logique de la 
réflexion SUR 
l’action 

Situation de formalisation par une réflexion rétrospective afin d’évaluer, de 
mieux comprendre ou de transmettre : groupes de travail entre instructeurs 
correspondants formation et « commissions de formation en unité » 

Logique de la 
réflexion POUR 
l’action 

Situation de formalisation par une réflexion anticipatrice de changement 
dans un objectif d’amélioration de l’efficacité : groupe de travail permanent 
« méthodes de travail » 

Logique de la 
traduction culturelle 
par rapport à 
l’action 

Situation de transmission de connaissances et de construction de pratique 
nouvelles par l’intervention d’un tiers (tuteur ou consultant) : formation 
pratique ou sur simulateur et débriefing à l’issue de la séance par le pair 
instructeur 

Logique de 
l’intégration 
assimilation 

Situation d’apprentissage de savoirs théoriques ou d’action en utilisant des 
ressources documentaires ou visuelles (lecture, observation de l’action pour 
l’imiter ultérieurement) : cours théoriques ou observation et écoute d’un 
pair qualifié préalable à l’entrainement 

Tableau 3: transposition des logiques des six voies de la professionnalisation à la formation des contrôleurs aériens, 
d’après WITTORSKI (2009) 
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Associées à ces voies de la professionnalisation, WITTORSKI distingue également des « cultures de 

formation [et] de travail […] » (Ibid. p.6-7) lesquelles viennent compléter les « logiques » définies 

précédemment, ainsi que le montre le tableau ci-dessous : 

Voie de 
professionnalisation 

Cultures de formation Cultures de travail 

Logique de l’action 
Culture de l’apprentissage sur le 
tas (« se former par le faire ») 

Organisation prescriptive évitant 
l’imprévu (taylorisme) et prescrivant 
spécialisation et routine 

Logique de la réflexion 
ET de l’action 

Culture de la formation 
(formation alternée) 
 

Organisation faiblement prescriptive 
délégant la gestion de l’imprévu 
(situations nouvelles) au sujet 

Logique de la réflexion 
SUR et POUR l’action 

Culture de l’analyse de pratiques 
(« se former par l’analyse de son 
action ») 

Organisation instituant des moments 
de formalisation des pratiques (cercles 
de qualité) 

Logique de la 
traduction culturelle 
par rapport à l’action 

Culture de l’accompagnement 
(tutorat/coaching) 

Organisation favorisant le coaching 
(salariés et tiers consultants) 

Logique de 
l’intégration 
assimilation 

Culture de l’enseignement 
(formation magistrale) nil 

Tableau 4: Cultures de travail, de formation […] et voies de la professionnalisation, d’après WITTORSKI (2009. p.7) 

Ainsi que nous l’avons montré dans le tableau 3 (p. 34) nous pouvons associer les différentes 

« cultures » distinguées par WITTORSKI avec les process mis en œuvre dans la formation des 

contrôleurs aériens. Leur formation, dans sa globalité et à travers ses différentes formes, est un 

processus de professionnalisation. 

3 La motivation 

Lorsqu’on parle de « motivation », le sens commun y associe fréquemment l’adage « On ne fait 

pas boire un âne qui n’a pas soif79 », ce qui sous-entend l’idée qu’on ne parviendra pas à obtenir d’un 

individu un comportement attendu, s’il n’en a pas envie ou encore s’il ne le veut pas, et que la 

solution est de « lui donner soif », autrement dit de le « motiver ». 

Toutefois, le champ d’étude de la « motivation » est si vaste, même en le réduisant au paradigme 

de la formation, que nous devons tout d’abord délimiter le cadre théorique concernant notre 

domaine de recherche. 

Notre premier constat est que devant la multiplicité des formes d’approche faites du concept, il 

est à présager que la motivation ne doit pas être envisagée comme une réponse mais comme un 

                                                           
79

 Afin de lever toute ambiguïté, nous précisons que les contrôleurs aériens sont soumis à une règlementation stricte 
interdisant toute prise de substances psychoactives dans les douze heures précédant leur prise de service. Il n’est donc pas 
envisageable de les motiver de cette façon…. Et nous gageons que le lecteur aura goûté à cette discrète touche d’humour. 
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éventuel processus, c’est-à-dire, ainsi que le propose FENOUILLET (2011, p. 19) « un hypothétique 

phénomène interne ». 

Notre recherche concerne « la motivation à apprendre des contrôleurs aériens tout au long de 

leur carrière ». Car, ainsi que nous l’avons indiqué, ils sont soumis à l’obligation d’apprendre en 

permanence afin d’être en mesure d’exercer leur profession. En outre, dans leur cas la formation 

continue est une obligation et non une option. 

Or la « motivation à apprendre » renvoie usuellement au contexte scolaire, donc à l’enfance ou à 

l’adolescence, alors que nous traitons de la démarche d’apprendre à l’issue de la scolarité et même 

de celle de la formation initiale. 

En outre, nous n’étudions pas le cas d’adolescents mais d’adultes car cet apprentissage s’effectue 

dans un cadre professionnel. 

Or, la motivation chez l’adulte est plutôt étudiée suivant l’axe de la « motivation au travail », 

notamment par ROUSSEL (2000) par exemple, ou suivant celui de la « motivation dans le cadre de la 

formation des adultes », cette dernière renvoyant à la formation continue, aux cours du soir, soit 

généralement à une démarche volontaire de l’individu, et se voit souvent associée si ce n’est définie 

comme « l’engagement en formation ». 

Afin de visualiser l’ensemble des théories existantes dans le domaine de l’engagement en 

formation des adultes, nous présenterons tout d’abord le modèle intégratif de FENOUILLET (2011). 

Bien qu’il n’entre pas directement dans le cadre de notre étude, nous pensons toutefois parvenir 

à en dégager des axes pertinents dans la conduite de celle-ci. 

3.1 Une vue d’ensemble des théories 

Ce modèle reprend en effet la plupart des théories motivationnelles  développées les unes 

indépendamment des autres et en propose une classification permettant de les combiner, ce qui 

nous parait mieux répondre à notre besoin. 

Mais avant de détailler ce modèle il nous a paru essentiel d’apporter une précision. Dans le 

contexte de la formation des adultes et de leur motivation, deux termes reviennent régulièrement. Il 

s’agit d’une part des « causes », et d’autre part des « motifs », qui occasionnent l’engagement. 

Les causes étant plutôt des pressions extérieures, et les motifs des justifications formulées 

d’ailleurs bien souvent rétroactivement par l’individu. 

A titre d’illustration, les stages de formation continue sont une cause les contrôleurs aériens, 

puisque obligatoires afin de conserver l’autorisation d’exercer, alors que la formation continue 

permettant généralement à un individu d’accéder à une qualification supplémentaire ou un emploi 

mieux rémunéré, elle sera pour lui un motif. 
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Le modèle intégratif de FENOUILLET (Ibid.), que nous détaillons ci-après, se compose donc de sept 

ensembles conceptuels regroupant les théories existantes. 

1. Deux motifs primaires d’origine interne : l’instinct et les besoins (de l’organisme) 

2. Douze motifs secondaires : la valeur, le but, l’intérêt, l’estime de soi, le drive, la dissonance, 

l’émotion, la curiosité, l’intention, la recherche de contrôle, le trait de personnalité et les motifs 

originaux 

3. La prédiction : c’est l’expectation du résultat final, qui n’est ici pas le but mais la probabilité 

du résultat. L’individu fournira un effort proportionnel à sa prévision de chance de succès 

4. La décision : c’est l’hédonisme ou le fait que les choix sont faits en fonction d’un rapport 

entre coût et bénéfice qu’ils occasionnent 

5. La stratégie : l’individu doit connaître la stratégie à mettre en œuvre afin de parvenir à 

l’objectif sous peine d’être contre-productif. Elle lui permet de réguler son apprentissage 

6. Le comportement et 7. Le résultat : ces catégories sont à considérer ensemble car 

l’observation du résultat (approche béhavioriste) n’est pas suffisante pour comprendre ce qui l’a 

occasionné. L’observation du comportement (approche cognitiviste) l’ayant précédé apportant 

l’éclairage nécessaire 

Cette approche du concept considère la motivation comme un processus à plusieurs entrées et en 

permet une analyse plus profonde que le recensement des « besoins » généralement effectué, celui-

ci se réduisant bien souvent à une liste de motifs mais n’apportant pas de réponse quant à la 

motivation. En outre, son aspect transversal permet d’intégrer les effets temporels à l’étude, ce qui 

est l’un des axes de notre recherche. 

Mais elle indique également la grande complexité des processus motivationnels qui interviennent 

concomitamment, mettant en évidence les différents facteurs causaux retenus suivant les théories 

développées. Elle montre également leur multiplicité et l’inutilité qu’aurait toute tentative de 

réduction ou de simplification de leurs combinaisons, comme nous l’indique FENOUILLET (2009, 

p.338). 

3.2 La théorie de l’autodétermination 

Il nous a paru pertinent de débuter notre étude en interrogeant la théorie de l’autodétermination 

de DECI & RYAN (cités par PELLETIER & VALLERAND, 1993, pp. 254-257) car elle mentionne les 

modèles les plus connus de la motivation. 

Elle présente en outre un continuum qui nous semble être un début de réponse. 

En effet, partant de l’amotivation, c’est-à-dire l’absence de motivation, pour atteindre la 

motivation intrinsèque, stade où le plaisir est procuré par la pratique de l’activité et non plus pour les 
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effets qu’elle produira, la théorie expose quatre stades intermédiaires de motivation extrinsèque, 

c’est-à-dire dont l’origine est extérieure à l’individu : 

 La régulation externe, où la source de motivation est totalement extérieure à l’individu 

dont le comportement est occasionné suite à des contraintes imposées ou des 

récompenses. C’est la définition commune de la motivation extrinsèque 

 La régulation introjectée, où l’individu a intériorisé certaines contraintes précédemment 

extérieures, s’imposant une tâche qu’il n’a pas choisi afin de ne pas se sentir coupable 

L’individu se situant au stade décrit précédemment n’est pour autant pas autodéterminé car il n’a 

en réalité pas la capacité de choisir. En revanche, les deux stades présentés ci-après sont ceux de 

comportements autodéterminés. 

 L’identification, qui est le prolongement de la régulation introjectée, où l’individu valorise 

le comportement qu’il s’imposait jusqu’à en avoir une perception de libre choix; il 

intériorise le processus des motifs externes 

 La régulation intégrée, qui est le « dernier stade » de motivation extrinsèque précédent 

l’intrinsèque, qui survient lorsque les choix de l’individu, bien que provoqués 

extrinsèquement, rejoignent des schémas en cohérence avec lui-même 

 

Le continuum apparait plus explicitement dans le schéma ci-dessous : 

 

 INTRINSEQUE 

 Régulation INTEGREE 

 IDENTIFICATION 

 EXTRINSEQUE Régulation INTROJECTEE 

 Régulation EXTERNE 

 

 AMOTIVATION 

 Continuum 

Figure 1: Le continuum d’autodétermination, d’après DECI & RYAN 

3.3 Le modèle des motifs d’engagement en formation 

Partant du postulat émis par DECI & RYAN en 2000 (cités par CARRE, 2005) concernant le clivage 

de motifs extrinsèques et intrinsèques, CARRE définit (Ibid, p. 131), un modèle des motifs 

d’engagement en formation composé : 

De trois motifs intrinsèques : 

 Le motif épistémique, où la formation procure le plaisir d’apprendre 
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 Le motif socio-affectif, où la formation permet les relations sociales 

 Le motif hédonique, où être en formation est le plaisir de l’individu 

Et sept motifs extrinsèques : 

 Le motif économique, où la formation apportera un avantage financier 

 Le motif prescrit, la formation est imposée à l’individu 

 Le motif dérivatif, où la formation est une sorte de fuite face à des activités peu attrayantes 

aux yeux de l’individu 

 Le motif opératoire professionnel, où l’acquisition de connaissances permet à l’individu de 

rester compétent dans son domaine professionnel 

 Le motif opératoire personnel, où l’acquisition de connaissances permet à l’individu de rester 

ou devenir compétent dans d’autres domaines que son activité professionnelle 

 Le motif identitaire, où l’individu acquiert une reconnaissance à travers la formation ou 

qualification obtenue 

 Le motif vocationnel, où le choix de l’individu est orienté par celui de la suite qu’il entend 

donner à sa vie professionnelle 

Conservant le principe du continuum appliqué de l’état extrinsèque à celui intrinsèque de la 

motivation, il construit un axe similaire représentant l’individu et son implication, allant de la (simple) 

participation à l’apprentissage (à travers l’acquisition du contenu de la formation). 

Il en propose la représentation schématique suivante : 

 APPRENTISSAGE 

 Opératoire professionnel  Epistémique 

 Opératoire personnel 

 Vocationnel Socio-affectif 

EXTRINSEQUE INTRINSEQUE 

 Identitaire 

 Dérivatif Hédonique 

 Prescriptif 

 Economique 

 PARTICIPATION 

Figure 2: Les 10 motifs d’engagement en formation, d’après CARRE (2005) 
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Parmi ces motifs, deux interpellent plus particulièrement le cadre de notre recherche : 

Il s’agit tout d’abord du motif prescrit, car l’obligation de savoir est tacitement imposée au 

contrôleur aérien, puisqu’il est entendu qu’elle est de sa responsabilité. 

Vient ensuite le motif opératoire professionnel, car les connaissances acquises en formation 

sont en quelque sorte parmi les « outils » dont disposent les contrôleurs pour exercer. 

3.4 Légitimité de l’autorité prescriptrice dans les systèmes ultra-sûrs  

BOURGEOIS (2009) soulève le problème que pose la théorie de l’autodétermination, en soulignant 

que notamment dans les systèmes « ultra-sûrs », la motivation des opérateurs ne pourrait être qu’au 

mieux de la régulation externe. 

Il suggère donc de réinterroger la théorie à partir de quatre hypothèses : 

 Un individu autodéterminé peut délibérément choisir d’abandonner une partie de sa 

liberté dans un système très contrôlant 

 La légitimité que l’individu accorde au formateur ou au prescripteur influence son 

acceptation de la contrainte 

 La relation qu’un individu établit avec le formateur lui permet une identification à ce 

dernier qu’il parvient à transformer en une identification au savoir de celui-ci 

 La contrainte peut aider un individu à déterminer ses propres buts et objectifs et en cela 

progresser vers un comportement autodéterminé 

Ici, la transposition dans le paradigme du contrôle aérien nous parait être la question de la 

légitimité que les individus accorderaient à l’autorité prescriptrice. 

3.5 La théorie des buts d’accomplissement 

Pour terminer nous orientons nos recherches vers les théories de but, et plus particulièrement 

celle des buts d’accomplissement, développée par DWECK (1986). 

Elle en définit deux types : 

 Les buts de performance, où la motivation à apprendre de l’individu a pour objectif de se 

comparer aux autres afin de prouver et de se prouver la valeur qu’il a  

 Les buts de maîtrise (ou d’apprentissage), où l’objectif de l’individu est d’apprendre et de 

progresser 

C’est ce deuxième aspect de la théorie que nous estimons le plus pertinent pour notre recherche. 

En effet, l’objectif du contrôle aérien n’est pas la performance en tant que telle mais la sécurité, 

et sa constante amélioration. 
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Il nous est maintenant possible d’établir des liens entre ces théories, pour autant différentes 

qu’elles puissent sembler et en présenter un schéma de synthèse issu du continuum de 

l’autodétermination : 

INTRINSEQUE 

 Régulation INTEGREE buts de maitrise 

 IDENTIFICATION op. professionnel 

EXTRINSEQUE Régulation INTROJECTEE légitimité 

 Régulation EXTERNE motif prescrit 

AMOTIVATION 

 Continuum 

Figure 3: Relations entre les différentes théories et celle de l’autodétermination 
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Partie 3 : Cadre de la recherche 

1 De la question de recherche à la problématique 

Nos questionnements initiaux étaient : 

En quoi la motivation à apprendre des contrôleurs aériens est-elle influencée par la nécessité à le 

faire tout au long de leur carrière ? Qu’éprouvent-ils sur ce plan au fil du temps ? 

Quels sont les effets de la nécessité continuelle d’apprentissage professionnel sur leur motivation, 

et en quoi les supplantations successives de savoirs ont elles une influence sur leur motivation à 

apprendre et à y parvenir ?  

En quoi leur identité professionnelle, dont le sens des responsabilités est une composante 

essentielle, a-t-elle de l’influence sur leur motivation à apprendre ? 

A l’issue de l’approche théorique précédente, nous pouvons maintenant reformuler nos questions 

ainsi : 

En quoi la transmission entre pair de la conviction d’être le noyau central d’une structure dont 

l’objectif principal est la sécurité influence-t-elle la motivation des contrôleurs aériens à apprendre 

continuellement ? 

En quoi la conception de l’apprentissage professionnel des contrôleurs aériens à travers la 

didactique professionnelle influence-t-elle leur motivation à apprendre continuellement ? 

Quels sont les facteurs influençant la motivation des contrôleurs aériens à apprendre tout au long 

de leur carrière ? 

Et émettre une problématique à notre recherche : 

En quoi la motivation des contrôleurs aériens à apprendre continuellement durant leur carrière 

est-elle influencée par leur identité professionnelle et par leur mode d’apprentissage 

professionnel ? 

2 Les hypothèses 

Afin de tenter d’apporter une réponse à notre problématique, et en nous appuyant sur le cadre 

théorique que nous avons construit, nous nous proposons d’éprouver les hypothèses suivantes : 

Hypothèse 1 : 

Ainsi que nous l’a montré BABOULET-FLORENS (2007), les contrôleurs aériens ont la conviction 

d’occuper une place centrale dans le système. POIROT-DELPECH (1996) nous a en outre indiqué qu’ils 
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ont pleine conscience de leurs responsabilités et du rôle que cela leur confère sur le plan de la 

« sécurité ». 

Nous appuyant sur DE KETELE (2011), pour qui la formation aboutit à la reconnaissance par les pairs, 

et en cela participe à l’intégration dans le groupe, concrétisant, selon JORRO (2011), le désir de 

métier, nous considérons que le mode d’apprentissage des contrôleurs aériens, assuré par des pairs, 

contribue à la construction de leur éthos professionnel. 

Sur cette base, nous formulons l’hypothèse : 

La conviction d’être un élément essentiel d’une structure dont l’objectif est la sécurité, transmise aux 

contrôleurs aériens par leurs pairs durant la construction de leur éthos professionnel, est la raison 

principale qui les motive à apprendre continuellement. 

Hypothèse 2 : 

Nous appuyant sur la « logique de standardisation » issue de la théorie de DE KETELE (2011) 

concernant la reconnaissance par les pairs à travers l’expertise des prescripteurs, et la proposition de 

BOURGEOIS (2009) concernant la légitimité accordée à ces derniers dans les systèmes ultra-sûrs, 

nous émettons l’hypothèse suivante : 

La motivation à apprendre continuellement dépend principalement de la légitimité que les 

contrôleurs aériens accordent aux prescripteurs de leur référentiel réglementaire. 

Hypothèse 3 : 

Nous appuyant sur les processus de déconstruction/reconstruction et de reconfiguration, tels que les 

aborde la didactique professionnelle proposée par PASTRE (2004) et les phénomènes d’interférences 

décrits par LIEURY (2005) et SHORROCK (2005), que rencontrent les contrôleurs lors de leurs 

apprentissages successifs, nous formulons l’hypothèse suivante : 

Les phénomènes d’interférences occasionnés par les apprentissages successifs et répétitifs diminuent 

la motivation des contrôleurs aériens à apprendre continuellement. 

3 Méthodologie 

3.1 Choix initial 

Le thème de notre recherche est considéré comme sensible au sein de la profession, car, ainsi que 

nous l’avons vu, le système impose tacitement « l’obligation de savoir » à ses opérateurs. 

En conséquence, il nous a paru difficile d’estimer la fiabilité des réponses que nous obtiendrions 

lors d’entretiens en face à face. Cette inquiétude était d’autant plus prégnante que nous sommes 

nous-même contrôleur aérien, ce qui pouvait occasionner une forme de retenue chez les 

interviewés, due à la crainte d’un éventuel jugement de la part de l’apprenti-chercheur. 
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Cet aspect attire notre attention sur notre posture à venir et notamment sur la neutralité 

bienveillante telle que la préconise ROGER (cité par BLANCHET & GOTMAN, 2007, p. 20) qu’elle doit 

présenter, nous conduisant à formuler des réserves. 

Parlant le même langage, nous pensons être plus aisément en mesure de construire une relation 

de confiance au cours de l’entrevue et ainsi obtenir des réponses moins biaisées. En effet, 

l’interviewé, même s’il tente de donner des réponses qu’il pense être plus « adéquates », fournira au 

cours de l’entretien, suffisamment d’éléments détectables par un pair et qui rendront compte de son 

opinion réelle. 

A contrario, les interviewés peuvent tout aussi bien se sentir mal à l’aise face à un pair, qui bien 

que se prétendant rassurant, est à même de porter un jugement sur leurs comportements.  

Afin d’échapper à ces biais, nous avons donc initialement opté pour une méthode d’enquête plus 

anonyme, à savoir un questionnaire transmis aux contrôleurs aériens de plusieurs centres par voie de 

la messagerie électronique interne, nous permettant de les contacter grâce à l’adressage groupé. 

Le choix de la transmission en ligne était également motivé par la possibilité d’interroger une 

population plus importante permettant, malgré le faible taux de retour usuellement constaté, 

d’obtenir suffisamment de réponses. 

En outre, le nombre de réponses auraient pu nous permettre d’envisager une possible 

généralisation des résultats. 

Les centre auraient été ciblés afin de présenter une variété de population cible permettant de 

vérifier les hypothèses énoncées. A cette fin, ils auraient présenté une ou plusieurs des 

caractéristiques suivantes : 

 Centres de taille importante disposant d’une structure dédiée à la formation 

 Centres de taille moins importante ne disposant pas de structure exclusivement dédiée à la 

formation 

 Centres où la majorité de la population est en début de carrière 

 Centres où une majorité de la population est plutôt dans sa deuxième moitié de carrière 

Ainsi, la population cible aurait été : 

- Population en première affectation, donc n’ayant suivi qu’une seule fois le processus 

complet de formation initiale et confronté depuis aux changements et modifications des 

règles et procédures de travail 

- Population ayant muté déjà au moins une fois, donc ayant dû déconstruire puis reconstruire 

ses compétences, ayant été confronté et étant encore confronté aux changements et 

modifications des règles et procédures de travail 
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Dans chacune de ces catégories de populations, aurait également été considérée, la durée 

écoulée depuis l’obtention de la première « qualification de centre» afin d’observer l’influence de 

l’âge ainsi que celle de l’immobilité pour ceux n’ayant jamais muté. 

Afin de respecter les règles en usage en matière d’utilisation de la messagerie électronique 

interne, nous avons, début janvier, contacté par cette voie, le chef de l’organisme Roissy-Le Bourget. 

Suite à notre relance un mois plus tard, il nous a été demandé de bien vouloir réitérer notre 

demande en la transmettant au Directeur des Services de la Navigation Aérienne, sous forme de 

« courrier papier » et sous couvert de la voie hiérarchique. 

Malgré nos nombreuses relances, relayées par notre hiérarchie locale, nous n’avons jamais pu 

obtenir de réponse à notre requête, et avons dû nous résoudre à modifier notre stratégie d’enquête. 

3.2 Méthodologie retenue 

Notre choix est alors retourné vers les entretiens que nous avions initialement évités, et afin de 

recueillir les points de vue des contrôleurs plutôt que des réponses fermées, nous avons opté pour 

des entretiens semi-directifs, car ainsi que le soulignent VAN CAMPENHOUDT & QUIVY (2011, p. 

172), cette méthode est particulièrement adaptée dans les cas où l’objectif est « l’analyse du sens 

que les acteurs donnent à leurs pratiques [...], leurs systèmes de valeurs, leurs repères normatifs ». 

Toutefois, afin de faciliter notre prise de distance, nous avons balisé notre démarche de plusieurs 

indicateurs nous permettant de contrôler notre implication. 

Tout d’abord à travers le guide d’entretien, qui contient des questions suffisamment précises 

pour nous permettre de suivre le fil conducteur souhaité et éviter de trop nombreuses digressions 

vers le domaine professionnel expérientiel notamment. 

D’autre part grâce à un journal de terrain permettant le recueil de nos impressions, réflexions et 

observations au fur et à mesure du déroulement de l’enquête, dans l’objectif de faciliter l’analyse 

ultérieure. 

3.3 La population ciblée 

Ne pouvant parcourir le territoire, le champ de nos investigations est restreint à des contrôleurs 

exerçant dans les centres de contrôle de la région parisienne. 

L’échantillonnage est élaboré en fonction des variables stratégiques suivantes : 

1. Population en première affectation : (interférence rétroactive) 

N’a suivi qu’une seule fois le processus complet de formation initiale 

Confronté depuis sa qualification aux changements et modifications des règles et procédures 

de travail  

2. Population ayant muté déjà au moins une fois : (interférence proactive + rétroactive) 
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A suivi plusieurs fois le processus complet de formation initiale 

A dû déconstruire ses acquis afin de permettre la construction des nouveaux 

Confronté aux changements et modifications des règles et procédures de travail  

Nous commençons par créer deux groupes : 

Groupe I : population sur son affectation initiale 

Groupe M : population ayant déjà muté 

Puis, afin de pouvoir les catégoriser, nous avons placé des bornes à intervalles réguliers par paliers 

de 3 ans, qui est, rappelons-le, la durée de validité de la licence. 

Chaque période de 3 ans est donc liée à un renouvellement complet, donc au suivi des formations 

continues spécifiques et obligatoires dont l'objectif est la réactivation et la vérification des 

connaissances tant théoriques que pratiques80. 

Ainsi, l’utilisation des multiples de 3 ans permet de classer les profils en 4 catégories : 

Catégorie 1 = moins de 6 ans (ayant donc renouvelé une seule fois) 

Catégorie 2 = de 6 ans à moins de 15 ans (ayant renouvelé de deux à quatre fois) 

Catégorie 3 = de 15 ans à moins de 24 ans (ayant renouvelé de cinq à sept fois) 

Catégorie 4 = plus de 24 ans (ayant renouvelé au moins huit fois) 

Afin de conserver la cohérence de la grille d'échantillonnage, ces mêmes bornes ont été 

conservées pour la catégorisation de l'ancienneté dans le contrôle aérien car en cas de mutation la 

validité de la licence détenue continue jusqu'à la première des dates suivantes : 

- obtention d'une mention d'unité dans le nouveau centre 

- expiration du délai de 36 mois depuis la date du dernier renouvellement triennal 

L'obtention d'une nouvelle mention d'unité est la nouvelle date de calcul des 36 mois de validité. 

3.4 Préparation de l’enquête 

Afin de constituer notre matériel d’enquête, en nous appuyant sur VAN CAMPENHOUDT et QUIVY 

(2011, p.59), nous avons effectué un entretien exploratoire. 

Faute de temps, nous n’avons en effet pu en réaliser qu’un seul, aussi nous avons complété notre 

« exploration » en soumettant notre guide d’entretien à la chef de la subdivision QS de l’aéroport de 

Roissy. 

Ces deux entrevues nous ont permis de reformuler et recentrer certaines des questions que nous 

avions prévues et qui s’avéraient être peu compréhensibles, trop directives ou bien trop floues. 

A l’issue, nous avons été en mesure de concevoir notre guide d’entretien, composé de trois 

thèmes, traités à travers des questions principales et secondaires, ou de relance, si nécessaire 
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(Annexe 9). Les thèmes et le vocabulaire employés sont du registre professionnel usuel pour les 

interviewés. 

Le premier thème, qui répondra à l’hypothèse 1, est relatif à la construction et la perception de 

leur éthos professionnel par les contrôleurs aériens. 

Afin d’en couvrir le champ, ce thème est décliné en plusieurs sous-thèmes permettant à 

l’interviewé de construire sa représentation. 

Sont donc tout d’abord abordées, la représentation de la « sécurité » dans le domaine de 

l’aéronautique ainsi que la perception qu’a le contrôleur aérien de la place de sa profession au sein 

de la structure DGAC. 

Puis, est abordée la « transmission entre pairs », afin de recueillir la perception qu’a l’interviewé 

de « l’implicite » qui est véhiculé au cours de la formation. 

Enfin est abordée la construction de l’éthos professionnel, et ce terme étant hors du champ 

lexical professionnel, nous avons délibérément choisi de ne pas en faire usage et l’avons remplacé 

par l’expression « identité professionnelle ». 

Le deuxième thème répondra à l’hypothèse 2, et traite du positionnement des contrôleurs 

aériens devant les prescripteurs (du référentiel réglementaire) à travers la légitimité qu’ils leur 

accordent. 

Le troisième thème, enfin, permettra de répondre à l’hypothèse 3, et concerne leur perception 

des éventuelles interférences de transfert d’apprentissage qu’ils ont ou auraient rencontrées au 

cours de leur carrière. 

Entre chaque thème, un rapide bilan et une question récurrente est soumise à l’interviewé :  

« Ceci a-t-il un effet sur ta motivation à apprendre ou réapprendre (le référentiel réglementaire) ? En 

quoi cela influence-t-il ta motivation ? » 

En outre, afin de faciliter notre installation dans la posture « d’apprenti-chercheur » durant les 

entretiens, en nous distanciant de notre posture « habituelle » de contrôleur aérien face à nos 

collègues, nous avons élaboré un document de présentation nous permettant de créer des 

conditions favorables au déroulement de l’enquête (Annexe 10). 

En dernier lieu, afin d’affiner les profils de l’échantillonnage interviewé et permettre leur 

catégorisation telle que nous l’avons définie précédemment, un bref questionnaire est soumis à ces 

derniers81 (Annexe 11). 

 

                                                           
81

 La culture de la DGAC exige la pratique du tutoiement jusqu’à un niveau élevé de la hiérarchie (Direction centrale) y 
compris entre agents de centres différents et ne s’étant jamais rencontrés. Afin de ne pas créer une distance artificielle 
préjudiciable au climat de confiance nécessaire à ces entretiens, en notre qualité d’agent interviewant des « collègues » 
nous avons conservé cet usage. 
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Partie 4 : l’enque te 

1 Déroulement de l’enquête 

Les entretiens se sont échelonnés sur une période qui peut paraître longue, deux mois, mais ils 

ont été soumis à plusieurs contraintes. La première fut d’accéder aux contrôleurs des différents 

centres. 

Concernant celui où nous exerçons, nous avons pu entrer directement en contact avec les 

contrôleurs et notre recherche de volontaires s’en est trouvée facilitée. 

En revanche, il n’en a pas été de même sur les autres sites de la Région Parisienne, où nous avons 

dû passer par l’intermédiaire d’un interlocuteur sur place, afin d’être introduite, ainsi que l’objet de 

notre recherche. 

Comme nous l’indiquent BLANCHET & GOTMAN (Op. cit. p. 53) nous savions que cette démarche 

n’était pas neutre puisqu’elle introduisait un tiers supplémentaire entre les interviewés et nous-

mêmes. Toutefois, afin de tenter de limiter les risques de brouillage de la communication, nous 

avons, lorsque l’opportunité s’est présentée, utilisé « des informateurs relais », sachant que là aussi 

nous nous exposions à une forme potentielle de censure chez les interviewés, mais amoindrie dans la 

mesure où les répondants n’étaient pas dans un rapport hiérarchique avec l’informateur. 

Une fois les volontaires identifiés, nous avons dû composer avec leurs disponibilités, déjà parfois 

difficiles à concilier car ils exercent en horaires décalés, sur des sites différents et régulièrement de 

nuit ou les week-ends et jours fériés. 

En outre, toute notre étude s’est trouvée interrompue durant les trois semaines englobant le 

déroulement du 51ème Salon International de l’Aéronautique et de l’Espace, qui se déroule en juin des 

années impaires. Durant cette période, nous étions nous-même réintégrée dans le tour de service 

opérationnel au même titre que tous les contrôleurs détenant une mention d’unité valide. Nous 

avions pu débuter les premiers entretiens fin mai et nous avons repris leur exécution fin juin pour les 

terminer fin juillet. 

Nous avons opté pour l’enregistrement audio des entretiens. Comme nous l’apprennent VAN 

CAMPENHOUDT & QUIVY (Op. cit. p. 64), une continuelle prise de notes est peu favorable à l’attitude 

d’écoute bienveillante propice à établir un climat de confiance favorisant l’expression des 

interviewés. En effet, notre enquête portant sur des représentations, nous devions favoriser 

l’expression d’un discours modal et non d’un discours narratif, comme l’indiquent BLANCHET & 

GOTMAN (Op. cit. p. 29) et notre posture d’apprenti-chercheur nous demandait beaucoup de 

ressources. 
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Le choix du matériel d’enregistrement s’est orienté vers un ordinateur portable de petite taille, 

équipé d’un micro intégré afin de le rendre le plus discret possible, que nous avons installé à 

proximité de l’interviewé, mais pas entre celui-ci et nous-même. 

En effet, bien que pour les contrôleurs aériens parler dans un micro et savoir que leurs propos 

sont enregistrés fassent partie de leurs conditions normales de travail, nous avons voulu éviter toute 

interférence due à la présence de tout objet pouvant représenter un obstacle à la communication 

entre l’interviewé et nous-même. 

Ainsi que le préconisent BLANCHET & GOTMAN (Op. cit. p. 68) la programmation spatio-

temporelle est d’importance, afin que la disponibilité de l’interviewé soit optimale. Nous avons donc 

laissé le choix des moments et des lieux aux interviewés afin de n’apporter que le moins de 

contaminations extérieures possibles. 

A l’exception d’un seul, E1182, ils se sont déroulé sur le lieu de travail des interviewés, soit durant 

leurs heures de service au cours périodes ne présentant qu’une faible occurrence de risque qu’ils 

soient sollicités ou rappelés sur leur position de travail, soit à l’issue de leur vacation. 

Les entretiens se sont déroulés dans des locaux soit choisis par les interviewés, soit mis à notre 

disposition et acceptés par ceux-ci. Certains étaient équipés de mobilier de détente du type sofa ou 

fauteuil, de table de conférence ou encore d’un bureau. Sachant que le positionnement des meubles 

et des acteurs n’est jamais anodin et interfère avec les entretiens, nous avons œuvré, dans la mesure 

du possible, à ce que ces meubles ne constituent pas un obstacle physique entre l’interviewé et 

nous-même, mais ce ne fut pas toujours le cas. Bien que nous ne puissions affirmer qu’aucune 

interférence ne s’est produite, nous ne l’avons jamais ressenti comme une entrave à la 

communication. 

Sur les 12 entretiens réalisés, 3 ont duré de 25 à 39 minutes, et les 9 autres ont duré entre 60 et 

90 minutes environ. 

1.1 Cartographie de l’échantillon 

L’échantillon utilisé dans notre recherche est composé de 12 contrôleurs volontaires, affectés sur 

l’un des centres de la Région Parisienne. 

Leur disponibilité a été un critère déterminant le volontariat de certains, et nous n’avons pas été 

en mesure de constituer un échantillon strictement conforme à notre catégorisation initiale. 

 1.1.1 Caractéristiques de sexe 

La population des ICNA est actuellement de 4136 individus, parmi lesquels 1350 sont des femmes, 

ce qui représente une proportion de 30,63 %. 
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 Dénomination du onzième l’interviewé (Entretien 11). Se reporter p. 54 pour le descriptif de l’échantillon. 
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Bien que nous n’ayons pas retenu pas retenu ce critère de proportionnalité comme déterminant 

puisque le choix des interviewés relevait en partie des opportunités liées au volontariat et à leurs 

disponibilités, nous avons toutefois recueilli les entretiens de huit hommes et quatre femmes, 

respectant ainsi la proportionnalité dans la population étudiée. 

 1.1.2 Caractéristiques d’âges 

Nous avons également codé les tranches d’âge : 

Moins de 26 ans = 1 

De 27 à 35 ans = 2 

De 36 à 45 ans = 3 

Plus de 46 ans = 4 

La population des contrôleurs interviewés se répartit ainsi : 

 

Nous constatons une plus forte représentativité de la tranche 27 à 35 ans, ce qui est cohérent 

avec la région dans laquelle se déroule l’étude. 

En effet, ainsi que le montreraient les résultats des campagnes semestrielles de mutations83, les 

demandes de mutation vers un centre de contrôle situé dans une région réputée géographiquement 

plus attractive ne sont efficaces qu’après une durée d’au moins 10 à 15 ans. 

Nous n’avons pas eu l’opportunité d’interviewer de contrôleurs ayant moins de 26 ans, mais cela 

s’explique aussi en partie à cause de la durée de la formation dans les centres où se déroule l’étude. 

Rappelons que la durée de la formation initiale d’un contrôleur est de cinq ans après l’obtention du 

Baccalauréat, augmentée de celle nécessaire à l’obtention de la totalité de ses mentions d’unité, ce 
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 Ces résultats ne sont pas reproductibles ici, du fait d’une part de la confidentialité de leur contenu et d’autre 
part de leur nombre. 

Moins de 26 ans 
0% 

de 27 à 35 ans 
59% 

de 36 à 45 ans 
33% 

plus de 46 ans 
8% 
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qui représente ici entre 12 et 48 mois en moyenne. Les contrôleurs qualifiés ayant moins de 26 ans 

sont en conséquence peu nombreux dans la région. 

Nous n’avons également reçu la candidature que d’un seul contrôleur ayant plus de 46 ans. Pour 

les raisons évoquées plus haut concernant les mutations, ils sont certes moins nombreux que la 

tranche 27 à 35 ans dans la région, mais pourtant bien présents, ce qui ne fournit pas d’explication 

sur leur manque de réponse à notre appel. 

Nous ne sommes pas parvenue à obtenir de données précises concernant la proportionnalité dans 

la région, aussi cet échantillon ne peut en aucun cas prétendre être représentatif de la population 

des contrôleurs aériens, même en limitant celle-ci à la Région Parisienne. 

 1.1.3 Caractéristiques d’ancienneté dans le centre actuel 

 

Nous constatons que la moitié de la population étudiée a moins de 6 ans d’ancienneté sur le 

poste actuellement détenu. Pris isolément, cet élément n’est pas représentatif et il est à rapprocher 

du critère suivant, le nombre d’affectations. 

 1.1.4 Caractéristiques du nombre d’affectations 

 

Nous constatons que nous n’avons rencontré aucun contrôleur ayant muté plus d’une fois. 

moins de 6 ans 
50% 

de 6 à 
15 ans 

16% 

de 15 
à 24 
ans 
17% 

plus de 
24 ans 

17% 
moins de 6 ans

de 6 à 15 ans

de 15 à 24 ans

plus de 24 ans

1 centre 
58% 

2 centres 
42% 

3 centres 
0% 

4 centres ou plus 
0% 

Nombre de centres où la qualification maximale a été obtenue 

1 centre

2 centres

3 centres

4 centres ou plus
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Cet élément est à rapprocher des résultats de la répartition des âges que nous avons constatée 

précédemment. En effet, les contrôleurs aériens affectés en Région Parisienne le sont principalement 

à la fin de leur scolarité et c’est donc leur premier poste, soit suite à une première mutation, 

lorsqu’ils ont obtenu un poste sur un site de taille moins importante à la fin de leur scolarité. Il arrive 

certes que certains d’entre eux postulent en Région Parisienne ultérieurement, leurs raisons étant 

plus souvent familiales. 

 1.1.5 Synthèse des profils  

En rapprochant le nombre de centres d’affectation et l’ancienneté dans le centre actuel, nous 

avons établi la répartition suivante, reprenant les groupes tels que nous les avions définis, ainsi que 

les catégories consécutives de l’ancienneté : 

 
Nous pouvons maintenant établir une représentation plus précise de notre échantillon : 

Le groupe I, qui représente 58 % de la population étudiée, soit 7 individus, est assez équilibré dans sa 

représentation des différentes catégories, mettant en évidence l’amplitude des anciennetés des 

contrôleurs le composant : 

 

 

groupe I Groupe M

2 
4 

2 
0 

2 
0 

1 

1 

Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3 Catégorie 4

moins de
26 ans

de 27 à 35
ans

de 36 à 45
ans

plus de 46
ans

0 

2 

0 0 0 

1 

1 

0 0 

0 

2 

0 0 

0 

1 

0 

Groupe I 

ancienneté supérieure à 24 ans

ancienneté de 15 à 24 ans

ancienneté de 6 à 15 ans

ancienneté inférieure à 6 ans
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Le groupe M, qui représente 42 % de la population étudiée, soit 5 d’individus, est composé à 80 % de 

contrôleurs ayant moins de 6 ans de qualification sur leur centre actuel, qu’il faut maintenant 

rapprocher de la pyramide des âges établies auparavant afin d’obtenir un profil plus précis : 

 

 1.1.6 Caractéristiques liées à des fonctions particulières 

 
Grâce au questionnaire remis à chacun des interviewés, nous avons en outre recueilli des 

informations concernant certaines fonctions particulières qu’ils peuvent tenir ou avoir tenues. 

La fonction d’examinateur consiste à juger des savoirs, aussi bien théoriques que pratiques, dans 

le cadre des examens auxquels sont soumis les contrôleurs en vue de la délivrance de leur licence. 

Cette fonction peut être tenue par un contrôleur volontaire répondant aux conditions de formation 

et d’ancienneté requises. De par sa nature, nous pensons qu’elle peut avoir une influence sur les 

contrôleurs concernés. 

Nous pensons que les fonctions de contrôleur détaché ou affecté en subdivision QS, parce que 

cette dernière traite de l’analyse des événements de sécurité et du retour d’expérience, peuvent 

également avoir une influence. 

Il s’agit certes de fonctions très éloignées l’une de l’autre, mais qui, chacune dans un registre 

différent, pourrait ne pas être neutre. 

Elles seront observées de manière ponctuelle, afin d’affiner, si nécessaire, les résultats. 

 1.1.7 Présentation des interviewés 

Les profils étant maintenant définis, nous allons répartir les contrôleurs ayant participé à l’étude. 

Afin de garantir leur anonymat, les interviewés seront désignés par le numéro de leur entretien, 

dans l’ordre où ces derniers se sont déroulés et dont la liste type agenda, nécessaire à l’apprenti-

chercheur à des fins d’organisation, a depuis été détruite. 

moins de
26 ans

de 27 à 35
ans

de 36 à 45
ans

plus de 46
ans

0 

4 

0 0 0 

0 

0 0 0 

0 

0 0 0 

0 

0 

1 

Groupe M 

ancienneté supérieure à 24 ans

ancienneté de 15 à 24 ans

ancienneté de 6 à 15 ans

ancienneté inférieure à 6 ans



 

53 
 

Ainsi, E1 désigne l’entretien n° 1 comme l’interviewé ayant été le premier à l’être. 

 E1 E2 E3 E4 E5 E6 E7 E8 E9 E10 E11 E12 

sexe F H H H H H F H H H F F 

âge 2 2 2 3 2 3 3 4 3 2 2 2 

groupe I M M I M I I M I I M I 

catégorie 2 1 1 4 1 2 3 4 3 1 1 1 

examinateur E n n E E n E E E n n n 

QS n n n QS QS QS n n n n n n 

 
Grille de lecture : 

- les groupes sont ceux définis précédemment, de même que les catégories et les âges. 

- la fonction d’examinateur déjà tenue est codée E 

- les fonctions en subdivision QS sont codées QS 

- l’absence de fonction (E ou QS) est codée n 

Exemple : E1 = F2I2En 

E1 est une femme 

E1 a entre 27 et 35 ans 

E1 exerce dans son premier centre d’affectation 

E1 a entre 7 et 15 d’ancienneté dans ce centre 

E1 a déjà tenu la fonction d’examinateur 

E1 n’a jamais tenu de fonctions en subdivision QS 

1.2 Limites 

Nos tâtonnements d’apprenti-chercheur nous ont conduite à réaliser le premier des entretiens 

dans une perspective exploratoire et il a été particulièrement enrichissant car il nous a permis de 

progresser. En effet, ce qui ressort en début d’entretien, c’est la difficulté que semble avoir 

l’interviewée à répondre aux premières questions, perceptible aux silences qui suivent chacune 

d’entre elles. Bien qu’elle se présente comme peu « bavarde », la nécessité d’avoir à reformuler nos 

questions à plusieurs reprises, tout comme celle d’avoir recours à de nombreuses relances, nous 

incitent à penser que notre guide et notre pratique doivent être modifiés. 

Cette impression, confirmée par notre propre difficulté à parfois rebondir vers la relance suivante 

a occasionné d’une part une évolution du guide d’entretien (Annexe 12), et d’autre part une 

accentuation de nos efforts dans notre posture d’apprenti chercheur. 

Nous appuyant sur les préconisations de BLANCHET & GOTMAN (Op. cit. pp. 80 à 85), nous nous 

sommes par la suite attachée à porter plus d’attention à la formulation de nos relances, afin de 

montrer à l’interviewé que nous avions compris ses propos, que nous leur portions intérêt, tout en 

nous gardant autant que possible de lui fournir des indications concernant notre propre avis. 
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Ainsi, chaque fois que nous l’avons pu, nous avons utilisé les réitérations des propos de 

l’interviewé, qui sont les plus adaptées au discours informatif. 

Une autre de nos difficultés apparut dans un registre proche, qui est celui du vocabulaire 

employé. Alors que nous prétendions, lors de la conception de notre guide d’entretien, n’avoir utilisé 

que du vocabulaire issu du domaine professionnel, notre précaution initiale de remplacer « éthos 

professionnel » par « identité professionnelle » s’est avérée insuffisante. En effet, nous avons très 

rapidement constaté que ce concept leur était étranger et qu’il nécessitait une explication auprès des 

interviewés. Nous appuyant sur notre cadre théorique, nous l’avons ensuite défini succinctement lors 

de chaque entretien, tout en prenant soin de ne pas utiliser d’éléments se référant directement aux 

travaux de POIROT-DELPECH (Op. cit) ou de BABOULET-FLORENS (Op. cit.) afin de ne pas susciter 

d’orientation dans les réponses des interviewés. 

Nous sommes pour autant consciente que notre position n’était pas neutre, et qu’elle a sans 

doute engendré des biais. 

Tout d’abord le fait d’être nous-même impliquée en notre qualité de contrôleur aérien ; il ne nous 

a pas suffi de changer de posture et de quitter celle de la praticienne pour celle de l’apprenti-

chercheur, mais de parvenir à être suffisamment convaincante, de prendre suffisamment de 

distance, pour pallier notre proximité avec les interviewés. 

Ainsi que l’indiquent BLANCHET & GOTMAN (Op. cit. p. 71), partager le même univers 

professionnel de référence a rendu les entretiens plus aisés car le registre de langage propre au 

domaine était commun. 

En revanche, il est possible que les interviewés aient estimé que certaines précisions ou 

explications n’étaient pas nécessaires du fait de notre parfaite connaissance du domaine, et que de 

notre côté, bien que faisant notre possible pour rester dans la posture de l’apprenti-chercheur, nos 

réponses non-verbales à leurs propos, ou nos absences de demandes de précisions les aient 

confortés dans cette voie 

En effet, le lien social créé par cette proximité avec les interviewés a sans doute biaisé les 

résultats comme nous en préviennent VAN CAMPENHOUDT & QUIVY (Op. cit p. 64), et nous nous 

sommes efforcée de garder à l’esprit que les propos recueillis étaient influencés par cette proximité 

(Ibid. p. 172) et cela aurait été une preuve de « naïveté épistémologique » de notre part que de nous 

croire à l’abri des conséquences de ce lien professionnel que nous avions avec les interviewés. 

En second lieu notre inexpérience encore, nous a causé quelques difficultés à trouver comment 

conserver les entretiens dans le cadre souhaité tout en laissant s’exprimer les interviewés sans les 

couper afin de leur permettre de construire leurs pensées, et profiter de la richesse de leurs propos, 

comme nous le conseille BARDIN (2014, p. 94). 
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En conséquence, leur durée en a certainement été allongée, d’autant plus qu’ainsi que le 

préconisent VAN CAMPENHOUDT & QUIVY (Op. cit. p. 163), nos questions étaient assez ouvertes afin 

de laisser aux interviewés la liberté de s’exprimer. 

L’entretien avec E10 a été le plus long, et notre manque d’expérience nous a fait hésiter à 

l’exploiter, ou en tout cas à en conserver l’intégralité, les thèmes de notre étude s’y trouvant noyés 

dans de nombreuses digressions nous ayant parfois mise mal à l’aise. 

Notre crainte était de commettre une erreur de « pertinence des indices retenus » telle que la 

présente BARDIN (Op. cit. p.148), soit en conservant ces digressions au final non pertinentes, soit en 

les éliminant alors qu’elles étaient importantes à travers l’éclairage qu’elles apportaient. Nous 

référant encore à BARDIN (Op. cit. p. 149), pour qui « L’événement, l’accident, le rare ont quelquefois 

un sens très fort qu’il ne faut pas étouffer. », nous avons finalement choisi de l’exploiter en totalité. Si 

l’analyse en est deux fois plus longue que les autres, il est porteur d’informations intéressantes. 

En dernier lieu nous ne pouvons qu’insister sur notre manque de professionnalisme. Nous 

sommes étudiante, et que ce soit la conduite des entretiens, leur transcription ou encore nos 

interprétations, elles restent le premier travail d’un novice dans sa démarche d’apprenti-chercheur. 

2 Analyses 

La démarche que nous avons suivie a été guidée par notre objectif de recherche. Nous avons, 

grâce aux entretiens semi-directifs, cherché à connaitre les stéréotypes que les contrôleurs 

interviewés véhiculent, c’est-à-dire, selon BARDIN (Op. cit. p. 55), l’idée qu’ils se font des thèmes de 

notre étude. 

Ainsi que le propose BARDIN (Op. cit. p. 96-99), nous avons opté pour une analyse à deux niveaux. 

Tout d’abord un déchiffrement structurel à travers l’analyse longitudinale de chaque entretien, suivi 

d’une analyse thématique transversale permettant une catégorisation. 

2.1 Analyses longitudinales 

Nous appuyant sur la définition qu’en donne BARDIN (Op. cit. p. 13), nous avons effectué une 

« herméneutique contrôlée, fondée sur la déduction : l’inférence. » Ainsi, à une grille d’analyse 

catégorielle, telle que la définissent VAN CAMPENHOUDT & QUIVY (Op. cit. p. 208) nous avons 

préféré l’approche proposée par BARDIN (p.170-172). 

Nous avons donc observé les messages suivant deux plans : celui du contenant et celui du 

contenu. Le premier représente « le code », à travers les mots utilisés notamment ou encore la 

longueur des phrases, fournissant des indications concernant l’assurance ou encore la classe sociale 
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du locuteur. Le second représente « la signification », comme les symboles ou encore les valeurs 

véhiculées souvent à l’insu de l’émetteur. 

A partir de notre guide d’entretien, nous avons réalisé une grille d’analyse (Annexe 13). Nous 

avons ainsi répertorié tous les thèmes et sous-thèmes que nous avons couverts grâce à nos questions 

et relance. 

Puis, nous avons commencé par retranscrire l’intégralité des entretiens. A titre d’exemple, celui 

de E11 est joint à ce document (Annexe 14). 

Leur durée a été très variable, et nous avons pu constater qu’ainsi que nous l’indiquent BLANCHET 

& GOTMAN (Op. cit. p. 74), lorsque le thème était familier à l’interviewé, la pensée était déjà 

élaborée donc le vocabulaire plus précis alors que dans le cas contraire, les réponses à des questions 

inhabituelles avaient parfois besoin d’être étayées. 

Nous avons pu constater ces phénomènes, notamment chez E9, qui, à travers l’utilisation de 

termes plus habituellement rencontrés dans les communications publiques, énonçait un discours 

pouvant parfois paraitre préconstruit.  

A l’inverse, E10 a eu recours aux métaphores durant tout l’entretien, tenant un discours souvent 

instable, contradictoire, caractéristique des représentations labiles. 

Pourtant nous ne pouvons pas relier ces phénomènes à la durée de ces deux entretiens, car elle a 

été quasiment semblable, de l’ordre de 90mn. 

Au cours de ce travail de transcription, nous avons pu constater l’apparition d’autres thèmes que 

ceux prévus, et ils ont été riches d’informations, soit sur les représentations des interviewés, soit sur 

leurs préoccupations présentes ou à venir concernant les évolutions de leur profession. 

Nous avons ensuite élaboré une synthèse de chaque entretien, y incluant l’analyse que nous 

venions d’en faire, décrivant ainsi les représentations de chacun des interviewés (Annexe 15). 

2.2 Analyse transversale 

Pour effectuer cette analyse transversale, nous avons cherché à nous rapprocher de cette 

définition de BARDIN (Op. cit. p. 148) : « ce qui caractérise l’analyse qualitative est que l’inférence – 

chaque fois qu’elle est faite – est fondée sur la présence de l’indice (thème, mot, personnage, etc.), 

non sur la fréquence de son apparition ». 

Afin de réaliser cette analyse, nous avons utilisé les thèmes et sous-thèmes tels que définis dans 

la grille d’analyse. En effet, ces thèmes ont pour objectif de répondre chacun à l’une des hypothèses 

que nous avons formulées, et afin de les étudier nous les avons déclinés en plusieurs sous-thèmes. 

L’analyse de l’ensemble des sous-thèmes composant chaque thème nous permettra de 

confronter nos résultats à l’hypothèse concernée. 
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Pour chaque sous-thème, nous avons donc catégorisé les propos des interviewés afin de mettre 

en évidence les visions similaires et d’en dégager des représentations communes, et afin de 

bénéficier d’une vue d’ensemble organisée de manière synthétique, nous avons délibérément opté 

pour une présentation sous forme de tableaux contenant l’essentiel des propos des interviewés, 

mettant les mots clé en évidence. 

 2.2.1 L’identité professionnelle et sa construction 

Ce premier thème doit permettre de répondre à l’hypothèse 1. Celle-ci est basée sur deux 

postulats. Tout d’abord celui selon lequel l’identité professionnelle des contrôleurs aériens est 

fondée sur leur conviction d’être le noyau central d’un système dont l’objectif est la « sécurité ». 

Le second est que cette identité se construit durant leur apprentissage professionnel à travers 

celle de leur éthos professionnel. 

Son objectif n’était donc pas de remettre en cause l’existence de cette identité professionnelle, 

mais d’établir son influence sur leur motivation. 

Afin d’y parvenir, il nous a paru nécessaire de savoir quelles représentations les contrôleurs 

interviewés avaient de ces deux critères. Comme le thème était complexe et très abstrait, afin de les 

aider à verbaliser leurs représentations, nous l’avons d’abord segmenté en plusieurs sous-thèmes. 

Nous avons donc dans un premier temps étudié leur vision de la « sécurité » dans leur domaine 

professionnel ainsi que la position à laquelle ils « voient » leur métier dans l’organisation, ce qui a 

constitué le premier sous-thème, que nous avons dénommé «La sécurité et la place du contrôle 

aérien ». 

Puis nous avons observé l’un des indices associé à l’éthos professionnel, à savoir l’intégration à 

travers la reconnaissance par les pairs, qui intervient à l’issue de la formation et dont nous avions 

relevé l’apparition lors des analyses longitudinales. Cette thématique a constitué le deuxième sous-

thème, dénommé « La reconnaissance par les pairs ». 

Enfin, nous avons étudié la perception qu’ils ont de leur éthos professionnel et de sa construction. 

Pour cela, nous avons commencé par observer leur perception de l’implicite transmis au cours de 

leur formation, ce qui a constitué le troisième sous-thème, que nous avons dénommé « La 

construction de l’éthos professionnel ». 

Une fois ces éléments en place, nous avons observé la représentation qu’ils ont de l’influence 

qu’ils peuvent avoir sur leur motivation à apprendre. 



 

58 
 

 2.2.1.1 La sécurité et la place du contrôle aérien 

Le tableau ci-dessous reprend les extraits de leurs propos. Pour de raisons de présentation, nous 

avons choisi de mettre en parallèle les opinions des interviewés sur les deux éléments du sous-

thème. 

 
La « sécurité », ça évoque : 

La position du contrôle aérien dans la 
DGAC ou l’organisme : 

E1  Garder l’intégrité des avions, des véhicules et des 
personnes 

Plutôt en hauteur, une supervision 

E2  Ça fait partie intégrante de notre travail Acteurs de première ligne ; un cercle du 
centre vers l’extérieur 

E3 C’est l’objectif principal, notre but principal On est un des maillons, pas une position 
particulière 

E4  Ça doit être la préoccupation première de tout 
contrôleur 

Le contrôle est au centre, mais sans les 
autres il ne n’existe pas 

E5 Les espacements, les séparations entre avions et 
toutes les procédures permettant d’y arriver 

Les autres services autour du contrôle 

E6  C’est le cœur de notre métier C’est central car sans le contrôle aérien la 
DGAC n’a aucune raison d’être 

E7  C’est notre mission première, principale Place importante…un peu centralisé 

E8  Faire en sorte que les avions décollent et 
atterrissent sereinement 

Le métier que je fais est au centre 

E9  La mission première du contrôle aérien, le pilier Le reste est autour 

E10  Travailler pour que deux avions ne se rentrent pas 
dedans ; on a d’énormes responsabilités 

Un peu au bout de la chaine et tout 
tourne autour de nous 

E11  Le but principal de mon travail Dans le centre, en fait…ça converge 

E12  Le travail de tous les jours ; éviter que deux avions 
se rentrent dedans 

Je le mettrais au milieu 

Tableau 5 : La « sécurité » et la place de leur profession dans le système, selon les interviewés 

Dès la première lecture, nous constatons que le groupe, I ou M, auquel appartient l’interviewé, sa 

catégorie d’ancienneté, ou encore son âge ou son sexe, ne provoquent pas de différence notable 

dans ses représentations, tant celle concernant la « sécurité » que celle concernant le 

positionnement du contrôle aérien dans le système. Ces éléments ne semblent donc pas avoir 

d’influence sur ces points. 

Nous effectuons un constat identique pour ce qui concerne les interviewés ayant tenu des 

fonctions telles que celle d’examinateur ou celle de contrôleur détaché ou affecté en QS. 

Concernant la « sécurité », les termes employés, tels que « raison principale » ou « mission 

première », démontrent de la priorité qui est accordée à ce concept. Certains décrivent leur métier 

en se référant aux « avions » et l’utilisation d’expressions telles que « éviter que deux avions se 

rentrent dedans » est représentative de leur conscience du risque. Concernant la position du 

contrôle aérien dans le système, là aussi, les termes les plus récurrents font appel à une vision très 
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autocentrée, démontrant que les contrôleurs se positionnent au cœur du système dans lequel ils 

évoluent. 

Comme l’indiquait POIROT-DELPECH (1996), les contrôleurs placent la « sécurité » comme la 

justification de l’existence de leur profession, montrant ainsi qu’ils ont pleine conscience de la 

responsabilité qu’ils ont sur la vie des équipages d’avion et des passagers. 

En outre, comme nous l’apprenait BABOULET-FLORENS (2007), ils sont persuadés d’occuper une 

position centrale dans l’organisation, quelle que soit celle où l’organigramme officiel les placerait. 

 2.2.1.2 La reconnaissance par les pairs 

Ainsi que nous l’annoncions, nous avons vu apparaitre cette thématique au cours des analyses 

longitudinales. Nous ne l’avions pas prévue dans notre grille d’entretien, ni de ce fait dans notre grille 

d’analyse car nous n’envisagions pas qu’elle puisse être aussi déterminante. En effet, parmi les 

différents indices étudiés dans notre cadre théorique, tous ne pouvaient faire l’objet d’une étude 

approfondie dans le cadre de cette recherche. 

Nous n’avions pas non plus prévu de relance particulière destinée à la faire émerger, mais sa 

présence dans le discours de 75 % des interviewés, montre l’importance que représente 

l’acceptation dans le groupe fermé de la profession. Nous avons en conséquence estimé pertinent de 

l’ajouter à celles initialement prévues,  

Dans le tableau ci-dessous, apparaissent les propos de ceux des interviewés l’ayant abordée. La 

disparité de leur groupe d’appartenance, de leur catégorie de tranche d’âge ainsi que de leur sexe, 

nous ont amenée à ne pas retenir ces critères comme déterminants sur ce point. 

 La reconnaissance par les pairs : 

E1  La confiance envers les collègues 

E2  L’intégration se fait grâce aux pairs ; si tu réussis ta qualification tu seras contrôleur 

E3 Tu as une qualification, par contre le jour où tu changes de centre, ben t’as plus rien 

E4  Si tu veux faire partie du groupe, il faut rentrer dans le moule 

E6  Se sentir soutenu ; tu sais que tu as autour de toi des gens sur qui tu peux compter 

E7  Si on est reconnu apte par ses pairs, c’est que vraiment […] ça garantit… ; une sorte de 
confiance qu’on a entre nous 

E9  On est très malléable quand on arrive ; après ça sera la culture d’équipe ; il n’y a pas cette 
distance qu’on peut retrouver entre un maitre et son élève 

E11  On veut que la personne à côté de nous soit content de nous ; […] effrayés de ce jugement de 
l’autre ; […] on veut être accepté dans ce groupe par nos pairs et devenir un contrôleur comme 
eux […] on veut devenir eux 

E12 […] devenir AVE84, repartir à zéro, c’est sûr là il faut un minimum d’humilité 

Tableau 6 : La perception de la reconnaissance par leurs pairs 
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 Acronyme utilisé pour désigner les personnels qui mutent après avoir été retenu lors d’une campagne de mutation. Les 
postes à pourvoir sont publiés sous forme d’Avis de Vacance d’Emploi (AVE), acronyme qui reste utilisé pour les différencier 
des « ab initio » issus de l’ENAC, durant la période de formation en centre. 
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La reconnaissance est l’acceptation dans le groupe. Elle ne fut pas systématiquement exprimée de 

façon explicite, mais la notion de « confiance », à laquelle certains ont fait référence, en est l’une des 

caractéristiques ; faire confiance à un collègue, c’est l’accepter dans le groupe, ainsi que le dit E7, ce 

qui renvoie à JORRO (2011), dans son approche de l’éthos professionnel à travers son angle social. 

Un autre indice associé à cette reconnaissance est le désir de métier, ainsi que l’exprime E11, ou 

comme le sous-entendent E2, E12 et E3. Ces derniers, en évoquant la perte des qualifications liée à 

une mutation, renvoient également à cette reconnaissance qu’il faudra acquérir de nouveau, à la 

confiance qu’il faudra gagner pour être accepté en tant que contrôleur. Cet élément renvoie aux 

projections professionnelles telles que les indiquent JORRO (Ibid.), mais également à DE KETELE 

(2011), qui nous indiquait que la reconnaissance est l’aboutissement de la formation. 

Nous établissons également un lien avec la forme d’appartenance au métier qui est l’un des deux 

axes de transmission de l’apprentissage selon OLRY (2008). 

 2.2.1.3 La construction de l’éthos professionnel 

Afin d’observer comment les contrôleurs perçoivent leur identité professionnelle et sa 

construction, nous avons observé deux éléments. 

Nous avons tout d’abord cherché à savoir la part d’implicite qui selon eux est transmise au cours 

de leur formation. C’est en effet cet implicite qui intervient dans la construction de l’éthos 

professionnel. 

Puis, nous avons observé comment ils perçoivent temporellement cette construction, afin de 

savoir quelle influence ils accordent à la période de formation. 

Afin d’en faciliter la lecture et surtout d’en favoriser une vue d’ensemble et synthétique, nous 

avons intégré les deux thématiques dans un même tableau. 

 La transmission de l’implicite pendant la 
formation : 

La construction de l’éthos : 

E1  La profession a des valeurs Après la formation 

E2  Les pairs vont apporter ce qui est essentiel […] pas 
forcément écrit 

Influence énorme de la période de 
formation 

E3 On nous formate dans un certain état d’esprit Non 

E4  Analogie avec le compagnonnage ; cultures 
d’équipes 

Dès l’ENAC, car rattaché à un ICA85 pour 3 
ans 

E5 La distance par rapport à la sécurité à travers le 
ressenti ; la tension ; l’émotion ; la mentalité ; la 
culture 

Ça vient des ICA à l’ENAC puis en centre 

E6  L’expérience, la façon de réagir ; esprit de corps ; 
être fier du boulot qu’on fait ; le sens du travail 

Dès l’ENAC et c’est entretenu après  
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 Instructeur Circulation Aérienne : contrôleur détenant une licence en cours de validité dans un centre auquel il est 
abonné (où il effectue ses obligations d’entrainement périodique) et affecté pour une durée définie à l’ENAC, où il est en 
charge de la formation spécifique au métier et notamment à celle effectuée sur simulateur. 
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bien fait 

E7  L’expérience, ce qui n’est pas dans le livre ; des 
attitudes ; des non-dits ; la confiance 

Dans le centre et surtout une fois que tu 
entres en équipe 

E8  La mentalité du contrôleur ; la façon de voir la vie Dans le centre, une fois intégré à l’équipe 

E9  Une espèce de culture de centre, un truc 
impalpable…culture sécurité…du savoir-être 

A l’ENAC essentiellement, avec l’ICA, puis 
en centre, en équipe 

E10  L’attitude ; des choses impalpables ; le relationnel 
par rapport aux autres en équipe 

Ça commence à l’ENAC, et [ça] continue 
encore plus à la fin de l’ENAC [en centre] 

E11  La confiance ; cet indicible qu’on fait passer ; cet 
esprit de corps ; le fait d’être soudés 

En formation [en centre] parce qu’à 
l’ENAC c’est pas des vrais avions 

E12  Des liens humains Ça commence à l’ENAC, se poursuit 
ensuite en centre, puis après encore, toute 
la carrière en fait 

Tableau 7 : La transmission de l’implicite et la temporalité de la construction de l’éthos professionnel 

Nous constatons que mis à part E12, les contrôleurs parviennent, plus ou moins précisément, à 

exprimer ce qui selon eux fait partie de l’implicite transmis par les pairs durant la formation ; ce qui, 

pour reprendre les mots d’E7, « n’est pas dans le livre ». 

Concernant la construction de l’éthos professionnel, mis à part E1 et E3, les interviewés 

s’accordent sur le fait que la formation a une influence cruciale sur celle-ci. Les divergences 

observées concernent leur opinion quant à son début, bien que selon la moitié d’entre eux, elle 

débute dès l’ENAC.  

Il faut tout d’abord rapprocher ce point du ressenti de certains d’entre eux à propos de l’influence 

de l’ENAC. En effet, pour E4, par exemple, qui a effectué sa formation à l’époque où chaque 

promotion se voyait affectée à un ICA durant les trois années de scolarité, l’influence de celui-ci est 

cruciale car il transmet sa propre identité aux étudiants, comme le soulignent également E9 et E10. 

Ainsi qu’en témoignent leurs propos, leurs souvenirs sont encore vifs, signe que les messages 

implicitement transmis par l’ICA ont eu une influence importante sur leur construction. Nous notons 

également qu’au vu de leurs anciennetés respectives, leur ICA ne pouvait pas être le même individu. 

Ensuite, il faut le rapprocher de ce qu’ils évoquent lorsqu’il est question de la transmission de 

l’implicite. Lorsqu’ils parlent de « l’analogie avec le compagnonnage » (E4), ou de « savoir-être » (E9), 

ou encore du « relationnel […] en équipe » (E10), leurs descriptions concernent la formation en 

centre et non la période à l’ENAC. 

Nous observons ensuite E1 et E3, qui revendiquent une opinion différente, à travers les différents 

critères que nous avions définis et nous constatons qu’ils n’en ont aucun en commun, ni le groupe, ni 

la catégorie d’ancienneté, ni l’âge, ni le sexe. Nous en déduisons que ces critères n’ont pas 

d’influence sur leur vision respectives de la construction de leur éthos professionnel. 
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Ainsi, les éléments que nous venons de souligner rejoignent JORRO (2010) concernant la 

construction de la dimension axiologique de l’identité professionnelle à travers celle de l’éthos, qui 

représente notamment, selon ZARCA (2009), les valeurs et les usages d’un métier. 

En outre, la formation assurée par des pairs et ainsi la transmission l’implicite qu’elle permet, 

nous renvoie aux voies de la professionnalisation définies par WITTORSKI (2009), et notamment ici à 

la « logique de la traduction culturelle par rapport à l’action ». 

Nous notons également dans les propos des interviewés, que la référence à l’ENAC revient très 

fréquemment, tous indiquant au moins une fois au cours de l’entretien « être tous passés par la 

même école », ce qui nous renvoie à la notion d’appartenance définie par SAINSEAULIEU (1999) que 

nous avions déclinée à travers celle de l’identité de Service Public démontrée par OSTY et al. (cités 

par PIASER, 2014) et surtout celle de l’identité dans l’Administration, comme la décline GREMION 

(1994). 

 2.2.1.4 Synthèse du thème  

Une fois étudiés les sous-thèmes destinés à faciliter l’expression de leurs représentations par les 

interviewés, nous avons cherché à savoir s’ils établissent un lien entre ce qui constitue leur identité 

professionnelle et leur motivation à apprendre, ainsi que le montre le tableau ci-dessous, reprenant 

leurs propos. 

 L’influence de la représentation du contrôle aérien et de la place qu’il occupe sur la 
motivation à apprendre : 

E1  Si on veut respecter les règles il faut les connaitre ; donc ça me motive à les apprendre 

E2  C’est plus le besoin de m’en servir [des nouvelles consignes] ; si c’est un apprentissage dont j’ai 
besoin, alors je vais le trouver utile 

E3 C’est la sécurité qui motive, ou plutôt […] on essaie de limiter les situations où on serait dans 
l’embarras 

E4  C’est un peu biaisé car avec mes deux casquettes, c’est le cœur de mon métier, d’aller voir dans 
les textes 

E5 Oui, mais pas si grande que ça […] avoir des impératifs de sécurité, risquer des peines pénales 
[…] ça te pousse 

E6  Non justement il y a trop de règles et des consignes 

E7  Oui parce que la sécurité […] on n’a pas le choix, ça fait partie du métier 

E8  Il faut se forcer [à lire les notes] ; on ne les lit pas par plaisir […] il faut le faire car si elles 
existent c’est qu’elles ont leur importance ; ça fait partie de notre boulot 

E9  Non pas forcément ; c’est plus que c’est mon métier […] me dire que c’est la sécurité 

E10  Si je dois apprendre c’est par professionnalisme […] une règle tombe, il faut l’appliquer, il faut 
la suivre 

E11  Ce que j’apprends c’est […] POUR la sécurité […] c’est pas parce que ça me fait plaisir […] je ne 
le fais QUE pour la sécurité 

E12  Non j’ai du mal à voir le rapport 

Tableau 8 : L’influence de l’identité professionnelle sur la motivation à apprendre des interviewés 
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A la première lecture, leurs réponses semblent assez éloignées de la question soulevée. Mais en 

effectuant un rapprochement avec leurs représentations telles que nous les avons établies 

précédemment, nous pouvons déduire que leur motivation à apprendre est en lien direct avec la 

vision qu’ils ont de leur métier et de son objectif de sécurité. Pourtant, ils n’en ont pas conscience. 

En effet, dans leur discours, 42 % d’entre eux utilisent le terme « sécurité » et 42 % font 

explicitement référence aux « règles » et au fait de les apprendre ou de les connaitre afin de pouvoir 

travailler, ce qui renvoie également à la « raison principale » de leur métier, qui est la « sécurité », 

ainsi qu’ils l’ont précédemment revendiqué. 

Ils sont ainsi 83 % à ne pas être conscients que la motivation qu’ils ont à apprendre est 

directement issue de ce qui constitue leur identité professionnelle, car le fait que la « sécurité » soit 

la raison d’être de leur profession, tout comme celui qu’ils en soient intimement persuadés, en sont 

des caractéristiques. 

Pour aller plus loin sur cette influence dont ils ne sont pas conscients, nous confrontons ces 

éléments de réponses avec les théories de l’autodétermination de DECI et RYAN et les motifs 

d’engagement en formation de CARRE, repris dans le tableau ci-dessous : 

L’influence de la représentation du contrôle 
aérien et de la place qu’il occupe sur la 
motivation à apprendre : 

Motif invoqué DECI et RYAN 2ème théorie 

Il faut se forcer [à lire les notes] ; on ne les lit 
pas par plaisir […] il faut le faire car si elles 
existent c’est qu’elles ont leur importance ; ça 
fait partie de notre boulot (E8) 
Si je dois apprendre c’est par 
professionnalisme […] une règle tombe, il faut 
l’appliquer, il faut la suivre (E10) 

La prescription 

Régulation 
externe 
(contraintes 
imposées) 

CARRE : Motif 
prescrit (pas le 
choix) 

C’est la sécurité qui motive, ou plutôt […] on 
essaie de limiter les situations où on serait 
dans l’embarras (E3) 
Oui, mais pas si grande que ça […] avoir des 
impératifs de sécurité, risquer des peines 
pénales […] ça te pousse (E5) 

La crainte des 
conséquences 

Régulation 
introjectée (ne 
pas se sentir 
coupable) 

CARRE : Motif 
opératoire 
professionnel 
(ne pas subir les 
conséquences 
pour pouvoir 
continuer 
d’exercer) 

c’est plus que c’est mon métier […] me dire 
que c’est la sécurité (E9) 
Oui parce que la sécurité […] on n’a pas le 
choix, ça fait partie du métier (E7) 
Ce que j’apprends c’est […] POUR la sécurité 
[…] c’est pas parce que ça me fait plaisir […] je 
ne le fais QUE pour la sécurité (E11) 

La sécurité 

Identification 
(intériorisation 
du motif de la 
« sécurité ») 

CARRE : Motif 
opératoire 
professionnel ( 

Si on veut respecter les règles il faut les 
connaitre ; donc ça me motive à les apprendre 
(E1) 
C’est plus le besoin de m’en servir [des 

Le besoin 

Identification 
(intériorisation 
du motif du 
« besoin » 

CARRE : Motif 
opératoire 
professionnel 
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nouvelles consignes] ; si c’est un 
apprentissage dont j’ai besoin, alors je vais le 
trouver utile (E2) 

Tableau 9 : L’influence de l’identité professionnelle des interviewés sur leur motivation à apprendre 

Comme nous le constatons, les motifs sont divers et ils correspondent à différents stades de la 

théorie de DECI & RYAN, et nous observons que 56 % des réponses exploitables entrent dans le cadre 

du stade de « l’identification », les 44 % restant étant équitablement répartis entre les stades de la 

« régulation introjectée » et celui de la « régulation externe ». 

En revanche, pour ce qui concerne les motifs d’engagement de CARRE, quelle qu’en soit la raison 

de fond, le motif opératoire professionnel rassemble 78 % des réponses exploitables. 

Ces résultats viennent conforter ceux obtenus précédemment concernant l’influence de leur 

identité professionnelle sur la motivation à apprendre des interviewés. 

 2.2.2 La légitimité accordée aux prescripteurs 

Ce second thème doit nous permettre de répondre à l’hypothèse 2. Son champ étant plus étroit, 

nous ne l’avons divisé qu’en deux sous-thèmes. 

Le premier étudie l’opinion des interviewés devant les harmonisations en cours de réalisation 

issues de la volonté de standardisation Européenne, ainsi que nous les avons décrites 

précédemment86. 

Le deuxième étudie leur positionnement par rapport aux règles, ainsi que la légitimité qu’ils 

accordent aux prescripteurs. 

 2.2.2.1 La standardisation 

L’hypothèse que ce thème doit permettre de vérifier concerne l’influence de la légitimité des 

prescripteurs et non directement celle de la standardisation et l’harmonisation. Toutefois, la 

« logique de standardisation », qui, dans la théorie de DE KETELE (Op. cit. p. 34), participe à la 

reconnaissance d’une profession, fait appel à cette notion et nous avons estimé pertinent de 

l’étudier. 

Afin de circonscrire le champ du terme « standardisation » au domaine professionnel des 

interviewés, et de leur permettre d’élaborer leurs pensées, nous avons, lors de la formulation de 

notre question au cours de l’entretien, fourni les mêmes exemples à tous. Cela explique pourquoi 

certains évoquent les plans type des Manex, d’autres faisant allusion aux licences de contrôle et 

d’autres encore à l’entrée en vigueur de SERA87. Nous les avons délibérément choisis car ils n’ont pas 

                                                           
86

 Se reporter p. 11 
87

 Standardised European Rules of the Air : Règlement UE n° 923/2012 entré en vigueur le 04 décembre 2014 en lieu et 

place de l’arrêté du 03 mars 2006 modifié relatif aux règles de l’air et aux services de la circulation aérienne. 
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les mêmes conséquences dans le quotidien des contrôleurs, tout en étant constitutifs de leurs 

références règlementaires. 

Le tableau ci-dessous reprend l’essentiel de leurs propos. 

 La standardisation : : 

E1   

E2  Je ne vois pas le gain ; peut-être rassurant de savoir qu’on aura le même plan de Manex dans le 
futur centre ? ; on a plus de mal à retrouver les choses  

E3 On n’est pas trop concernés tant qu’on est en fonction publique ; concernant le Manex l’intérêt 
je le trouve minime […] c’est une contrainte 

E4  Certaines [SERA] ont complexifié les règles […] on a un carcan administratif 

E5 C’est mieux organisé ; l’harmonisation c’est plus simple pour les utilisateurs 

E6  Il y a un besoin d’uniformiser, mais ces règles-là viennent coincer les pays qui en avaient déjà 

E7  Je ne vois pas l’intérêt sauf pour aller dans un autre pays […] c’est de plus en plus compliqué 

E8  C’est bien car […] travailler de la même façon ; ça se fait toujours en compliquant les choses, 
jamais en les simplifiant ; SERA, je ne suis pas sûr que ça aille dans le sens de la sécurité 

E9  Un phénomène de standardisation Européenne ; le Manex, c’est mieux car plus clair 

E10  L’harmonisation des Manex ne me choque pas, mais il ne faut pas trop rigidifier sous peine 
d’être contre-productif en termes de sécurité 

E11  Je mets ça en parallèle avec des contraintes […] ça nous enlève l’adaptabilité locale 

E12  C’est indispensable mais parfois difficilement applicable localement 

Tableau 10 : La standardisation Européenne selon les interviewés 

Concernant E1, cette thématique n’était pas abordée de façon assez claire dans notre première 

grille d’entretien, aussi ne sommes-nous pas parvenue à l’amener à s’exprimer sur celle-ci. 

Parmi les 11 réponses exploitables, nous observons tout d’abord que seuls 18 % des interviewés 

(E5 et E9) voient ces standardisations comme des améliorations. En revanche, 82 % des interviewés 

pensent strictement le contraire, ce qu’ils expriment par l’utilisation de termes tels que « plus de 

mal », « compliqué », « coincé » ou encore « complexifié ». Il est en outre intéressant de noter que 

deux d’entre eux évoquent un risque de diminution du niveau de « sécurité ». 

Nous constatons donc ici que les interviewés, dans leur large majorité, acceptent ces 

harmonisations et standardisations, mais ne les approuvent pas. Le confort que leur procurerait, en 

cas de mutation, le fait de savoir que le plan du Manex sera identique, ne les convainc pas pour 

autant de l’intérêt que cela représente en contrepartie de sa complexification. 

Nous rapprochons maintenant E5 et E9 des caractéristiques relatives à l’échantillon de population 

et nous constatons qu’ils ne font pas partie du même groupe, ni de la même catégorie d’ancienneté, 

ni de la même tranche d’âges, qu’ils sont du même sexe, et qu’ils ont tenu tous les deux la fonction 

d’examinateur. En revanche, ils ne sont pas les seuls individus de l’échantillon à répondre à ces 

caractéristiques communes, donc nous ne sommes pas en mesure de les invoquer comme une 

possible explication à leurs réponses. 
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Seuls E3 et E7 font référence à la détention d’une licence Européenne de contrôleur, qui leur 

permettrait potentiellement d’aller travailler hors du cadre actuel. Là non plus, le gain ne leur parait 

pas évident. 

Les rapprochant des caractéristiques de l’échantillonnage, nous constatons qu’ils n’en ont aucune 

en commun et que seule E7 a déjà tenue la fonction d’examinateur. En conséquence, comme 

précédemment, les caractéristiques différentes de ces deux individus ne nous permettent pas de 

prétendre qu’elles pourraient avoir un lien avec leur représentation d’un avenir dans un autre cadre. 

Ces éléments nous confortent dans les réserves que nous avions émises face à la « logique de 

standardisation » de la théorie de DE KETELE (Op. cit.). Pour les contrôleurs interviewés, la 

standardisation apporte plus de contraintes que de reconnaissance. Mais le second sous-thème va 

nous permettre de revenir à nouveau vers cette théorie. 

 2.2.2.2 La transgression des règles et la légitimité des prescripteurs 

Nous avons observé ici leur positionnement par rapport au respect des règles, car afin de 

connaitre l’opinion des contrôleurs interviewés concernant la légitimité qu’ils accordent aux 

prescripteurs, il nous a paru pertinent d’interroger préalablement leur rapport à la transgression des 

règles. Nous avons en effet considéré que les contrôleurs sont d’abord en confrontés à une règle 

avant de s’interroger sur son prescripteur. 

Le tableau ci-dessous reprend l’essentiel de leurs propos sur ces deux critères. 

 La transgression des règles : La légitimité des prescripteurs : 

E1  …quand on est amenés à en sortir… Identique dans la mesure où les différentes 
règles sont cohérentes 

E2  …pouvoir faire la part des choses […] 
concilier au mieux en cas de besoin […] en 
sachant où tu te situes par rapport à elles 

Plus la règle vient de loin et de haut, moins je lui 
accorderai d’importance 
Pas de problème pour un pair local 

E3 …j’essaie de respecter […] des fois ça 
m’arrive, je sors des règles 

Priorité sur une règle locale […] je pense qu’elle 
sera bien faite 
Les autres […] je verrai s’il faut vraiment les 
apprendre 

E4  …on peut être amené […] à arriver aux 
marges […] c’est de la gestion du risque 

La règle est triée et adaptée localement avant 
de nous arriver […] sinon tu aurais un holà de la 
salle 

E5  Il faut quand même quelqu’un qui s’y connaisse 
Si c’est incohérent je me renseignerai […] si 
c’est des experts ou pas 

E6  …peu importe la norme [si] je sais pourquoi 
elle existe […] je sais comment m’en 
affranchir et je saurai l’expliquer 

Il y en a qui ne sont pas légitime du tout […] ça 
m’embête que quelqu’un qui écrit les règles me 
dise « j’y connais rien » 

E7  Si c’est compliqué les gens vont avoir 
tendance à pas les appliquer 

…quelqu’un qui sortirait des notes comme ça 
[…] perdrait sa légitimité assez vite 

E8  celles qui viennent d’ailleurs je leur accorde 
une priorité moindre 

…en priorité le niveau local […] mon chef direct 
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E9   Des contrôleurs qui ont écrit pour des 
contrôleurs, c’est bien, c’est simple 
Après, [SERA] on peut pas remettre en cause, 
c’est des règles de l’Air, quand même ! 

E10  J’essaie de respecter Je ne fais pas de tri […] si c’est aberrant je vais 
le maudire en silence 

E11  …oscillation autour de la ligne de la 
règlementation […] on se retrouve dans des 
situations où on est obligé d’y déroger 

Je vais voir si c’est cohérent ou pas […] sinon je 
vais voir le prescripteur 

E12  …faut les suivre […] mais pas bêtement 
Les règles environnementales, ça passe 
après la sécurité par exemple 

Plus forte à ceux plus proche de l’opérationnel 
[par rapport à] ceux qui sont très loin dans les 
bureaux là-bas… 

Tableau 11 : La transgression des règles et la légitimité des prescripteurs selon les contrôleurs interviewés 

Le premier constat que nous pouvons faire est qu’à part deux d’entre eux, qui ne se prononcent 

pas, 83 % admettent, de façon plus ou moins explicite, transgresser ou déroger ponctuellement aux 

règles établies. Cet élément nous renvoie vers POIROT-DELPECH (1996), qui nous apprend que ces 

transgressions ne provoquent pas de culpabilité chez les contrôleurs et nous en fournit deux raisons. 

En effet, elles sont en fait des écarts aux normes qu’ils savent construites avec des marges 

extrêmement larges, donc ils en mesurent le risque. En outre, ce sont généralement des normes 

locales, dont la nécessité des transgressions provoque de nouvelles études aboutissant à leur 

évolution. Car, ainsi que nous l’apprenait STUCHLIK (2000), si les contrôleurs ne dérogeaient pas, le 

trafic aérien se bloquerait rapidement. 

Avant d’aborder l’étude de la légitimité, nous observons les caractéristiques des deux interviewés 

ne s’étant pas prononcés. Ils appartiennent à des groupes et des catégories et des tranches d’âges 

différents et n’ont en commun que le critère de sexe et la tenue de la fonction d’examinateur. Nous 

en déduisons que les caractéristiques liées au groupe, à l’ancienneté et à l’âge n’ont pas d’influence 

sur leur opinion devant la transgression. Quant aux critères de sexe et d’examinateur, notre 

déduction est identique car ils ne sont pas les seuls individus de l’échantillon à les réunir. 

Concernant le degré de légitimité qu’ils accordent aux différents prescripteurs, les propos sont un 

peu plus nuancés, mais 75 % des interviewés invoquent l’expertise du prescripteur pour lui accorder 

une légitimité. Dans le paradigme du contrôle aérien, les prescripteurs ayant légitimité sont donc 

plutôt des experts du domaine, ou supposés l’être. Ce point nous renvoie à nouveau à la « logique de 

standardisation » de la théorie de DE KETELE (2011) et confirme la réserve que nous avions émise à 

propos des prescripteurs. 

Les 25 % de réponses n’intégrant pas la légitimité du prescripteur comme un facteur d’influence 

sont celles des interviewés E1, E10 et E11. En les observant à travers les caractéristiques 

d’échantillonnage que nous avions définies, nous constatons qu’ils n’en ont aucune en commun, et 
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que seule E1 a tenu la fonction d’examinateur. Ces caractéristiques n’ont en conséquence pas 

d’influence sur leur opinion. 

 2.2.2.3 Synthèse du thème 

Une fois étudiés les sous-thèmes destinés à faciliter l’expression de leurs représentations par les 

interviewés, nous avons cherché à savoir s’ils établissent un lien entre ce qui constitue la légitimité 

qu’ils accordent aux prescripteurs et leur motivation à apprendre, ainsi que le montre le tableau ci-

dessous, reprenant leurs propos. 

 L’influence de la légitimité accordée aux prescripteurs sur la motivation à apprendre : : 

E1   

E2  Proportionnelle à l’importance que je vais accorder à la prescription 

E3  

E4   

E5 Oui clairement ; si j’ai vraiment confiance en celui de qui ça vient, ça va m’aider à apprendre ; 
mais si c’est trop compliqué, c’est suspect 

E6  Non, aucune ; je lis la règle et j’en fais ma propre analyse et si elle est pertinente je la suis, 
sinon je m’en affranchis 

E7  Non parce que quelque part ta responsabilité est toujours engagée ; mais [la règle émise par 
une personne « non légitime »] te rend la vie moins facile 

E8  Oui justement j’apprends plutôt les règles locales […] parce qu’elles me servent […] les autres, 
je les lis, pas toujours, et j’avoue que je ne les retiens pas forcément 

E9  Pas forcément ; ce qui va influencer mon opinion c’est leur pertinence, mais tout en 
l’appliquant 

E10  Je ne m’intéresse pas à qui les pond [les règles], mais plutôt à savoir pourquoi elles l’ont été […] 
et si j’ai un doute, alors j’entrerai peut-être dans une logique « on a toujours fait comme ça, il 
n’y a pas de raison de changer » 

E11  Si tu n’es pas compétent pourquoi j’irais appliquer tes notes ? 

E12  Pas pour l’apprendre je pense, mais effectivement à […] y réfléchir […] mais je l’apprendrai 

Tableau 12 : L’influence de la légitimité des prescripteurs sur leur motivation à apprendre, selon les interviewés 

Ainsi que l’indique le tableau récapitulatif ci-dessus, nous constatons que les réponses sont 

contrastées, que tous ne répondent pas de façon claire et exploitable, et nous n’en connaissons pas 

la raison. Nous en sommes peut-être la cause, en ne parvenant pas à les amener à verbaliser leurs 

opinions, ou peut-être le sujet était-il trop éloigné de leurs préoccupations habituelles, donc leurs 

réflexions n’ont pas eu le temps d’aboutir au cours de l’interview. 

Nous revenons toutefois vers BOURGEOIS (2009), qui à propos des systèmes ultra-sûrs, suggère 

que la légitimité qu’un individu accorde au prescripteur, influence son acceptation de la contrainte, 

ce qui renvoyait à un stade de régulation externe ou tout au plus introjectée, dans la théorie de 

l’autodétermination. 
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Or, si nous effectuons une synthèse du tableau précédent, nous obtenons des résultats très 

mitigés et au final peu exploitables en l’état. En effet, 25 % des réponses ne sont pas exploitables, ce 

qui réduit considérablement notre échantillon. 

Parmi les 9 réponses qui le sont, nous constatons que pour 33 % des interviewés, la légitimité 

qu’ils accordent ou pas au prescripteur d’une règle va avoir une influence sur leur motivation à 

l’apprendre. En revanche, pour 42 % d’entre eux elle n’en aura aucune, car ils seront plus influencés 

par l’opinion qu’ils se feront de la dite règle que par celle qu’ils ont au sujet de son prescripteur. 

Nous effectuons ensuite un rapprochement de ces résultats avec les caractéristiques de 

l’échantillonnage que nous avions établies, et nous constatons que les individus constituant les 33 % 

précédents font partie du même groupe (M) mais n’en sont pas les seuls, sont dans des catégories 

d’ancienneté et de tranche d’âges différentes, ne sont pas tous de sexe identique, et parmi eux, il n’y 

a pas d’uniformité dans la tenue de fonctions particulières. Nous en déduisons que ces 

caractéristiques n’ont pas d’influence sur leur opinion. 

A l’identique, nous rapprochons maintenant les individus constituant les 42 % et nous constatons 

qu’ils font eux aussi partie d’un même groupe (I) mais qu’ils n’en sont pas les seuls représentants. Ils 

sont dans des catégories d’ancienneté et de tranche d’âge différentes, ne sont pas tous du même 

sexe et ne présentent pas de caractéristique commune dans la tenue de fonctions particulières. Nous 

en déduisons ici également que ces caractéristiques n’ont pas d’influence sur leur opinion. 

En conséquence, il nous est impossible de conforter l’hypothèse de BOURGEOIS sur ce point. 

 2.2.3 Les phénomènes d’interférences 

Ce troisième thème doit nous permette de répondre à l’hypothèse 3. Celle-ci est relative aux deux 

phénomènes d’interférences que nous avons identifiés et pouvant affecter les transferts 

d’apprentissage. 

Nous l’avons divisé en deux sous-thèmes, le premier étudiant le ressenti des interviewés devant 

les modifications qui interviennent sur les règles et la potentielle influence sur leur appropriation et 

le deuxième observant spécifiquement le ressenti des interviewés ayant déjà été concernés par une 

mutation. 

 2.2.3.1 Les interférences proactives 

Nous avons cette fois repris les groupes et catégories que nous avions définis. Tout d’abord les 

groupes, afin d’observer si le fait d’avoir muté, donc suivi le processus de formation à plusieurs 

reprises, occasionne des différences dans les résultats. Mais également les catégories, afin 

d’observer si la durée d’affectation dans le même centre a des conséquences. 
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Ces critères sont directement particularisés dans le tableau ci-dessous, les propos des contrôleurs 

appartenant au groupe M (ayant déjà muté) apparaissent sur fond violet, et que ceux du groupe I 

(centre d’affectation initiale) apparaissent sur fond bleu88. 

Nous avons ajouté une colonne à gauche du tableau, et positionné les interviewés dans la 

catégorie d’ancienneté correspondante à leur durée de qualification dans le centre où ils exercent 

actuellement89. 

Cat.  Les modifications successives : Leur appropriation : 

1 

E2  Les petites modifications successives ça 
fait autant de trucs à s’approprier 

Pour qu’ils soient bien assimilés, il ne faut pas 
trop de changements à la fois 

E3  Les gens essaient de coller au 
maximum à ce qu’ils comprennent 

Il faut se mettre à jour régulièrement car on 
ne peut pas tout savoir 

E5  Les petits sont plus difficiles car on voit 
moins bien le changement 

Pas très grave si on a le temps de se 
l’approprier un petit peu 

E10  C’est quotidien et il faut l’accepter ; je 
m’adapte 

Je ne prends que ce qui m’intéresse ; 
inconsciemment les anciennes [fréquences] 
peuvent revenir sans qu’on s’en rendre 
compte 

E11 Ça change tout le temps ; en 
profondeur ; au début on bute un 
peu…on se trompe…jusqu’à ne plus se 
tromper 

Il faut un laps de temps pour les intégrer 

E12  Il y en a beaucoup et très souvent ; 
c’est dur de se mettre à jour au bout 
d’un moment ; c’est assez lassant 

Si c’est trop long c’est plus difficilement 
appropriable 

2 

E1  Les routines sont difficiles à effacer Les automatismes reviennent si on ne réfléchit 
pas 

E6  Trop et trop souvent  Au bout d’un moment le cerveau ne peut 
plus ; il y a un problème de capacité à 
apprendre ; des automatismes aussi, qui 
reviennent parfois 6 mois plus tard 

3 

E7  Il faudrait des pauses ; les gens n’ont 
pas le temps donc il y a une forme de 
lassitude 

C’est normal de revoir car on ne peut pas tout 
savoir ; le fait d’être ancien permet de savoir 
trier dans les nouvelles notes 

E9  Vraiment compliqué de tout savoir car 
c’est perpétuel ; 

Il ne faut pas prendre de retard et parfois elles 
sont compliquées 

4 

E4  Il y en a énormément ; difficile de 
mémoriser une règle si tu l’utilises 
rarement ; il va falloir réapprendre 
mais surtout effacer tes habitudes  

Comment faire devant le nombre ? 
C’est plus facile d’apprendre que de 
réapprendre 

E8  Il y en a beaucoup ; on a du mal à voir 
ce qui a changé parfois ; je m’y suis 
fait ; certaines choses s’impriment, 
d’autres moins bien 

Les petits changements sont plus difficiles à 
intégrer ; pas facile de tout retenir si on ne 
pratique pas immédiatement, donc on oublie 

Tableau 13 : Les modifications des règles et leur appropriation par les interviewés 
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 Les deux nuances de bleu dans les tableaux ne servent qu’à en faciliter la lecture. 
89

 Se reporter p. 46 pour les correspondances des différentes catégories 
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Nous commençons par observer la présence du phénomène d’interférence proactive, démontré 

en laboratoire ainsi que nous l’apprenait LIEURY (2005, p.200), et qui est relative au nombre 

d’apprentissages réalisés. 

Nous constatons que la fréquence des modifications est signalée par 100 % des interviewés 

comme ayant une influence sur leur appropriation, en augmentant la difficulté de mémorisation ainsi 

que le formule E6 « au bout d’un moment le cerveau ne peut plus ; il y a un problème de capacité à 

apprendre », ou encore E2 « les petites modifications successives ça fait autant de trucs à 

s’approprier ». Le fait d’avoir muté ou pas ne montre pas de différence sur leur ressenti. 

 2.2.3.2 Les interférences rétroactives 

Nous observons ensuite le phénomène d’interférence rétroactive, ou transfert d’apprentissage 

négatif, tel que le décrivent LIEURY (2005, p. 202) et SHORROCK (2005, p. 582), et qui est relative à la 

ressemblance entre les apprentissages successifs. 

Afin d’affiner nos observations, nous avons rassemblé le ressenti des contrôleurs du groupe M sur 

les suites de leur mutation, ainsi que les reprend le tableau ci-dessous. 

 Tout effacer pour tout réapprendre lors d’une mutation : : 

E2  C’est un gros changement ; tu ne te poses pas la question de savoir si tu en as besoin ou pas car 
ça va être vérifié 

E3 Je me souviens de certaines fréquences radio de mes anciens centres ; elles sortent parfois 
toutes seules, sans doute à cause de leur ressemblance  

E5 Tu peux t’embrouiller ; ça peut venir en interférence avec ce que tu savais ; la quantité 
[admissible par le] cerveau qui limite à un moment aussi 

E8  Pas eu de problème car tout était nouveau 

E11  Il a fallu que j’efface quasiment tout et que je réapprenne 

Tableau 14 : Les conséquences d’une mutation selon les interviewés 

L’allusion à ce possible phénomène d’interférence rétroactive existe, mais n’est évoqué que par 

40 % d’entre eux dans le cadre spécifique d’une mutation, ne le faisant donc pas apparaitre comme 

perturbant pour la majorité. En revanche, il est signalé par E1 et E6, qui n’ont jamais muté, mais 

également par E11 à propos de la succession des modifications (voir tableau précédent). En 

reconsidérant l’ensemble de l’échantillon, la proportion des interviewés signalant ce type de 

phénomène devient alors 42 %, ce qui modifie peu le résultat initial. 

Le rapprochement des interviewés constituant ces 42 % avec les caractéristiques que nous avions 

définies, montrent qu’ils appartiennent également à des catégories d’ancienneté et de tranche 

d’âges différentes et qu’ils ne sont pas tous du même sexe. La tenue de fonctions particulières n’est 

pas non plus une caractéristique commune. 

Nous nous attardons toutefois un peu plus sur le critère d’ancienneté, qui ne semble pas 

commun. Or nous savons que les interviewés ayant déjà muté n’ont pu le faire qu’après avoir exercé 
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durant une période imposée à des fins d’amortissement de leur qualification dans leur centre 

précédent. Cette durée est de 4 ans en moyenne. Donc, si nous l’ajoutons à l’ancienneté 

actuellement détenue, les interviewés concernés peuvent être considérés, en termes d’ancienneté 

totale dans le contrôle aérien, comme appartenant à la catégorie 2. 

Nous constatons alors que 100 % des interviewés signalant ce phénomène d’interférence 

rétroactive ont entre 7 et 15 ans d’exercice du contrôle aérien. Parallèlement, nous notons qu’aucun 

des contrôleurs ayant plus de 15 ans d’ancienneté dans leur centre actuel, n’a signalé ce phénomène. 

Cela ne nous autorise pas à nier son existence, tout au plus à constater qu’il ne leur est peut-être pas 

venu à l’esprit d’en parler lors de l’entretien. Il nous parait toutefois difficile de tirer des conclusions 

face à ces résultats. Si l’existence du phénomène semble avérée, elle nécessiterait à notre avis 

d’autres études spécifiques. 

 2.2.3.3 Synthèse du thème 

Une fois étudiés les sous-thèmes destinés à faciliter l’expression de leurs représentations par les 

interviewés, nous avons cherché à savoir s’ils établissent un lien entre ces phénomènes 

d’interférence, qu’elle soit proactive ou rétroactive, et leur motivation à apprendre, ainsi que le 

montre le tableau ci-dessous, reprenant leurs propos. 

 L’influence des modifications successives du référentiel règlementaire sur la motivation à 
apprendre : : 

E1  Ça donne encore plus envie d’être à jour ; combattre la routine ça aide 

E2  Plus j’en ai besoin [du contenu] plus j’accorde de ressources 

E3 J’ai cherché volontairement à apprendre, à être muté car […] l’impression d’avoir fait le tour 

E4  Le fait qu’il y ait trop de modifications, ça saoule les gens à force ; l’âge n’a pas d’effet 

E5 Oui car la répétition de changements, ou le même truc qui change plusieurs fois, ou plusieurs 
trucs d’affilée, ça fatigue 

E6  Oui une fois que tu as fait le tour il faut bouger 

E7  Quelque part le contrôleur aime apprendre, sortir de sa routine, moi ça me fait rester 

E8  On risque de s’installer dans la routine, donc si on a fait le tour, il vaut mieux bouger ; mais 
après un certain âge c’est plus dur de repasser les qualifications 

E9  Les évolutions ça évite la lassitude sinon on pourrait se laisser aller 

E10  Peut-être un côté un peu blasé […] c’est lié à l’expérience […] est-ce que tout est à apprendre ? 

E11  Forcément la motivation n’y est pas quand ça change de manière trop répétitive, mais on nous 
demande pas d’apprécier d’apprendre 

E12  Ça peut diminuer la motivation à se mettre à jour, au bout d’un moment c’est assez lassant ; 
besoin de me re-challenger régulièrement […] pouvoir être détachée est arrivé à point nommé 

Tableau 15 : L’influence des modifications successives sur leur motivation à apprendre, selon les interviewés 

Le ressenti qui domine pour 75 % des interviewés est la lassitude, la routine, qu’ils expriment 

aussi à travers des expressions telles que « au bout d’un moment », faisant implicitement allusion à la 

répétition du phénomène sur la durée, ou encore « ça fatigue ». 
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Seuls 25 % considèrent les modifications comme source d’émulation, ainsi que l’exprime E1 en 

disant « combattre la routine, ça aide », ou encore E7, pour qui ces modifications continuelles sont la 

raison de sa présence depuis plus de 15 ans dans le même centre. 

La solution trouvée par certains d’entre eux, qui pensent « avoir fait le tour », comme E3, c’est de 

demander leur mutation, afin de se retrouver en situation d’apprentissage à nouveau, ou de changer 

de fonctions, comme E12, actuellement détachée dans l’une des subdivisions de son centre. 

En observant de plus près les propos de ceux qui évoquent la lassitude, nous découvrons toutefois 

qu’ils évoquent une forme d’envie ou de plaisir à apprendre, comme E3 qui a « cherché 

volontairement à apprendre » ou E12, qui a « besoin de [se] re-challenger régulièrement », 

recherchant là aussi une forme d’émulation, donc, et rejoignant en cela les 25 % qui l’expriment 

explicitement. 

Peut-être E7 résume-t-elle un certain ressenti général bien qu’implicite, lorsqu’elle dit que 

« quelque part le contrôleur aime apprendre, sortir de sa routine ». 

Nous ne pouvons pas évoquer le « plaisir » ou « l’envie » d’apprendre sans nous retourner vers la 

théorie des buts de maitrise, ou d’apprentissage, développée par DWECK (Op. cit.), dans laquelle 

l’objectif de l’individu est d’apprendre et de progresser. 

Or, cette théorie exclut toute forme de prescription ou de contrainte, puisqu’elle est la 

conséquence d’un désir propre à l’individu. Elle correspond au motif épistémique de la théorie de 

CARRE (Op. cit.), qui est un motif intrinsèque. En revanche, nous l’avons associée à la « régulation 

intégrée » de la théorie de l’autodétermination de DECI & RYAN (Op. cit.) dans le cadre de notre 

cadre conceptuel car nous n’avons considéré que les situations d’apprentissage en lien avec le 

domaine professionnel. 

3 Discussion des résultats et retour sur la problématique 

3.1 L’hypothèse 1 

Pour rappel nous avions formulé l’hypothèse ainsi : 

La conviction d’être un élément essentiel d’une structure dont l’objectif est la sécurité, transmise aux 

contrôleurs aériens par leurs pairs durant la construction de leur éthos professionnel, est la raison 

principale qui les motive à apprendre continuellement. 

Nous avons pu établir que les contrôleurs aériens interviewés sont majoritairement convaincus 

d’être un élément essentiel d’une structure dont l’objectif est la sécurité. 
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Nous pouvons également confirmer que cette conviction est la conséquence de leur éthos 

professionnel et que celui-ci se construit principalement au cours de leur formation assurée par leurs 

pairs. 

En dernier lieu, bien qu’ils n’en soient pas conscients, nous avons établi que pour 83 % d’entre 

eux, leur motivation à apprendre est directement issue de ce qui constitue leur identité 

professionnelle, car le fait que la « sécurité » soit la raison d’être de leur profession, tout comme 

celui qu’ils en soient intimement persuadés, en sont des caractéristiques. 

En conséquence, nous constatons que c’est la raison principale qui les motive à apprendre 

continuellement. 

L’hypothèse 1 est donc validée. 

3.2 L’hypothèse 2 

Pour rappel nous avions formulé l’hypothèse ainsi : 

La motivation à apprendre continuellement dépend principalement de la légitimité que les 

contrôleurs aériens accordent aux prescripteurs de leur référentiel réglementaire. 

Nous avons établi que, parmi les 75 % de réponses exploitables, seuls 33 % des interviewés 

établissent un lien entre la légitimité qu’ils accordent aux prescripteurs et leur motivation à 

apprendre, contre 42 % qui revendiquent le contraire. 

Si ces résultats nous permettent de réfuter l’hypothèse de BOURGEOIS (Op. cit.) au paradigme du 

contrôle aérien, ils indiquent également l’inverse de notre hypothèse. 

L’hypothèse 2 n’est pas validée. 

3.3 L’hypothèse 3 

Pour rappel nous avions formulé l’hypothèse ainsi : 

Les phénomènes d’interférences occasionnés par les apprentissages successifs et répétitifs diminuent 

la motivation des contrôleurs aériens à apprendre continuellement. 

Nous avons mis en évidence l’existence du phénomène d’interférence proactive, précédemment 

démontré en laboratoire, puisque la fréquence des modifications est signalée par 100 % des 

interviewés comme ayant une influence sur leur appropriation, en augmentant la difficulté de 

mémorisation. 

Nous avons également établi que le phénomène d’interférence rétroactive est signalé par 42 % 

des interviewés, et que les mutations ne semblent pas être un facteur accroissant. 



 

75 
 

Nous avons également établi que seulement 25 % des interviewés considèrent les apprentissages 

successifs et répétitifs dus aux modifications de leur référentiel règlementaire comme une source 

d’émulation, alors que pour 75 % d’entre eux ils provoquent une lassitude. 

En conséquence, nous constatons que ces phénomènes d’interférences diminuent leur 

motivation à apprendre continuellement. 

L’hypothèse 3 est donc validée. 

3.4 Retour sur la problématique 

Nous avons effectué cette étude dans l’objectif de répondre à la problématique que nous avions 

formulée en partant de nos questionnements puis en nous appuyant sur le cadre conceptuel que 

nous avions construit. 

Afin d’être en mesure d’y apporter une réponse, nous avions énoncé les trois hypothèses que 

nous venons de confronter aux résultats de notre recherche. 

Notre problématique était : 

En quoi la motivation des contrôleurs aériens à apprendre continuellement durant leur carrière 

est-elle influencée par leur identité professionnelle et par leur mode d’apprentissage 

professionnel ? 

Nous allons maintenant, grâce aux résultats que nous avons obtenus, être en mesure de répondre 

à celle-ci. 

Nous avons mis en évidence l’influence de l’identité professionnelle des contrôleurs aériens sur 

leur motivation à apprendre continuellement. 

Nous avons découvert que le fait qu’ils n’aient pas une réelle conscience de celle-ci modifie leur 

perception en cela qu’ils n’imaginent pas l’influence majeure qu’elle a sur leur comportement. 

Leur apprentissage professionnel, assuré par des pairs, permet la transmission de la dimension 

axiologique de leur profession et ainsi la construction de leur éthos professionnel. 

C’est ce dernier qui occasionne leur rapport à la « sécurité », en faisant de celle-ci « l’objectif 

principal » de leur métier et en cela l’une des principales caractéristiques de leur identité 

professionnelle. 

Nous pouvons en outre affirmer ce point de vue en nous appuyant sur les résultats du 

rapprochement vers les théories de la motivation que nous avons effectué. En effet, nous basant sur 

les réponses exploitables, nous avons montré que la majorité des contrôleurs interviewés ont un 

comportement autodéterminé car ils sont au stade de « l’identification » dans la théorie de DECI & 

RYAN. 
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Nous avons ensuite constaté que 42% des interviewés, bien qu’exerçant dans un système ultra-

sûr, se disent plus influencés par leur propre point de vue que par la légitimité qu’ils accordent au 

prescripteur d’une nouvelle règle, contredisant ainsi l’hypothèse de BOURGEOIS selon laquelle la 

légitimité accordée à un prescripteur a une influence directe sur l’acceptation de la contrainte. 

Ce résultat, bien que mitigé, est conforté par le précédent, car nous considérons que l’opinion 

qu’ils se forgent est guidée par leur représentation de la sécurité et que celle-ci s’est construite à 

travers celle de leur éthos professionnel. 

Nous avons en outre établi que la construction de ce dernier est la conséquence de leur mode 

d’apprentissage professionnel assuré par des pairs. 

Nous avons également mis en évidence les effets, que nous qualifions de « négatifs », des 

interférences proactives et rétroactives sur la pérennité de leur motivation. 

En effet, les apprentissages répétitifs que leur imposent les modifications continuelles de leur 

environnement professionnel, provoquent une lassitude aboutissant à une diminution de la 

motivation à apprendre d’une grande majorité d’entre eux. 

Mais nous avons aussi découvert que pour contrecarrer cette tendance, les contrôleurs, bien que 

nous ne puissions en fournir la proportion, trouvent des sources d’émulation justement dans ces 

apprentissages, ce qui les situe au stade de la « régulation intégrée » de DECI & RYAN, qui est 

également un comportement autodéterminé. 

Ainsi, nous pouvons maintenant formuler une réponse bien qu’empirique, à notre 

problématique : 

La motivation des contrôleurs aériens à apprendre continuellement durant leur carrière, est la 

conséquence de leur identité professionnelle. 

L’une des principales caractéristiques de celle-ci est leur représentation de la « sécurité » et la 

place qu’ils pensent occuper dans le système. 

Elles sont le résultat de la construction de leur éthos professionnel, qui s’opère grâce à leur 

mode d’apprentissage professionnel. 

En outre, la majorité des contrôleurs aériens, bien qu’évoluant dans un système ultra-sûr, ont 

un comportement autodéterminé, que nous pensons être également une conséquence de ce mode 

de formation, malgré les interférences provoquées par la nécessité qu’ils ont d’apprendre 

continuellement. 

4 Préconisations 

Nous retournons à présent vers l’origine de nos questionnements initiaux, vers notre mission et 

nous reprenons notre posture de conseiller interne. 
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Les résultats de cette enquête, bien que ne pouvant être généralisés, nous fournissent toutefois 

des pistes de réflexion. 

Nous avons mis en évidence que l’identité professionnelle des contrôleurs aériens que nous avons 

interviewés est leur principale source de motivation. 

Toutefois, le fait que la plupart d’entre eux n’en aient pas conscience nous renvoie vers la période 

de formation, au cours de laquelle elle se construit, et nous oriente à nouveau vers les deux axes de 

réflexion qui étaient au cœur de notre mission. 

Il s’agit tout d’abord de la philosophie de la formation initiale. Celle-ci a pour rôle la 

professionnalisation des futurs contrôleurs, ainsi que l’ont montré OLRY (2008) et WITTORSKI (2009), 

et cette professionnalisation ne se résume pas, comme nous l’avons mis en évidence à travers notre 

enquête, à l’acquisition de savoirs et de savoir-faire. 

Il s’agit de favoriser la transformation d’un étudiant en un professionnel du contrôle aérien. Elle 

doit l’amener à ne plus considérer les contenus théoriques qui lui sont fournis comme des « données 

à apprendre scolairement », mais comme des outils qu’il doit s’approprier. 

Afin de les accompagner dans cette construction, la pédagogie utilisée devrait être évolutive, ainsi 

que nous l’avons recommandé au cours de notre mission. En effet, la toute première phase de 

formation théorique se prête généralement bien à des cours plutôt magistraux, car elle concerne 

notamment les éléments de l’environnement géographique par exemple. 

En revanche au fur et à mesure de sa progression, le stagiaire doit, comme dans le cas de son 

apprentissage pratique sur position de contrôle, acquérir l’autonomie attendue d’un contrôleur, qui 

concerne également celle de la gestion de ses connaissances. 

La formation devrait donc évoluer vers une pédagogie participative, pouvant aller, si le nombre de 

participants est compatible, jusqu’à une forme de classe inversée. 

Mais nous avons constaté lors de l’exécution de notre mission, que les centres sont livrés à eux-

mêmes pour ce qui concerne la conception de leur dispositif. Ils se doivent de respecter les exigences 

en matière de documents de traçabilité à produire90, mais ne disposent pas ou peu de l’apport de 

l’ingénierie de formation, sauf sur la base de quelques initiatives individuelles. 

Or, la mise en œuvre de l’ingénierie de formation, comme de l’ingénierie pédagogique, ne 

s’improvise pas, ce qui nous amène à notre deuxième axe de réflexion, que sont les formateurs. 

Dans le paradigme du contrôle aérien, tout contrôleur qualifié est réputé en mesure de former 

ses pairs à l’issue d’une formation de formateur de quelques jours91. 

                                                           
90

 Il s’agit principalement du PFU et du PCU, que nous avons présentés p. 14 
91

 D’une durée de 5 jours pour les formateurs sur position de contrôle en trafic réel, et de 3 jours pour ceux destinés à 

assurer la formation théorique. 
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En outre, tout contrôleur qualifié doit statutairement effectuer au moins une période de 

détachement auprès de l’une des subdivisions composant le service dans lequel il est affecté92. Pour 

ce qui concerne les subdivisions instruction, ces contrôleurs représentent le vivier de formateurs, 

assurant à la fois la formation théorique et la formation pratique. 

Nous appuyant sur les propos de certains des interviewés concernant leur ICA93, nous revenons 

sur le rôle crucial que tiennent les formateurs dans la construction de l’identité professionnelle. 

La conviction d’être « garant de la sécurité » en est l’une des composantes essentielles, et c’est, 

nous le rappelons, la principale raison de la motivation à apprendre des contrôleurs aériens. 

En conséquence, la construction de cette identité comprend celle de cette conviction, cette 

implicite valeur constituant leur éthos professionnel, qui, si elle ne se fonde pas sur un socle 

suffisamment solide, aboutirait à une dégradation de celui-ci. 

Il nous parait donc particulièrement important que les formateurs soient d’une part conscients de 

ce rôle implicite qu’ils détiennent et d’autre part qu’ils soient en mesure de le tenir. 

Or, ainsi que nous le faisait remarquer l’un des interviewés, ces « détachés » sont de plus en plus 

jeunes, ont donc de moins en moins d’expérience, et sont en conséquence moins bien préparés à 

leur mission. Cette part de leur rôle ne leur est actuellement pas transmise au cours de leur 

formation de formateur, et nous pensons qu’il serait opportun d’envisager de l’y intégrer. Ici aussi, 

l’implicite et l’inconscient sont présents. 

En outre ou en revanche, la pratique en vigueur est de mettre à leur disposition des supports 

pédagogiques denses, dans un objectif de standardisation garantissant l’exhaustivité et la traçabilité 

du contenu ainsi que la faculté d’être utilisables par des formateurs peu expérimentés. 

Mais cette standardisation du discours du formateur lui ôte ce qui en enrichit le contenu, le récit 

épisodique, qui est la transmission de son expérience. Or, la perte de l’apport expérientiel des 

formateurs correspond à la déprofessionnalisation des enseignants décrite par APPLE, OZGA et 

LACON (cités par BOURDONCLE, 1994). 

Afin de sortir de cette spirale aboutissant à un appauvrissement du contenu de la formation 

initiale, il nous semble pertinent d’apporter une part d’ingénierie pédagogique dans la conception 

des supports. 

L’objectif est que les utilisateurs, non professionnels de la formation, y trouvent l’aide nécessaire 

à l’exercice de la transmission, et notamment dans le domaine de l’apport expérientiel, crucial à la 

construction de l’identité professionnelle, puisque véhiculant les valeurs implicites. 

Les supports devraient également retrouver leur fonction initiale d’aides et de guides mais ne pas 

sortir de ce rôle afin de ne pas « entrer en concurrence » avec le référentiel règlementaire, sous 

                                                           
92

 Voir p.16 
93

 Pour mémoire : instructeur en charge de la formation à l’ENAC (voir p. 61) 
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peine de voir les stagiaires se détourner de celui-ci, alors même que la formation doit en permettre 

l’appropriation. 

Enfin, il nous semble important de rappeler, devant la place prépondérante que tient la formation 

initiale, qu’il faut lui accorder le temps nécessaire car c’est une capitalisation pour l’avenir des 

contrôleurs donc pour celui du centre. 

Nous revenons maintenant sur les interférences, que nous avons identifiées comme ayant une 

influence négative sur la pérennité de la motivation à apprendre des contrôleurs aériens. 

Ces constats dépassent le cadre de notre mission et celui de nos prérogatives dans l’exercice de 

notre profession. 

Toutefois, nous ne pouvons que suggérer que dans la mesure du possible donc hors celles 

revêtant une urgence, les changements, et surtout leur communication, soient rassemblés sous 

forme de modifications périodiques au lieu d’être diffusés au fil de l’eau, puisque c’est justement ce 

flux continuel qui provoque les effets redoutés. 

En outre, afin de limiter le phénomène d’interférence rétroactive due à la ressemblance des 

apprentissages successifs, il serait judicieux de s’attacher à éviter les proximités trop importantes, la 

plus fréquente étant la réutilisation immédiate de lettres ou codes dont la signification est modifiée. 
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Conclusion 

En débutant ce Master, nous ne savions pas qu’il allait nous trans-former. 

Notre mission ressemblait à des fonctions que nous avions tenues quelques années auparavant, 

nous avions ce désir de métier dont parle JORRO (2011), ce désir de professionnalisation dans un 

domaine où notre pratique était empirique, mais nous ne savions pas comment nous allions y 

parvenir. 

Nous pensions apprendre et nous avons construit… 

En choisissant d’effectuer notre recherche dans notre milieu professionnel, auprès de certains de 

nos collègues, nous pensions en augmenter la difficulté car le thème de la motivation à apprendre 

chez les contrôleurs aériens qualifiés nous semblait sensible et nous redoutions une potentielle peur 

du jugement du pair que nous sommes. Or, il n’en fut rien et les résultats de notre enquête nous 

l’ont montré. 

Nous pensions savoir et nous avons découvert… 

Les rencontres effectuées au cours de notre enquête furent enrichissantes et source de nouvelles 

pistes à explorer, comme celle de la notion de responsabilité individuelle en regard de la 

responsabilité collective de l’équipe. 

Hors du cadre de cette recherche et même de celui de notre mission, nous avons en outre 

effleuré le domaine de la formation des formateurs. 

De la même manière que nous nous sommes interrogée quant à la philosophie de la formation 

initiale au cours de notre mission, notre cheminement nous conduirait maintenant à nous interroger 

quant à celle que l’on veut transmettre aux formateurs. Et pour y aboutir, il nous paraitrait 

intéressant de s’interroger sur leur perception de cette fonction. 
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Image 1 : Méthode de triangulation par 3 stations radio 

 

Source : JOUSSE et al. (2007) 
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Image 2 : Procédure d’approche ZZ 

Source : JOUSSE et al. (2007) 
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Image 3 : Tableau de dispatching 

 
 

 
Chaque ligne horizontale représente une position géographique. 
Ex. : la ligne la plus haute représente l’aéroport de Londres 

Chaque ligne verticale représente 1 h d’intervalle temps. 

Chaque ligne inclinée (trait plein ou pointillés) représente le trajet d’un avion, dont le groupe de 5 
lettres est l’immatriculation. 
La pointe de flèche terminant chacune de ces lignes représente le sens de déplacement de l’avion. 

Chaque « point » matérialise le moment où les trajectoires des avions vont se croiser. 

L’heure est « lisible » grâce aux lignes verticales. 

 

Bien évidemment, cette méthode est sommaire et surtout ne tient pas compte du vent et autres 
phénomènes pouvant générer des modifications des horaires. 

Il faut garder à l’esprit qu’elle était initialement utilisée pour calculer les croisements des trains. 

Toutefois, cela permettait aux pilotes de savoir qu’ils allaitent croiser un autre avion volant en sens 
opposé. 

Source : HUBERT (1987) 
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Image 4 : CCR Bordeaux (1948) 

Source : JOUSSE et al. (2007) 

Stripping 
 
 

 

Image 5 : Centre de contrôle en route Washington (1940) 

Les strips (bandes de papier) sont disposés sur des tableaux (ici verticaux) représentant les différents 
secteurs géographiques dont les contrôleurs ont la gestion. 

Source : www.flickr.com/photos/49643233@N04/14129817075 
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Tableau 16 : Evolution des taux annuels d’accidents mortels et de décès de passagers en services 
réguliers depuis 1987 ; aéronefs ≥ 2,25 t (données préliminaires pour 2014) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Rapport sur la sécurité aérienne 2014 (DGAC) 
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Cycle fondamental d’une action de contrôle aérien : 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Figure 4 : Enchainement des opérations constituant une action de contrôle 

 
 
Seule une connaissance parfaite de toutes les règles, normes et procédures applicables permet la 

fluidité des incessantes comparaisons entre la situation et son devenir et ce qu’elle peut ou doit être 

ou ne pas être 

 

 

Schéma réalisé par nous et largement inspiré du « Bulletin sécurité DSNA94 » n° 55 (rédaction 
collégiale) 
 
  

                                                           
94

 Document périodique interne à la DSNA (Direction des Services de la Navigation Aérienne) et diffusé au profit de ses 

agents. Se reporter pp.15-16 pour le descriptif de l’entité. 

1 

2 

3 

4 

5 

6 7 

8 

9 

10 

11 

Corrections appropriées 
afin d’obtenir le résultat 
prévu 

Intégration aux informations existantes 

Construction du schéma mental 
de la situation future 

Comparaison avec des situations 
déjà rencontrées 

Résolution : décision d’intervention et 
choix des actions et du moment 

Mise en œuvre de 
la solution 

Coordination autre contrôleur si 
nécessaire 

Observation du résultat 

Vérification des effets des corrections 

Analyse de la nouvelle situation 

Prise d’une nouvelle information 

Vérification du respect 
des règles et normes 

Vérification du respect 
des règles et normes 

Vérification du respect 
des règles et normes 

Vérification du respect 
des règles et normes 

Vérification du respect 
des règles et normes 

Vérification du respect 
des règles et normes 

Vérification du respect 
des règles et normes 

Vérification du respect 
des règles et normes 

Vérification du respect 
des règles et normes 

Vérification du respect 
des règles et normes 



Annexe 7 
 

vii 
 

 
  



Annexe 8 
 

viii 
 

 
  



Annexe 9 

GUIDE D’ENTRETIEN_v1 
 

ix 
 

THEMES QUESTIONS PRINCIPALES QUESTIONS SECONDAIRES (ou relance) 

La sécurité 

Q1 : Dans la DGAC, lorsqu’on parle de « sécurité », qu’est-ce que cela évoque pour toi ? 

 
 

Q2 : A ton avis, quels sont les moyens mis en place pour en 
garantir le niveau de sécurité visé ? 

 Q3 : Parmi les moyens que tu viens de citer lequel est à tes 
yeux le plus important ? 

La position du 
contrôle aérien 

Q4 : Selon toi, quelle est la position du contrôle aérien dans la DGAC (par rapport aux autres services) ? 

 
 

Q5 : Si tu représentais l’organisme où tu exerces, quelle forme 
aurait l’organigramme « tactique » ? Où se situerait le 
contrôle aérien ? 

 
 

Q6 : La « chaine de sécurité » fait partie de notre vocabulaire 
usuel ; quelle perception en as-tu ? 

 
 

Q7 : Parmi les acteurs de cette chaine, où situerais-tu le 
contrôle aérien ? 

Q8 : Comment ton opinion à ce sujet s’est-elle forgée ? 

La transmission 
par les pairs 

Q9 : Que penses-tu du fait que la formation en centre des contrôleurs soit exclusivement assurée par des pairs ? 

 Q10 : Selon toi, durant la formation, qu’est qui est transmis ? 

 Q11 : Comment est-ce véhiculé ? 

La construction 
de l’éthos 
professionnel 

Q12 : D’après certaines études, la profession de contrôleur aérien possèderait une identité marquée. Qu’en penses-tu ? 

 Q13 : Comment selon toi cette identité se construit elle ? 

 Q14 : A ton avis, quelle est l’influence de la période de 
formation sur cette construction ? 

 Q15 : Quelle est selon toi l’influence de cette identité sur ta 
représentation de la position du contrôle aérien dans la 
DGAC ? Et dans ton centre (si elle est différente) ? 

H1 QM1 : Ceci a-t-il un effet sur ta motivation à apprendre ou réapprendre (le Manex, les nouvelles consignes, etc.) ? 

CHANGEMENT DE THEME 
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La légitimité des 
prescripteurs 

Q16 : Que penses-tu de la standardisation européenne du domaine du contrôle aérien (harmonisation des Manex, licence, EASA, SERA, 
etc…) ? 

 Q17 : Comment te positionnes-tu face à ces changements ? 

 Q18 : Revenons sur les règles : quelle est ton opinion face à 
elles ? 

 Q19 : Comment les positionnerais-tu les unes par rapport aux 
autres ? Exemples ? 

Q20 : Quelle légitimité accordes-tu aux prescripteurs (d’une règle, procédure, etc.) dans le domaine professionnel ? 

H2 
QM2 :Ceci a-t-il un effet sur ta motivation à apprendre ou réapprendre (le Manex, les nouvelles consignes, etc.) ? 
En quoi ceci influence-t-il ta motivation ? 

CHANGEMENT DE THEME 

Les interférences 

Q21 : Que dirais-tu (de façon générale) à propos des modifications du référentiel réglementaire (fréquence, teneur, etc.) ? 

 
 

Q22 : Selon toi, quelle est l’influence de la teneur des 
changements sur leur appropriation ? 

 
 

Q23 : Selon toi, qu’est-ce qui pourrait être une voie de 
facilitation ? 

Q43 : Comment ressens-tu ces modifications successives ? 

Q25 : Mi-novembre, nous avons vécu un changement important (entrée en vigueur de SERA). Comment l’as-tu vécu ? 

 Q26 : As-tu d’autres souvenirs de changements de cette 
importance depuis que tu as été qualifié ? Comment les avais-
tu vécus ? 

Q27 : Tout effacer pour tout réapprendre à chaque mutation, quel impact penses-tu que cela puisse avoir ? 

 Q28 : Peux-tu préciser en quoi ? (en termes de ressources) 

Q29 : A ton avis, qu’en est-il si on reste longtemps sur le même site ? 

H3 
QM3 :Ceci a-t-il un effet sur ta motivation à apprendre ou réapprendre (le Manex, les nouvelles consignes, etc.) ? 
En quoi ceci influence-t-il ta motivation ? 
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Présentation de la recherche 

Thème : Qu’est ce qui influe sur la motivation des contrôleurs aériens à 

apprendre continuellement tout au long de leur carrière ? 

Présentation du travail de recherche - Remerciements 

- Présentation des travaux : 

 Le Master 2 

 Le chantier/la mission 

 Le constat : les interrogations 

 Le mémoire : objectif ; démarche de 

recherche 

Présentation du déroulement de l’entretien - Objectif de l’entretien : comprendre et non 

pas juger  

- Le matériel d’enregistrement audio 

- La garantie d’anonymat et de confidentialité 

hors les retranscriptions anonymes 

- La possibilité d’obtenir une copie de 

l’enregistrement 

- Les conditions : 

 la retranscription 

 mes besoins et attentes : parler sans 

retenue même si/parce que je suis du 

métier ; aucun jugement 

 aucune question obligatoire (je préfère 

une non réponse à une réponse non 

sincère) 

 durée : environ 30 à 45 mn 

A l’issue de l’enregistrement - Le questionnaire pour l’échantillonnage 
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Questionnaire concernant les contrôleurs interviewés 

xii 

Cette enquête se déroule dans le cadre d’un Master 2 professionnel en Sciences de l’éducation. 

Collecter ces informations permet d’établir un profil affiné de l’échantillonnage étudié. 

1. Ton ancienneté dans le contrôle aérien (tous corps/carrières confondus) : 

 □ moins de 6 ans 

 □ plus de 6 à moins de 15 ans 

 □ plus de 15 à moins de 24 ans 

 □ plus de 24 ans 

2. Le nombre de centres de contrôle sur lesquels tu as été qualifié (ZZ ou équivalent) : 

□ 1 □ 2 □ 3 □ 4 ou plus 

3. Ton ancienneté de qualification ZZ dans ton centre actuel : □ moins de 6 ans 

 □ plus de 6 à moins de 15 ans 

 □ plus de 15 à moins de 24 ans 

 □ plus de 24 ans 

4. Le temps écoulé depuis ta dernière prorogation triennale : 

□ moins de 12 mois □ de 13 à 24 mois □ plus de 25 mois 

5. As-tu déjà détenu la fonction d’examinateur ? 

□ oui □ non 

6. As-tu déjà été détaché ou affecté en subdivision Qualité de Service ? 

□ oui □ non 

7. Ton âge : 

□ moins de 26 ans □ de 27 à 35 ans □ de 36 à 45 ans □ plus de 46 ans 

8. Tu es : □ un homme □ une femme 
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THEME Sous-thème Q. Principales Q. secondaires 

La sécurité 

 QS1 : Dans la DGAC, lorsqu’on parle de 
« sécurité », qu’est-ce que cela évoque 
pour toi ? 

QS11 : A ton avis, quels sont les moyens 
mis en place pour en garantir le niveau de 
sécurité visé ? 
QS12 : Lequel verrais-tu comme le plus 
important à tes yeux ? 

La position du contrôle 
aérien 

QS2 : Selon toi, quelle est la position du 
contrôle aérien dans la DGAC (par rapport 
aux autres services) ? 

QS21 : Si tu représentais l’organisme où 
tu exerces, quelle forme aurait 
l’organigramme « tactique » ? Où se 
situerait le contrôle aérien ? 

QS3 : La « chaine de sécurité » fait partie 
de notre vocabulaire usuel ; quelle 
perception en as-tu ? 

QS31 : Parmi les acteurs de cette chaine, 
où situerais-tu le contrôle aérien ? 
QS32 : Comment ton opinion à ce sujet 
s’est-elle forgée ? 

La construction de 
l’éthos professionnel 

La transmission par les 
pairs 

QT1 : Qu’apporte, selon toi, le fait que la 
formation en centre des contrôleurs soit 
exclusivement assurée par des pairs ? 

QT11 : Selon toi, durant la formation, 
qu’est qui est transmis ? 
QT12 : Comment est-ce véhiculé ? 

 QC1 : D’après certaines études, la 
profession de contrôleur aérien 
possèderait une identité marquée. 
Quel est ton ressenti à ce sujet ?  

QC11 : Comment selon toi cette identité 
se construit elle ? 
QC12 : A ton avis, quelle est l’influence 
de la période de formation sur cette 
construction ? 
 

QC2 : Quelle est selon toi l’influence de cette identité sur ta représentation de la position du contrôle aérien dans la 
DGAC ? Dans ton centre (si elle est différente) ? 

QM1 : En quoi cette représentation du contrôle aérien et de la place qu’il occupe dans la chaine de sécurité Influence-t-elle de ta motivation à 
apprendre ?(le Manex, les nouvelles consignes, etc.) ?  
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La légitimité des prescripteurs 

QL1 : Comment te positionnes-tu face aux 
changements dus à la standardisation 
européenne du domaine du contrôle 
aérien (harmonisation des Manex, licence, 
EASA, SERA, etc…) ? 

 

QL2 : Revenons sur les règles : quel est ton 
rapport face à elles ? 

QL21 : Comment les positionnerais-tu les 
unes par rapport aux autres ? Exemples ? 

QL3 : Quelle légitimité accordes-tu aux 
prescripteurs (d’une règle, procédure, etc.) 
dans le domaine professionnel ? 

 

QM2 : En quoi la légitimité que tu accordes au prescripteur Influence-t-elle ta motivation à apprendre ? (le Manex, les nouvelles consignes, etc.)  

Les interférences 

QI1 : Que dirais-tu (de façon générale) à 
propos des modifications du référentiel 
réglementaire (fréquence, teneur, etc.) ? 

QI11 : Selon toi, quelle est l’influence de 
la teneur des changements sur leur 
appropriation ? 
QI12 : Selon toi, qu’est-ce qui pourrait 
être une voie de facilitation ? 

QI2 : Mi-novembre, nous avons vécu un 
changement important (entrée en vigueur 
de SERA). Comment l’as-tu vécu ? 

Qi21 : En avais-tu déjà vécu d’autres de 
cette ampleur ? Comment l’avais-tu 
vécu ? 

QI3 : Comment as-tu vécu le fait de devoir tout effacer pour tout réapprendre lors 
d’une mutation ? 

OU 
QI4 : Comment ressens-tu ces modifications successives en étant resté longtemps sur 
le même site ? 

QM3 : En quoi les modifications successives  du référentiel réglementaire (lors d’une mutation ou dans le même centre) influencent-t-elles ta 
motivation à apprendre ou réapprendre (le Manex, les nouvelles consignes, etc.) ? 
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THEME THEMATIQUE  REMARQUES 

La sécurité 

Représentation 
Moyens 
Position du contrôle aérien 
Dans le système 
Dans la chaine de sécurité 

  

La construction 
de l’éthos 
professionnel 

Formation par les pairs 
L’implicite 
Influence de la formation  
sur la construction 

  

 Influence de l’identité    

Influence de ces représentations sur la 
motivation 

  

La légitimité 
des 
prescripteurs 

Standardisation 
Rapport à la règle 
Légitimité 

  

Influence de la légitimité sur la motivation   

Les 
interférences 

Modifications du 
référentiel 
Teneur 
Fréquence 
Appropriation 
Mutations 
Effets du temps 

  

Influence des modifications sur la motivation   
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Q : Dans la DGAC quand on dit « sécurité » qu’est-ce que ça évoque pour toi ? 

(silence) Ben pour moi c’est un peu le…c’est le but principal de mon travail…parce que…je suis là pour 

faire...pour écouler le trafic de manière sécuritaire 

Q : As ton avis quel sont les moyens mis en œuvre, du large au détail, pour assurer le niveau de 

sécurité visé ? 

On a toute notre réglementation qui…euh…nous explique…mmm…comment on doit travailler pour 

rester justement dans les normes de sécurité…euh…il y a notre formation, c’est-à-dire le fait qu’on ne 

nous mette pas directement à travailler avec un micro même si on a la formation théorique…euh…on 

est double très très longtemps avant d’avoir un certain niveau pour être autonome…euh…le retour 

d’expérience, aussi, quand quelque chose ne marche pas on réagit quand même assez vite, que ce soit 

« pilote » on va dire « machine » ou « contrôle aérien », en général il y a des choses qui évoluent 

assez rapidement…mmm….sécurité ?….au niveau des infrastructures aussi, d’ailleurs, en général…plus 

le maintien de compétences, qui est parfois aussi du retour d’expérience, plus réapprendre, euh…enfin 

(s’éclaircit la gorge) ou maintenir la connaissance 

Q : en élargissant un petit peu au-delà du contrôle, est-ce qu’à ton avis il y a d’autres moyens mis 

en œuvre dans la DGAC ? 

Euh…pour améliorer la sécurité ? 

Pour garantir au moins le niveau visé ? 

Euh…donc après dans la DGAC il y a aussi tout ce qui est euh…(silence)…euh…j’ai pas de mot, mais la 

standardisation des avions quoi…les normes, voilà, toutes les normes que les avions doivent avoir 

avant d’être certifiés, il y a aussi d’appliquer par les pilotes [inaudible], voilà des choses comme 

ça…euh…qu’est-ce qu’il y a encore…au niveau de la sécurité dans la DGAC, euh…[inaudible] 

expérience, le BEA, ce genre de choses…euh….et….(long silence)…c’est vrai qu’après on tend à être 

assez obnubilé par notre travail donc on sait même pas exactement tous ce que la DGAC prend en 

compte au final, et …voilà 

Q : Selon toi, parmi tous ces moyens que tu viens de citer, est-ce qu’il y a une certaine hiérarchie ? 

Est-ce qu’il y en a qui plus d’importance que d’autres, pour toi, d’après toi ? 

(Silence)…Ben…ceux-là sont assez importants ; dans ma tête le premier qui va venir c’est clairement la 

règlementation parce que c’est notre bible, quoi, donc euh…donc c’est les outils qu’on a, enfin…c’est 

comme on parle de couleurs pour un peintre, moi je parle de ça, de la règlementation…après…euh…je 

mettrais ça quasiment en n°1 et en découle plus ou moins la formation, parce que la formation nous 

apprend à adapter cette règlementation générale à….d’abord au contrôle aérien en général comme 

on est à l‘ENAC, puis à notre centre quand notre formation est en centre…euh…et le retour 
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d’expérience pour moi c’est le…c’est la formation continue de la règlementation, quoi, c’est ce qui 

permet de la faire évoluer en fonction ben peut-être des nouveaux appareils, des infrastructures, de 

comment ça évolue, des choses dont on se rend compte au fur et à mesure. Donc je dirais qu’elles 

sont toutes aussi importantes les unes que les autres mais euh… si je devais faire un arbre, enfin 

quelque chose qui découle, ben je mettrais peut-être certaines en premier parce que c’est les 

fondamentales et que les autres vont nourrir la principale qui pour moi est la règlementation. 

Q : Selon toi, quelle est la position du contrôle aérien dans la DGAC ? 

Euh…  

Si tu devais faire un schéma sur un tableau, le décrire…. 

Euh…ben c’est un peu…oui ben moi je mettrais surement une pyramide avec nous au sommet…pas 

parce que on est les Dieux de la DGAC, mais parce qu’au final…le but de la DGAC, c’est pas de faire du 

contrôle aérien, hein…c’est faire que les avions soient…volent en sécurité et ne se rentrent pas dedans 

par exemple et nous on est les opérateurs de première ligne qui permettent d’essayer et d’arriver à ce 

point-là. Donc c’est vrai que tout ce qui était dans la…enfin, en même temps c’est pas toute la DGAC, 

vu que il y a d’autres branches, la certification des avions etc….donc euh…disons que moi, dans la 

DGAC que je côtoie, je nous mettrais en premier parce que, parce que voilà c’est par nous que ça 

passe, cette règlementation, c’est nous qui allons, qui allons l’appliquer dans notre, dans notre 

boulot, on va être les opérateurs de première ligne, euh…on va dire dans un centre de contrôle en 

route, je nous mets en haut…après c’est vrai qu’à l’échelle de toute la DGAC, euh….rires… 

Ok, on peut le remettre dans une échelle plus… accessible, dans l’organisme où tu travailles, si tu 

devais représenter la place du contrôle…tu n’as pas l’histoire de certification, de choses comme ça, 

et c’est peut-être plus facile de le positionner là ? 

Ouais…ben c’est dans un contexte comme ça que je nous mettrais, euh… oui en haut parce 

que….parce que c’est par nous que passe les…euh….tout ce qui a été décliné avant, toutes les études 

de sécurité, toute la règlementation qui a été faite, ça passe par plusieurs échelons au-dessous, 

comme par exemple des formateurs, des…des gens de la circulation aérienne qui vont mettre au point 

et valider ta note de service et tout ça, pour qu’après nous on les applique et qu’on puisse euh….ben 

donner un…rendre un service aux pilotes… 

Q : Si je te dis « chaine de sécurité », qu’est-ce que ça évoque ? 

Euh…ben pour moi ça évoque ce qu’on m’avait appris en entrant dans [inaudible], c’est-à-dire les 

plaques de Reason…où en gros…on est dans un…dans un contexte très très sécuritaire, où tout est…où 

tout doit être…où il ne doit pas y avoir d’erreur et pourtant on a plein d’opérateurs humains et donc 

ils font des erreurs…et ça plus des problèmes techniques qui peuvent arriver ; et donc on met en place, 
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pas moi, hein, des gens… des techniques pour que…. En cas dans des phases très très importantes 

d’un vol ou dans les clairances qu’on va dire, dans les moments un petit peu plus compliqués, il y ait 

plusieurs moyens de rattraper des erreurs, donc c’est doublé, comme le collationnement par exemple, 

quand on dit quelque chose, le pilote le répète et nous on écoute que le pilote ait répété : ça par 

exemple, c’est…c’est une chaine de sécurité…c’est comme ça que je le perçois….et voilà, que les 

choses soient redondantes ; pareil pour les moyens techniques : au niveau des radars, notre image 

venant de plusieurs radars, il y a plusieurs…, c’est pas le bon terme, hein… « circuits électriques » on 

va dire, enfin plusieurs endroits d’où vient le courant afin qu’on tombe pas en panne radar, ce genre 

de choses ; je pense plus à la redondance…. 

Et d’un point de vue plus large ? Secteur aéronautique ; on dit il y a « une chaine de sécurité » dans 

l’aéronautique, « la chaine de sécurité » de l’aéronautique ; comment y positionnerais-tu le 

contrôle aérien ? 

Moi je mettrais…(souffle)…en plus avec le terme « chaine » ça me fait encore plus penser à ça, à un 

cercle qui est fait de maillons et qui sont entrelacés…que ce soit le pilote, le contrôleur, le mécano de 

l’avion…et…les personnes qui vont créer la règlementation, les procédures, qui vont….voilà tout ça 

pour moi… et les compagnies aériennes, contribuent tous à…créer cette chaine de sécurité 

Comment t’es-tu forgé cette opinion-là ? La position du contrôle dans le centre, dans la chaine de 

sécurité ? 

J’essaie de réfléchir : dans le centre en fait c’est…euh…c’est plus parce que…en fait ça converge, pour 

moi…c’est pas parce que ça me fait penser à une pyramide qu’on est en haut, au-dessus de tout le 

monde, mais c’est juste en fait….le boulot de tout le monde dans mon organisme de contrôle, c’est 

« assurer la sécurité des avions », accélérer le trafic, tant mieux, et en fait nous on est les personnes 

par qui ça passe, ça, donc c’est pour ça que pour moi c’est, enfin je dis une pyramide comme ça 

pourrait être « en première ligne » donc c’est pour ça que moi c’est cette image qui me vient ; après 

au niveau de la chaine de sécurité c’est plus que… parce que pour moi j’ai l’impression que c’est…c’est 

équivalent, quoi, qu’il y a plein d’acteurs qui concourent à ce que, alors là c’est même pas que le 

pilote conduise bien son avion, c’est que les gens qui doivent être déplacés d’un endroit à 

l’autre…euh…le soit en sécurité…donc que ce soit le mécano qui révise la sonde Pitot ou le pilote ou la 

personne qui fait la radio dans [inaudible], donc voilà pour moi on va vers un même but, on tend vers 

un même but….et…comment ça m’est venu ? Je sais pas trop…peut-être en regardant, aussi ? En 

allant voir…En discutant un peu avec les gens…des gens qui sont dans les compagnies, dans des 

ateliers de maintenance, tout ça….parce que nous, on est hyper spécialisés et on n’a pas de vision 

globale du trafic aérien en général…. 
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Q : On est dans un métier où nous sommes exclusivement formés par des pairs ; d’après toi, est-ce 

que ça apporte un plus et quoi ? 

Euh…Je pense que pour nous c’est très important parce que contrairement à un travail dans les 

bureaux, au final il y a beaucoup de….comme d’autres, hein….c’est un boulot assez spécial…il y a des 

moments de stress, il y a des moments de pression…parce que…étonnamment pour moi le contrôle 

aérien, alors que de l’extérieur ça devrait être quelque chose de très euh…très euh….cadré, 

scientifique, machin, c’est vraiment un boulot pour moi sur….qui met en avant les émotions et la 

confiance ; c’est-à-dire qu’il faut qu’on ait confiance dans la personne qui travaille à côté de nous, 

faut qu’on ait confiance dans la personne qui est sur le secteur d’après, ou le secteur d’avant, 

et….euh…tout ça, ça met beaucoup d’affect dans un travail qui est censé être à la base, comment 

dire…technique…et qui devrait pas forcément amener à ça, quoi ; et donc le fait d’avoir des pairs qui 

nous apprennent le travail, c’est des gens qui comprennent, qui savent par quoi on passe, quand on 

début on est en formation et qu’on sait pas forcément très bien faire le boulot, les moments de 

pression intense, les moments de doute aussi « j’ai été nul sur cette séance »…enfin voilà… « Est-ce 

que je vais y arriver un jour ? » et même une fois qu’on est qualifié…enfin voilà…on passe toujours par 

des moments qui sont plus ou moins durs…quand on entend les strips qui tombent et que la fréquence 

est de plus en plus occupée et qu’il y a…ben euh le rythme cardiaque qui s’accélère un peu…et tout 

ça…et c’est vrai que c’est assez important de pouvoir en discuter…et puis surtout de….je sais même 

pas si on en discute tant que ça, mais c’est juste que c’est incorporé dans la formation parce que tout 

le monde l’a vécu, tout le monde sait ce que c’est…et euh…ça…et….ça plus aussi le fait que…donc 

oui...notre bible c’est la règlementation, SERA, mais euh…en fait voilà…notre boulot, c’est 

toujours…enfin pour moi… on a une espèce de ligne de règlementation : on sait ce qu’on a le droit de 

faire et ce qu’on a pas le droit de faire, et en fait souvent notre boulot fluctue un petit peu au niveau 

de cette ligne, c’est-à-dire que…que parfois on enfreint les règles, alors on les enfreint avec un certain 

contexte, avec certains…euh…certaines…comment dire…dans certaines conditions qui sont données à 

ce temps présent….on ne referait peut-être pas la même chose un autre jour parce que c’est tel pilote, 

parce que c’est tel jour, parce qu’il y a cette situation, et que sinon on pourra pas s’en dépêtrer…et 

donc…donc ça aussi c’est un peu spécial…tout notre boulot c’est d’appliquer les règles et pourtant 

parfois et ben on en sort un peu…et…et ça c’est vrai que le fait que ce soit des gens, des pairs qui nous 

instruisent…euh…ben ça permet de pouvoir en discuter…de plus nous donner leur expérience…de 

savoir ce que eux feraient à ce moment-là…et nous après on se fait aussi notre propre expérience 

dans ce centre-là et se dire « bon voilà : la règle est là, et moi je me situe où ? Où est-ce que je vais 
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aller ? Dans quelles conditions est-ce que je vais pouvoir en sortir ou jamais ? »…euh…voilà ce genre 

de choses… 

Q : D’après toi, pendant la formation, est-ce qu’il y a autre chose qui est transmis ? Des choses pas 

forcément aussi explicites que le travail lui-même ? 

Ben après, ben justement, au fur et à mesure tu construis ou tu construis pas cette espèce de 

confiance dont je parlais…ou euh…en gros…en fait quand on forme quelqu’un et qu’on est contrôleur 

aérien, on forme un futur collègue, donc euh…donc du coup on forme quelqu’un…enfin on essaie de 

former quelqu’un avec qui on a envie de travailler ; donc il y a aussi bien le côté euh….le côté assez 

exprimable, les connaissances théoriques, les connaissances pratiques…mais il y a aussi tout cet 

indicible qu’on fait passer, comme par exemple cette oscillation autour de la ligne de la 

règlementation…peut-être aussi euh…je pense que ça doit pas mal dépendre des centres, et c’est de 

moins en moins, d’ailleurs, cet esprit de corps, enfin le..euh…je pense que c’était beaucoup plus 

présent avant, c’était plus présent sûrement chez les pilotes aussi avant…on va dire « la grande 

famille de l’aviation », quoi…et euh..ça se perd un peu je pense…et euh…c’est aussi pas mal donné apr 

le travail en équipe, donc après j’ai pas travaillé dans des centres où on n’était pas en équipe, donc 

c’est peut-être donné aussi dans ces centres-là, mais euh… enfin le fait d’être soudés, quoi…ou 

pas…rires 

Q : Et c’est véhiculé comment ? 

Euh, comment c’est véhiculé ? Euh…de quoi ? Ce dont j’ai parlé en dernier, là ? Ben déjà c’est un peu 

donné parce que….enfin….de base parce que…on a quand même un rythme de travail un peu 

spécial…avec les horaires décalés, avec la façon dont on travaille, déjà on se rend compte déjà qu’on 

est…à part certaines professions peut-être médicales ou des choses comme ça…ça nous met déjà un 

petit peu à part…ne serait-ce que dans notre vie quotidienne, quand on veut faire quelque chose le 

mardi après-midi, c’est plus simple de le faire avec des contrôleurs aériens qu’avec…qu’avec des gens 

qui ont des « horaires normaux »...Donc déjà il y a….même au sein d’un organisme, il y a, avec 

d’autres gens comme le bureau de piste et tout ça ou les électroniciens, on est dans un rythme…et 

même physiquement on est…on est tout le temps au même endroit avec des gens…donc euh…rien 

que ça nous on est dans la tour…donc ça je pense que c’est…de manière inconsciente, ça crée déjà 

cette espèce de..de…d’esprit de corps…et ensuite après, dans la formation, comment ça passe, c’est 

ça ? 

Q : Est-ce que ça passe pendant la formation ? 

Ben je pense que ça passe de manière…de manière implicite d’ailleurs…enfin je ne pourrais pas 

donner comme une règle de la manière dont c’est passé, mais euh…ben ne serait-ce que le fait que 
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suivant nos instructeurs on est plus ou moins bons en formation…il y en a certains qui nous 

font…même sans trafic…qui nous font avoir les mains qui tremblent…on raconte que des bêtises, alors 

que d’autres on est super à l’aise et tout ça…donc c’est bien qu’il y a déjà une question dès le début de 

« reconnaissance » ; on veut que la personne…à côté de nous, soit…à défaut de fier, bon c’est pas non 

plus nos parents, mais soit content de nous, à la fin de la séance…et d’ailleurs moi ce que j’ai toujours 

trouvé très très bête, notamment de ma part, mais de la part de la plupart des gens, c’est que on a la 

vie de plein de gens entre nos mains tous les jours…et le jour où on passe notre test, alors que bon 

euh…je vais avoir les mains qui tremblent parce que, ou je vais être impressionnée parce qu’il y a 

quelqu’un qui va…me mettre une note, quoi…vérifier la manière dont je travaille…alors que qu’est-ce 

qu’on s’en fiche quand on met ça en parallèle avec le fait de « ben une seule parole ça peut tuer des 

gens »…(rires)…et c’est asse bête, hein ? C’est bizarre comme référentiel, mais c’est vrai que souvent 

euh…si par exemple on arrive à un test…en général c’est quand même qu’on est prêt…qu’il y a plein 

de gens autour qui ont trouvé qu’on avait le niveau, donc en général le niveau on l’a…et pourtant on 

est quand même effrayé de ce…du jugement de l’autre en fait…d’un pair 

Q : Certaines études disent que les contrôleurs aériens sont une profession dotée d’une identité 

professionnelle très marquée [définition du terme « identité professionnelle » par reprise des 

propos précédents de l’interviewée] ; comment ressens-tu ce genre de propos ? 

Ben…euh….j’acquiesce…rires… parce que c’est un peu ce que je disais avant…c’est un plus la question 

d’avant, en fait « comment elle se crée, cette identité »…ben il y a le fait qu’on n’est pas nombreux en 

France…normalement on est censés être à 7 personnes de n’importe qui, ben dans la DGAC on est à 1 

personne de n’importe qui…c’est-à-dire qu’on est 3 ou 4000 contrôleurs, enfin je sais pas, mais on 

n’est vraiment pas beaucoup, et tous…on est tous passés par la même école, quelle que soit notre 

formation, même si on vient pas tous d’un concours ICNA après la prépa, machin, mais au final on est 

tous passés dans les mêmes locaux et euh..et on a quand même pas mal de manière de rencontrer les 

gens, ne serait-ce que par les stages et tout ça…et c’est vrai que du coup au niveau du travail on est 

quand même très en circuit fermé, quoi…il n’y a pas de…même s’il y a des gens qui ont eu d’autres 

parcours avant, on reste quand même assez euh…assez là-dedans…et en plus souvent les gens qui ont 

d’autres parcours, c’est souvent « aviation » quand même…enfin…donc c’est vraiment une bulle un 

peu à part…surtout que je pense que pour la plupart des gens, l’aviation c’est quelque chose d’un peu 

fantasmé…les gens lambda ne rentrent pas dans les cockpits d’avion, ne rentrent pas dans les tours 

de contrôle…et en même temps ça fait peur les avions, parce que « comment ça fait pour voler ? Et 

comment il y en a autant dans le ciel et qu’ils ne se rentrent pas dedans ? »…c’est vrai que tout ça 

c’est un peu…un monde à part, je pense. 
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Et donc pour revenir sur cette question-là ? C’était ? 

En fait ton opinion sur…ton ressenti sur le fait que les contrôleurs sont dits avoir une identité 

professionnelle marquée…….Et tu m’as dit que selon toi elle se construisait, donc quelque part…. 

Ou alors comment on voit qu’elle est marquée ? 

Oui ? Ou s’il y a des signes caractéristiques du contrôleur qu’on ne verra pas chez d’autres 

professions si tu en as observé  

On es revient toujours à parler boulot….rires…non mais c’est vrai…souvent…moi je me suis rendue 

compte que mon mari, quand il est avec ses copains, ils ne parlent pas du boulot ; alors que nous , on 

en revient toujours…alors c’est pas forcément de boulot…ça peut être de « machin » qui travaille avec 

nous…mais on finit toujours par parler de ça…on…. Ça veut dire que ça doit bien être toujours un petit 

peu dans nos têtes, quoi….on se demande toujours d’où vient cet avion quand il y a en a un qui passe 

au-dessus de nous et où il va…rires…et…euh…quand on ne le sait pas déjà…et qu’est-ce qu’il fait 

là…par exemple, qu’est-ce qu’il fait là, hein ? [en désignant un avion qui passe en basse altitude à 

proximité]. .c’est un VFR…une évacuation sanitaire…par exemple…rires…Donc euh…oui il y a ça…il y a  

le fait que….oui c’est un peu ce que j’ai dit avant, quoi….surtout dans les gros centres, d’abord dans 

les centres de jeunes…au final les gens se côtoient beaucoup en dehors aussi…et…donc du coup…ça 

augmente encore cette….cette espèce de fraternité, là, qu’il y a entre contrôleurs… 

Tu disais tout à l’heure qu’elle se construisait au contact des instructeurs, notamment…pendant la 

période de formation ? 

Euh…oui…ça se construit….par…enfin notamment par…euh…ben déjà…euh oui…lors d’une première 

formation…je dirais…c’est encore plus violent, parce que c’est encore plus net…parce que là pour le 

coup…on ne sait pas ce que c’est...on en entend parler, on a fait toute l’école pour, on a fait des 

simulations mais c’est pas les vrais avions….et là on arrive et effectivement…je pense qu’on tend tous 

vers…on a tous envie de se qualifier…on veut que ça se passe bien…on veut être accepté…on veut être 

accepté dans ce groupe par nos pairs, et devenir un contrôleur comme eux, comme les autres, 

quoi…donc du coup effectivement, oui, oui, on…de toute façon j’ai dit « première formation 

exacerbée », mais c’est toujours le cas dans d’autres formations après…c’est euh….c’est euh… ? 

Oui, c’est « comment se construit cette identité » ; est-ce que la période de formation a une 

influence dessus ? 

Donc oui, parce que c’est par là qu’on fait passer les particularités du terrain, donc euh…ça te donne 

les clés pour être…pour faire ton travail après…donc euh…et en même temps c’est ces gens-là qui 

vont t’amener jusqu’à ta qualification, donc c’est eux qui vont te présenter, voire te tester…donc oui 
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forcément euh…ça fait partie de cette identité-là puisque c’est vers…tu as envie de devenir « eux »…tu 

as envie de faire partie de leur groupe 

Q : Selon toi, quelle est l’influence de cette identité sur ta représentation de la position du contrôle 

dans la sécurité, dans la DGAC ? 

Ben c’est vrai que, hors période de détachement, on est euh…ça va faire très « collège » ce que je vais 

dire, mais « on ne se mêle pas trop aux autres »…non mais ne serait-ce que par la façon dont on 

travaille, avec les horaires décalés, les fériés où on travaille, les week-end et tout ça, c’est vrai qu’on 

est…enfin j’ai l’impression en tout cas…ça dépend des centres…on est un peu à part par rapport à des 

gens qui travaillent dans les bureau même si on est dans le même bâtiment…donc du coup je pense 

que ça aussi ça fait qu’on est dans une espèce de petit monde, là…qui s’auto-forment, qui 

s’auto…..euh……euh…qui marche…pas tout seul, bien évidemment….parce qu’on a besoin de tout le 

monde, mais euh…qui reste un peu…on reste un peu entre nous, et….effectivement ça je pense que ça 

doit amplifier cette…cette identité des contrôleurs…le fait que…mais même physiquement, on est 

dans la tour de contrôle, donc c’est pas…on n’est pas dans le même bâtiment que les autres, on est un 

peu à part, et…ça veut pas dire qu’on est au-dessus, pas du tout, mais…mais on fait pas le même 

boulot que les autres, quoi…c’est pas un boulot lambda pour moi, donc… 

Q : Pour clôturer sur ce thème, en quoi cette représentation du contrôle et de la place qu’il occupe 

dans la chaine de sécurité, influence-t-elle ta motivation à apprendre et/ou à réapprendre la 

règlementation ? 

Eh ben…déjà, à apprendre…parce qu’il y a les qualifications à passer…(rires)…non mais bon, il faut…il 

faut apprendre la règlementation pour notre boulot…mais c’est vrai que….donc il faut toujours se 

tenir à jour, se tenir au courant pour pouvoir exercer notre boulot…mais c’est vrai qu’au fur et à 

mesure quand on….enfin moi je l’ai ressenti dans mon centre précédent…j’en étais arrivée à…je vais 

pas dire « à un point » parce que c’est pas du tout catastrophique au niveau du travail…mais il y a 

le…comment dire…la…l’expérience…qui prend le pas un peu sur le…sur les connaissances pures… alors 

c’est d’autres connaissance, hein…c’est…c’est…on sait gérer notre trafic…on est de plus en 

plus… « bon »…on est euh….ça nous demande beaucoup moins d’énergie…beaucoup moins de  

rythme cardiaque qui augmente…de….faire certaines séquences qui avant nous auraient…on les 

aurait faites, mais bon…on aurait été fatigué après…du coup…ben…en tout cas, moi j’ai trouvé que 

mon niveau de règlementation baissait petit à petit…alors j’essayais, mais bon la motivation c’est 

assez dur…c’est vrai que là je m’étais dit « bon…ou tu mutes, ou tu te refais tout…tu relis le Manex en 

entier…vraiment complètement…parce que…parce que ça va vite, en fait…ça va vite parce que….on 

nous demande une somme de connaissances qui est assez…(souffle)…assez immense…assez bête et 
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méchante…en plus c’est pas que des…parce que ce qui….ce qui est malin, les séparations, les choses 

comme ça : ça on le sait…il n’y a pas de problème….mais tout ce qui est procédures, les radials, les 

machins qui sont un petit peu chiants-chiants-, qui évoluent tout le temps en 

plus…euh…(souffle)…quand c’est la 5ème fois qu’on doit réapprendre la procédure ou les minimas ou 

les machins…euh…ça motive pas trop…donc voilà….oui effectivement moi je trouve que c’est dur de 

garde la motivation de la formation continue 

On va y revenir, si tu veux bien là-dessus, dans quelques instants ; je voudrais revenir sur la 

question telle que je te l’avais posée ; je vais la reformuler. Tu m’as décrit la façon dont tu voyais le 

positionnement du contrôle aérien dans la DGAC, dans l’organisme, tu m’as décrit ce que 

représentait la sécurité, pour toi en tant que contrôleur aérien, et je voudrais savoir si ces 

éléments-là ont une influence, et laquelle, sur ta motivation à apprendre 

Ah oui, ben oui…la sécurité sur la motivation à apprendre ? 

Ta façon de la percevoir 

Euh…ben pour moi…(silence)…mon but principal c’est que les avions ne se rentrent pas les uns dans 

les autres, donc ce que j’apprends c’est pour que les avions ne se rentrent pas les uns dans les 

autres…donc c’est POUR la sécurité…au-delà même de l’optimisation du trafic…donc…qui fait partie 

de mon boulot, mais moi mon but primaire, primordial, c’est ça…donc du coup…oui, de tout façon la 

formation continue je ne la fais QUE pour la sécurité…c’est pas parce que ça me fait plaisir de lire mon 

Manex…donc…c’est…totalement lié…. 

Et ton identité professionnelle, est-ce qu’elle a une influence sur ta motivation à apprendre ? 

(silence)…pas des masses…enfin là comme ça…c’est ne me parait pas flagrant…je 

réfléchis…enfin…apprendre, ça veut dire formation continue ? 

Oui plutôt…c’est plutôt : apprendre si tu as une nouvelle note qui arrive ou un changement, 

comme il y a eu avec SERA, par exemple 

Ben pour moi c’est…euh…comme ça en y pensant à brûle pourpoint…c’est pas trop mon identité 

personnelle, euh professionnelle pardon, qui va influer là-dedans…c’est plus vraiment…ben pour faire 

mon boulot je suis obligée d’apprendre les notes, et…euh….parce que sinon je ne peux pas faire mon 

boulot, et je ne peux pas rendre…justement la sécurité…et…non c’est pas évident… 

Q : tu as parlé des règles, tout à l’heure : « on les respecte, et puis il y a une espèce de ligne…. » ; 

donc ton rapport face aux règles, c’est quoi ? 

Alors déjà il faut : bien savoir la règle pour justement bien avoir conscience du…euh…du 

cadre…oui…règlementaire…pour euh…déjà pour travailler…et après justement, dans ces moments 

où…enfin…moi je déroge à la règle, j’ai besoin de…vraiment très très bien connaitre la règle et le 
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contexte pour savoir SI je peux déroger à ce moment-là…et donc ça va être moins…c’est là-dedans 

que…aussi que….que c’est intéressant parce que sinon on pourrait mettre des machines, quoi…et 

euh….et donc effectivement on se retrouve dans des situations où on est obligé d’y déroger ou alors 

ça devient complètement stupide et c’est pas du tout…ni dans la sécurité parfois…ni 

dans….dans…l’optimisation du trafic…donc…il faut, oui…il faut bien connaitre le cadre…et après on 

décide avec notre expérience et le contexte, d’y déroger ou pas…et il y a peut-être des gens qui ne 

dérogent jamais à la règle… 

Q : Comment te positionnes-tu face aux changements intervenus au fil des années, notamment 

ceux dus à la standardisation Européenne, à l’harmonisation (exemple, les plans de Manex, les 

licences, etc.) ? 

Ben souvent…quand même…à mon niveau…je mets ça en parallèle avec des contraintes…après je 

comprends qu’au niveau global ce soit une nécessité pour plus de clarté, plus d’efficacité, de mettre 

en place ce genre de chose, mais c’est vrai que de mon petit point de vue de contrôleur aérien 

c’est…c’est très lourd…très lourd de paperasse…très lourd de…de…(souffle)…de…enfin là je pense par 

exemple aux licences et à tout ce qu’on doit tamponner…quand on fait de l’anglais, quand on fait 

certaines visites médicales, quand on fait de la formation, quand on a….le nombre d’heures qu’on a 

fait…et…un jour ou l’autre ça va être à la journée….le nombre d’heures à la journée, avec un 

badge…euh…c’est….voilà…je trouve que ça ra….ça ou par exemple les plans de Manex qui sont 

globalisés…euh…ça enlève beaucoup de souplesse…non mais là je mets tout un peu ensemble…on va 

dire que tout ce qui est règlementation pour nos licences, c’est énormément de contraintes, tout ce 

qui est règlementation pour…euh…tout ce qui est…voilà, nos outils de travail, la règlementation, le 

fait que ce soit vu à une échelle de plus en plus haute…euh…du coup ça nous enlève…ben beaucoup 

plus d’adaptabilité localement…dont notamment…quand il y a des choses…parce que chaque terrain 

est différent, chaque espace aérien est différent…euh…on a besoin de faire des dérogations…qui 

mettent des mois à être faites…qui sont données ou pas…et qui peuvent, nous au quotidien…qui 

parfois améliorent la situation, mais la plupart du temps rajoutent de la…oui enfin…des contraintes 

dans notre boulot…et des contraintes qui sont souvent euh… pas forcément pour la sécurité…elles ont 

été créées pour la sécurité, mais comme elles ne sont pas adaptées à l’endroit…euh…c’est une 

lourdeur en plus 

Je rebondis sur les règles ; est-ce que tu les hiérarchises (exemple : une consigne sub contrôle, une 

consigne DO, une note organisme, SERA qui vient de l’Europe) ? 

Euh…ben je hiérarchiserais ça en remettant…avant c’était le RCA…donc SERA…euh….même si je l’ai 

toujours pas eu entre les mains en entier…euh…en haut…ou au centre…(rire) enfin je sais 
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pas…genre…comme j’ai dit, c’est la bible…entre euh….bon ça c’est vraiment euh…je pense, enfin…il 

sert à me construire pendant ma formation…et après je vais rajouter par-dessus, les notes, qui sont 

pour moi l’adaptation au lieu…dans lequel je suis…à un moment donné…après enfin… je sais pas si 

c’est vraiment de la hiérarchisation, parce que….après je vais les appliquer, les notes locales…mais 

euh….c’est plus un schéma mental… 

Si demain on te présente une grosse pile de règles différentes, issues de différents niveaux 

hiérarchiques, est-ce que tu hiérarchises ton apprentissage de chacune d’entre elles ? Fais-tu des 

tris ? 

C’est un peu compliqué, ça…je ne sais pas trop ce que je ferais, ne serait-ce que dans ma formation, je 

vais d’abord lire mon Manex…et après je….j’ai…j’ai mis….les notes, quoi...donc je dirais…en même 

temps ici le Manex est tellement pas à jour que c’est un peu compliqué de dire 

ça…euh…(souffle)…ouais…au final tout sera au même niveau, parce que…parce que comme on dit ça 

évolue tellement vite que les notes peuvent être aussi sur des choses fondamentales, les notes de 

services, les…les…enfin les choses qui sont au quotidien mais écrites sur des petits bouts de papiers 

qu’on a dans nos mails…donc finalement euh…c’est peut-être un peu tout…un peu plus.… 

Q : Quelle légitimité accordes-tu aux prescripteurs ? 

C’est quoi ? C’est par exemple au niveau organisme de contrôle ? 

Tous les gens qui vont écrire, qui ont écrit, une des règles qu’on te met dans la pile qu’on t’envoie ; 

ça peut aller de la chef sub. contrôle, au chef de service, chef d’organisme 

Eh ben effectivement…par là, je pense que la hiérarchisation je vais la faire comme ça…c’est-à-dire 

que pour moi, je vais toujours mettre en…en rapport…avec SERA, quoi, le RCA avant…c’est-à-dire que 

avant même de…(silence)…je pense que comme on est dans un boulot où au final ben c’est la peau 

des autres, et un peu la nôtre, qu’on joue…euh…. Quand même en lisant une note…je vais avoir quand 

même une…je sais pas si « recul » c’est le terme, mais en tout cas un esprit critique immédiat pour me 

dire « Bon , est-ce que c’est en conformité avec ce que j’ai appris avec ma bible ? Est-ce que c’est 

cohérent ou c’est pas cohérent ? » Si c’est cohérent, d’accord ; si c’est pas cohérent, houla ! je vais 

aller voir les gens qui l’ont écrit, bon si c’est localement, hein, c’est sûr que je vais pas aller voir 

[inaudible], mais euh…mais du coup je vais aller voir les personnes « incriminées », pour leur 

demander « ben pourquoi ? Comment ? Quel texte ? Est-ce un texte que j’ai raté ? ».ou…voilà…et je 

pense que d’ailleurs c’est un peu…c’est un peu là-dedans aussi qu’on peut…..comme je disais….qu’on 

peut se balader un peu autour de la…de la règle, parce que comme tu dis la règle, elle vient de plein 

d’endroits différents…et que ben parfois…euh…cette règle-là….peut-être que….je vais pas la trouver 

applicable dans cette situation-là, et je vais revenir plus aux fondamentaux…euh…de…par exemple 
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SERA, pour dire « non mais, qu’est-ce qui est primordial ? », d’abord… je sais pas si j’ai répondu à la 

question 

Q : En quoi la légitimité que tu accordes au prescripteur, influence-t-elle ta motivation à apprendre 

la note qu’il t’a donnée ? 

Euh….ben disons que…tout ce qui est pas localement…bon quand même…en général c’était 

pas…c’était pas un gars tout seul dans son bureau qui a fit n’importe quoi, donc ça a été validé, c’est 

passé par plein de processus qui ont fait que…de toute façon on nous a dit que c’était ça qu’il fallait 

faire, donc c’est ça qu’il faut faire et voilà…donc ça…de toute façon tu ne peux pas trop remettre en 

question parce que…c’est une partie du boulot qu’on te met dans les mains et t’as pas le choix…après 

c’est vrai que localement, du coup ce qui nous permet d’adapter la règlementation générale 

localement…là effectivement s’il y a des personnes dans l’encadrement en qui je n’ai pas confiance ou 

qui n’ont pas de crédibilité pour moi…euh…je vais tout remettre en question…c’est toujours pareil : la 

question de confiance…je pense qu’il faut gagner un peu….un peu d’histoire d’identité 

professionnelle…il faut gagner son statut, donc euh…si euh…si tu n’es pas compétent, pourquoi j’irais 

appliquer tes notes ? En tout cas je vais bien regarder 3 fois si ça correspond avec ce que [inaudible], 

ce qu’est la règlementation générale 

Q : Que dirais-tu de façon générale à propos des modifications du référentiel règlementaire ? Leur 

teneur, leur fréquence, etc… 

Je pense que ça dépend des endroits où on est ; moi, dans mon centre précédent il y avait très peu de 

modifications…on était assez autonome…voilà…on avait un trafic qui était assez constant…enfin qui 

changeait pas beaucoup….et donc on n’en avait pas des masses…..par contre en arrivant en région 

parisienne, je me suis rendue compte que…poûh ! Ça change et tout le temps ! Des choses en 

profondeur ! Toutes les…euh…tout évoluait très très vite et il fallait tout le temps se réadapter…alors 

euh….c’est vrai que d’un côté ça permet d’être plus euh…adaptable, justement…d’être plus entrainé à 

s’adapter, parce que c’est vrai que [sur le centre précédent] lorsqu’il y avait UN truc qui changeait, il 

fallait du temps avant qu’on…qu’on le…qu’on le digère…alors que là, de toute façon ça arrive 

tellement tout le temps que ben…on n’a pas le choix…après ça fait pas longtemps que je suis ici…je 

pense que ça doit être un peu fatigant au bout d’un moment de devoir toujours tout 

réapprendre…..euh….de manière aussi…..euh….oui, profonde que ça…parce que c’est pas que le nom 

d’un twy ou le numéro d’une piste, quoi….c’est vraiment toute les procédures, et encore on ne fait pas 

d’approche…donc euh…c’est pas non plus….c’est un peu plus simple…on est quand même dans…dans 

un espace plus réduit, mais euh…ouais non c’est…c’est pénible 
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Quelle est l’influence, d’après toi, de la teneur des changements ou de leur fréquence, sur leur 

appropriation ? 

Ben plus ça change, plus ça va être dur de les…euh…de les intégrer…euh…par là…comme je disais tout 

à l’heure, oui et non, que ça change un petit peu de temps en temps, ça permet de te remettre dans la 

règlementation, pourquoi pas…mais quand ça change vraiment très très souvent…(silence)…en 

fait…je mets ça en relation avec…nous la plupart des…des choses…enfin la façon dont on…dont 

on…en tout cas moi, dont je gère mon boulot, c’est que…on a toute une une phase de formation 

avant qu’on soit qualifié parce que il faut que les…la plupart des choses soient instinctives…qu’on 

n’ait pas à réfléchir à la manière dont on dit, à ce qu’on va dire et aux méthodes qu’on utilise, même 

si on les adapte à un moment donné…mais du coup…quand ça change vraiment trop souvent, le 

problème c’est que…euh…ben l’instinct….enfin, pas l’instinct….l’instinctif est de moins en moins là, 

quoi…donc il y a toujours une phase, quand il y a des choses profondes qui ont changé il faut un laps 

de temps pour se refaire des repères et pour les réintégrer dans…dans notre…dans notre inconscient 

professionnel…enfin, pour que ça ressorte sans qu’on ait à y réfléchir…donc effectivement changer un 

peu…pourquoi pas, ça stimule….changer beaucoup beaucoup…c’est euh…à défaut d’être dangereux, 

c’est en tout cas…c’est en tout cas plus dur à gérer en tant que contrôleur 

D’après toi, quelles pourraient être les voies de facilitation de cette appropriation ? 

Euh...Là on parle de choses qui ont changé et qui vont rester, on ne pense pas à la note du jour ? 

Non, c’est vrai, quoiqu’une temporaire sur une journée, on peut l’envisager 

Ben encore nous on a la chance parce qu’on est dans un contexte où on nous prémâche le 

travail…donc euh…donc c’est génial parce qu’on a des sub. instruction, des sub….euh….circulation 

aérienne…enfin je veux dire…on nous demande rarement…en tant que contrôleur opérationnel…de 

nous tenir informés tous seuls euh…par une voie externe euh….des changements de 

règlementation…on ne nous demande pas non plus en général de euh….de digérer cette information-

là…c’est-à-dire qu’on nous la donne, elle est déjà appliquée euh…à notre centre…donc euh…ben je 

trouve que déjà on a la chance que….on n’a pas vraiment…à s’en inquiéter tout seul, quoi…on aurait 

pu nous donner SERA en nous disant « débrouilles toi », quoi…comme peut-être on a fait à Maastrich 

ou ailleurs…enfin je sais pas du tout, mais…. 

Donc en fait, SERA justement, on a vécu ça mi-novembre ; c’était un changement majeur ; 

comment l’as-tu vécu ? 

Ben moi ça allait parce que c’était en plein milieu d’une formation…dans un endroit où je ne  

connaissais rien…une manière de travailler qui était différente parce qu’on n’est pas du tout dans le 

même contexte que…le travail d’avant, donc…ça a fait partie de…de cette espèce de montagne que je 
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me suis vue arriver dessus en arrivant ici, quoi…donc euh…je l’ai pas pris en tant que tel…même si 

c’est un peu bizarre, et que je pense que j’ai pas forcément euh…enfin là maintenant c’est 

vrai…maintenant que c’est sorti…donc j’aimerais bien avoir le bouquin pour…comme avant avec le 

RCA…pouvoir le faire…mien….et voilà, mais…oui ça a été un peu noyé dans le…. 

Avant celui-ci, en avais-tu vécu d’autres ? 

Non…pas beaucoup…le truc qui avait un peu changé c’était le numéro de piste… bon ça c’était un peu 

chiant…mais bon…c’est plus du…du réflexe de diction que vraiment un…un changement de 

raisonnement comme c’était SERA où là vraiment c’est en profondeur… mais non j’ai pas eu de gros 

…j’ai eu que des petites choses comme ça….le nom des départs…ou…des choses superficielles qui 

avaient changé…j’avais rien eu de…. 

Justement, quand tu restes sur un même site, comme sur ton centre précédent, toutes ces petites 

modifications successives au fil du temps, comment les avais-tu ressenties ? 

Euh…(souffle)…ben…bon il y en avait peu et c’était…euh….c’était pas toutes en même temps le même 

jour…(rires)…donc du coup ça…voilà au début on bute un peu sur…on se trompe…on se trompe…et 

puis jusqu’à de plus se tromper et l’avoir…et l’avoir intégré…mais bon c’est pareil…c’est une des 

données du travail donc…je peux pas dire…j’ai pas d’avis là-dessus…je dois….oui ça fait partie du 

boulot, donc euh...voilà… 

Donc en quoi toutes ces modifications successives du référentiel règlementaire, que ce soit aussi 

lors d’une mutation, puisque tu as muté ; comment as-tu vécu le fait de tout effacer ou presque, 

pour tout réapprendre ? 

Euh…ben…c’est…ouais…c’était pas…c’est…je sais pas…c’est….vu qu’on fait pas d’approche, là, et 

qu’on fait que de la gestion de plate-forme…euh c’était tellement différent de l’endroit où j’étais 

avant que…bon…c’était quand même…bon de toute façon il a fallu que j’efface quasiment tout et que 

je réapprenne…après…après oui de toute façon…enfin moi principalement j’ai ce gros travers, c’est 

que je compare tout à « avant »…donc ça je pense qu’effectivement, pour boucler la boucle, c’est 

peut-être justement ce passage d’une identité professionnelle d’un endroit à l’identité professionnelle 

de l’autre…et donc du coup on part d’un….on s’était fait un trou à un endroit, que ce soit à arriver à 

prendre toute cette masse de données aussi bien qu’arriver à se faire accepter par nos pairs, et là on 

doit refaire la même chose à un autre endroit…donc c’est vrai que…de toute façon on…va toujours 

comparer…remettre en perspective par rapport à ce qu’on a vécu avant… 

Donc en quoi toutes ces modifications successives du référentiel règlementaire influencent-elles ta 

motivation à apprendre ou à réapprendre ? 
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Euh…bon…de toute façon la motivation le problème c’est que on ne nous demande pas si on est 

d’accord ou pas…onc euh…faut qu’on le fasse…comment dire…le…le DEVOIR, plus que la 

motivation…le DEVOIR est là…après euh…oui ben forcément la motivation n’y est pas parce que 

quand ça change de manière trop répétitive…mais on ne nous demande pas d’apprécier 

d’apprendre…on nous demande juste de aire notre boulot et pour faire notre boulot il faut apprendre 

les modifications…donc on le fait… 

Ça demande beaucoup de ressources ? 

Euh…ben…j’ai jamais fait un autre travail que contrôleur aérien, donc euh…je pourrais même pas 

vraiment répondre à cette question parce que…est-ce que ça demande beaucoup de ressources ? 

J’imagine que c’est par rapport à d’autres boulots... 

La question était plutôt « est-ce que ça demande beaucoup de ressources de tout réapprendre par 

rapport à si c’est souvent de petits changements ? » 

Euh…je dirais que…en fait les changements fondamentaux sont plus dur…enfin pour moi c’est plus dur 

de m’adapter à des changements fondamentaux que…qu’à des changements superficiels…déjà parce 

que les erreurs que peuvent induire les changements superficiels 

sont…superficielles….normalement…donc euh…sauf…dans des cas spécifiques…alors que les 

changements fondamentaux, le problème là c’est notre façon de penser…donc des réflexes auxquels 

on s’accroche…qui sont…ben plus durs déjà à se sortir de la…de la tête, comme les numéros de pistes, 

et euh…comme ça là je dirais plus accidentogènes… 
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Analyse de l’entretien E1 : 

Le centre où E1 exerce est son premier poste, sur lequel elle est qualifiée depuis plus de 7 ans.  

Ses représentations, tant de la « sécurité » que de la position du contrôle aérien dans la DGAC, sont 

imagées, ainsi qu’elle les qualifie, et liées à son lieu de travail. Se positionnant « plutôt en hauteur » 

car « on est à la tour [de contrôle] », elle décrit son métier comme une activité de « supervision » et 

de » respect des règles ». Sa responsabilité est « d’en vérifier l’application », permettant ainsi de 

maintenir « l’intégrité des avions, des véhicules et des personnes ». Elle se positionne en garant de la 

sécurité, et à ses yeux la chaine débute par « les règles qui ont été faites et [leur] respect sont le 

premier maillon […], les pilotes et les machines [en] sont [le] dernier maillon [et le contrôle aérien] un 

des derniers maillons ». Les verbes utilisés, tels, que  « surveiller », « vérifier », transcrivent cette 

représentation de sa mission. 

Elle évoque toutefois une forme d’impuissance lorsqu’elle fait référence aux situations ne pouvant 

être totalement maitrisées puisque faisant intervenir d’autres acteurs, « les pilotes, les personnes 

[qui] transgressent ces règles » mettant les contrôleurs en position de » subir des fois la situation », 

et souligne la nécessaire « confiance envers les collègues, car le respect des règles par tous garantit la 

sécurité. » 

Elle ne revendique pas d’identité professionnelle mais le respect des règles, qui est l’essence de sa 

profession, est une valeur forte qui correspond à son éducation, « en tant que contrôleurs on doit 

vérifier que ces règles soient respectées », et pour elle la difficulté a été d’apprendre à travailler en 

dehors du cadre. 

Sa représentation s’est construite à l’issue de sa période de formation, qui « prend des ressources » 

durant laquelle cet environnement restait « quelque chose de flou », pensant initialement « que le 

contrôle était un des premiers maillons », et a évolué avec le temps, montrant une prise de recul. 

Elle exprime également l’inconfort qu’occasionne pour elle le constat de ne plus être « à jour » [dans 

la connaissance des règles] le qualifiant de « très vexant ». 

Pour elle, la mise à jour apporte la satisfaction et « être à jour » [lui] « procure du plaisir », la mettant 

ainsi en mesure de respecter les règles, donc d’être en conformité avec ses valeurs. 

Sa référence à la transgression est explicite, et bien qu’assumée puisque nécessaire « et si on n’est 

plus dans la règle, il faut au moins maintenir la sécurité », se doit de rester exceptionnelle et 

momentanée car « il faut remettre les choses dans le droit chemin ». 

C’est ce respect des règles qui la motive à les apprendre car « si on veut respecter les règles il faut les 

connaitre » et si elle ne remet pas en cause la légitimité qu’elle accorde aux différents prescripteurs, 
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elle émet toutefois une réserve quant à la cohérence qu’elle en attend, laissant implicitement la 

possibilité d’un comportement différent. 

Elle évoque la ressource supplémentaire qu’elle alloue à l’appropriation des modifications apportées 

aux règles en soulignant que « les automatismes reviennent si on ne réfléchit pas » et que les 

« routines sont difficiles à effacer », ce qui toutefois ne lui pose pas de problème particulier puisque 

« l’adaptabilité […] fait partie [du] métier ». Convaincue que la mémoire se travaille, « combattre la 

routine » en apprenant continuellement lui permet de l’entretenir et « ça [lui] donne encore plus 

envie d’être à jour », bouclant ainsi la boucle. 

Lien avec le cadre théorique : 

Pour elle, « le respect des règles c’est une valeur » qui lui a été transmise dans son enfance, et la 

retrouver dans l’exercice de sa profession « influe [sur son] épanouissement. » Ces propos renvoient 

à la théorie de l’autodétermination de DECI & RYAN telle que nous l’avons présentée dans le cadre 

conceptuel de cette étude (voir p. 38). 

Nous sommes ici dans un cas comportement autodéterminé, au stade de la régulation intégrée. En 

effet, la contrainte d’apprendre et de connaitre les règles, bien qu’imposée par sa profession, est en 

cohérence avec la « valeur » que représente pour elle « le respect des règles » acquise au cours de 

son éducation. 

Analyse de l’entretien avec E2 : 

Le centre où E2 exerce est son deuxième poste, et il y est qualifié depuis moins de 6 ans. 

Il accorde une grande importance à la sécurité, qui est à ses yeux « la priorité n° 1 de la DGAC ». 

Sa représentation de la position du contrôle aérien en est la conséquence directe vue l’importance 

qu’il accorde à « la sécurité des aéronefs eux-mêmes […] la sécurité des populations survolées [qui 

font] partie intégrante de notre travail », et il se positionne comme un « acteur de première ligne », 

évoquant ainsi la multiplicité de ceux qui en composent la chaine qu’il décrit comme des cercles 

concentriques, dont les pilotes sont le maillon essentiel, les contrôleurs étant leur équivalent sur 

l’aspect « circulation aérienne ». Cette utilisation de termes tels que « cercle » et « maillon » met en 

évidence la notion de continuité qu’il attribue à la mission. 

Voulant préciser sa représentation et montrer les positions équivalentes sur lesquelles il situe les 

équipages d’aéronefs et les contrôleurs aériens, il fait l’analogie avec un « arbre des causes » où « le 

tronc c’est la sécurité et le contrôle c’est une branche (avec des petites branches composant tout ce 

qui lui permet de fonctionner) ; l’autre branche c’est le pilote (avec pareil pour les petites branches) ». 
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E2 met l’accent sur la « crédibilité » d’une formation assurée par des pairs car ils apportent « leur 

expérience » et « ce qu’il est essentiel de savoir et qui n’est pas forcément écrit », permettant 

« l’intégration au centre » à travers « l’imprégnation », qu’il définit comme « à la fois de la méthode 

et de la culture ». 

A travers les termes « intégration », « imprégnation » et « culture », il indique clairement que selon 

lui cet implicite ne peut être transmis que par des pairs, et se traduit par « les liens, la cohésion [qui] 

sont créés lors de la formation et lors de séances chargées par exemple [où] on transpire ensemble ». 

Il ajoute que cette « identité forte » est différentiable d’un centre à l’autre, comparant ces derniers à 

« des cellules familiales ». 

Bien qu’il suppose que la construction de l’éthos professionnel débute à l’ENAC puisque « en plus on 

passe tous par la même école », il précise toutefois qu’en raison de son parcours atypique95, elle n’a 

commencé pour lui qu’à l’arrivée en centre d’affectation. Il met pour autant l’accent sur le lien entre 

la formation et la construction de l’identité à travers l’acceptation par les pairs en précisant 

« l’influence énorme de la période de formation : si tu réussis ta qualification en centre, tu seras 

contrôleur, sinon tu changes de centre et c’est dur pour le moral car ça dure parfois plusieurs années 

et tu n’es toujours pas contrôleur. » 

En revanche, il ne perçoit pas l’influence de cette identité sur le positionnement du contrôle aérien 

au sein de la DGAC, insistant plus sur « la sécurité [qui] reste une de nos préoccupations essentielles, 

la suivante étant l’efficacité. » 

A ses yeux, sa motivation dépend essentiellement du besoin qu’il ressent : « si c’est pour m’en servir 

tous les 2 mois, je ne vais pas forcément être motivé pour apprendre ; en revanche, si c’est un 

apprentissage dont j’ai besoin, alors je vais le trouver utile. » 

Sa principale préoccupation n’est pas tant de connaître toutes les règles, mais « les connaitre c’est 

pouvoir faire la part des choses et la liberté de manœuvre que tu as pour les concilier au mieux en cas 

de besoin en sachant où tu te situes par rapport à elles », indiquant implicitement qu’il assume 

d’avoir à les transgresser. 

La légitimité qu’il accorde aux prescripteurs n’est pas systématique et « dépend de la position 

bureaucratique du prescripteur : si c’est un pair local alors pas de problème ; plus la règle vient « de 

loin » et « de haut », moins je lui accorderai de l’importance » et influence sa motivation à 

apprendre les règles « proportionnelle[ment] à l’importance [qu’il va] accorder à la prescription. » 

                                                           
95

 Il est issu de la filière de « sélection professionnelle », permettant à certains TSEEAC (voir note n°56) exerçant en qualité 
de contrôleur aérien sur certains aérodromes, d’accéder au corps des ICNA par voie de concours suivi d’un complément de 
formation à l’ENAC. 
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Son ressenti face aux modifications des règles est plutôt mitigé et « proportionnel au besoin : plus tu 

vas avoir besoin de t’en servir, plus le besoin va être grand de te l’approprier. » Il fait une différence 

suivant que la modification concerne une règle utilisée fréquemment, et dans ce cas tu n’as pas le 

choix car tu bosses tous les jours avec ; tu [la] pratiques donc tu [l‘]assimiles, » par opposition « aux 

trucs à la marge, que tu utilises moins souvent ». Dans ce dernier cas, « pour que [ce] soit bien 

assimilé il ne faut pas qu’il y ait trop de changements à la fois sinon ça fait un bloc et tu ne sais plus ce 

qui est dedans et ce qui n’y est pas », soulignant la nécessité d’accorder plus de ressources aux 

« petites modifications successives [qui font] autant de trucs à s’approprier. » 

En revanche, faisant référence à sa mutation et à l’évaluation certificative en fin de formation il 

estime que dans ce cas « c’est pas pareil ; c’est un gros changement, mais le processus d’acquisition 

est différent. Là tu ne te poses pas la question de savoir si tu en as besoin ou pas car ça va être 

vérifié. » Dans cette situation l’origine de sa motivation est l’obtention de sa qualification. 

Quant aux effets du temps sur un même centre, il estime que celui-ci a un effet plutôt négatif car 

« Plus tu restes […], plus tu auras l’impression de « maitriser » ce qui va se passer et ta motivation 

va diminuer », indiquant implicitement une certaine lassitude. 

Il considère que l’influence sur sa motivation dépend de la situation dans laquelle il se trouve, et 

qu’il va allouer les ressources correspondantes au besoin qu’il estime avoir. Revenant sur l’exemple 

de la mise en œuvre de SERA en novembre 2014, et sur le fait que si les changements occasionnés 

sont conséquents, la faible occurrence de leur utilisation a pour conséquence « [qu’]on ne s’en sert 

pas souvent donc on peut quasiment vivre sans l’avoir appris ; ça serait différent si on devait l’utiliser 

tous les jours. » 

Analyse de l’entretien avec E3 : 

Le centre où E3 exerce est son deuxième centre et il y est qualifié depuis moins de 6 ans.  

Il exprime de manière spontanée et explicite que la sécurité représente pour lui « l’objectif principal, 

notre but principal » et s’il positionne les contrôleurs aériens comme les acteurs de première ligne 

« au contact du pilote », il ne se considère pas comme un maillon plus important que les autres mais 

plus comme faisant partie d’un « maillage [où] on n’a pas une position particulière, on est dedans ». Il 

n’en a pas de vision autocentrée et manifeste une certaine conscience de ses limites en expliquant 

« [qu’] on essaie de faire au mieux mais il y a d’autres domaines dont on n’est pas maîtres. » 

Pour lui, l’identité professionnelle est « un peu la fierté de faire notre métier » mais il y voit une 

connotation péjorative lorsqu’il précise «il y a forcément des gens qui vont dire que le contrôle aérien 

c’est ce qui fait tourner le système » et l’associe aux conditions de vie procurées par « un salaire plus 
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que correct » et des horaires avantageux « comparés à des collègues ingénieurs ». En conséquence, il 

ne la revendique pas et ne l’associe pas à ce qu’il nomme « conscience professionnelle », pas plus 

qu’il ne pense que la période de formation puisse avoir d’influence sur sa construction. Pourtant, 

inconsciemment il s’exprime comme faisant partie du groupe, notamment par l’utilisation des 

pronoms « on » et « nous », dans lesquels il n’inclut pas les autres acteurs du maillage. 

Il accorde de l’importance à la formation par des pairs car « plus axés sur l’opérationnel ; il y a un 

vécu, il y a plus de choses qui peuvent passer », mais il souligne les inconvénients induits tels que « le 

subjectif issu du vécu de la personne ; ses expériences ; ses priorités » qui peuvent avoir pour effets 

« [une] façon de travailler […] parfois éloignée des méthodes de travails prescrites ». 

Il met l’accent sur ce qu’il perçoit comme étant transmis implicitement par les pairs, à savoir un 

certain « état d’esprit » qui renvoie directement à l’éthos professionnel dont il n’a pas conscience. 

En conséquence, ne se revendiquant pas de posséder une identité professionnelle telle qu’il la 

définit, celle-ci ne peut avoir d’influence sur sa motivation à apprendre. Il justifie cette dernière par 

la notion de « sécurité » et précise qu’en réalité c’est plus l’intention de « se couvrir, [d’essayer] de 

limiter les situations ou on serait dans l’embarras [si on n’appliquait pas les règles existantes] ». 

Il ajoute ultérieurement au cours de l’entretien « [qu’]il faut se mettre à jour régulièrement si on veut 

retenir car on ne peut pas tout savoir tout le temps » et « c’est la conscience professionnelle qui me 

pousse à le faire. » 

Il « essaie de respecter ce qui est écrit » car « globalement [les règles] sont écrites par des gens qui 

réfléchissent » accordant ainsi une légitimité aux prescripteurs. L’empois du verbe « essayer » 

introduit la non-exhaustivité, qu’il admet. 

Soulignant que « certaines [règles] ne sont pas bien adaptées, [ou] sont trop contraignantes », il 

indique explicitement mettre une « priorité sur une règle locale car elle concerne [son] travail de tous 

les jours et [qu’il] pense qu’elle sera bien faite » contrairement « aux autres » qu’il lira mais 

n’apprendra que «s’il faut vraiment les apprendre.» Ainsi, il accorde plus de légitimité aux règles 

prescrites localement et cela influence directement sa motivation à apprendre. 

Lorsqu’il fait état de son ressenti face aux modifications des règles c’est pour souligner le doute que 

cela engendre car « comme tout texte de règlementation, c’est soumis à interprétation […] c’est pas 

évident, il y a et il y aura toujours un flou ». Ses propos font en fait plus référence aux règles, à leur 

respect et aux difficultés que cela peut représenter, qu’aux conséquences spécifiques des 

modifications qu’elles subissent et précise même que les différents changements vécus récemment 

ne lui ont pas causé de difficulté. 

Un peu amusé, il admet se souvenir encore de certaines des fréquences de centres précédents où il a 

exercé, et avoir constaté « elles sortaient parfois toutes seules, sans doute à cause de leur 
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ressemblance. » En revanche, la récente modification de certaines fréquences locales ne lui a pas 

posé de problème, et grâce au briefing qui a précédé sa mise en œuvre, il s’est aisément approprié le 

récent changement majeur. 

Abordant de lui-même le sujet des conséquences d’une mutation, il revendique celle-ci par une 

volonté d’apprendre « car au bout d’un moment tu as l’impression d’avoir fait le tour [..], moi j’aime 

bien le changement et au bout d’un moment même s’il y a toujours du changement, ce changement 

là on le perçoit moins au bout d’un certain temps ». Et il explique la nature de sa motivation à 

apprendre par « c’est un endroit que tu connais pas, donc là tu es clairement ultra motivé, tu veux 

apprendre le plus rapidement possible. Donc là, la motivation, elle est là, naturellement. » Il soulève 

toutefois le pendant de l’enthousiasme suscité par l’attrait de la nouveauté en précisant de qu’elle 

représente, à savoir la perte de la qualification et le changement de statut implicite que cela 

implique : « le jour où tu changes de centre, ben t’as plus rien, quoi ». 

Puis il enchaine sur les effets du temps sur celle-ci, « après la qualif. [obtention de la qualification du 

centre], le petit moteur qui t’entrainait à suivre tous les changements, il perd un peu de vitesse. Et 

pour les petits changements, les mises à jour, on est moins motivés […] c’est pas facile. » Exprimant 

ses doutes « en début de carrière ça doit encore aller, mais après….je ne sais pas…On pourrait 

imaginer une sorte de refus d’apprentissage sous prétexte de l’expérience qui permettra de se 

débrouiller », il suppose l’installation d’une certaine forme de lassitude, qu’il a évité en mutant. 

Analyse de l’entretien avec E4 : 

Le centre où E4 exerce est son premier centre et il y détient sa qualification depuis quasiment 24 ans. 

Exerçant aujourd’hui ses qualifications tout en n’étant plus intégré aux équipes de contrôleurs 

puisqu’ayant d’autres fonctions, il admet que celles-ci puissent biaiser ses représentations. 

Il est catégorique et selon lui, la sécurité « doit être la préoccupation première de tout contrôleur ». 

L’utilisation ici du verbe « devoir » exprime implicitement qu’il regrette que cela ne soit pas 

systématiquement le cas. Il précise en outre « [qu’]à l’ENAC on en parle pas, on met plus l’accent sur 

la performance, passer le trafic, et on commence à en entendre parler lorsqu’on arrive dans les 

centres », indiquant ainsi la possible origine. 

Ses représentations de la position du contrôle aérien, que ce soit dans la DGAC, dans l’organisme où 

il exerce ou encore dans la « chaine de sécurité » sont assez similaires et construisant 

progressivement sa formulation, il les décrit comme « pas vraiment une chaine, c’est pas linéaire, 

c’est plusieurs branches, le contrôle est au centre, avec toutes les branches greffées autour ». Pour 

autant, sa vision n’est pas « autocentrée sur le contrôle », car il insiste sur les « relations entre les 
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autres branches […], un système d’échanges réciproques ». Faisant clairement référence à un 

maillage interdépendant des différents acteurs en soulignant que « si on enlève le contrôle, elles ne 

restent pas, pas plus que le contrôle, d’ailleurs », il souligne ainsi la continuité en précisant que « on 

travaille tous ensemble », alors « [qu’]aux yeux du grand public » la position du contrôle aérien est 

perçue comme « prédominante [car c’est] l’acteur du bout de chaine ». 

Revenant sur l’évolution de sa perception consécutive à celle de sa carrière, il conclue que cette 

vision est diamétralement opposée à celle qu’il avait lorsqu’il travaillait en équipe, à l’époque 

« autocentré sur le contrôle, qui est un monde autosuffisant », soulignant ainsi le bénéfice qu’il 

accorde aux détachements pouvant être effectués par les contrôleurs auprès des différentes 

subdivisions. 

Convaincu que la formation par les pairs est nécessaire car « c’est un travail de hyper spécialiste, 

compliqué à expliquer par un non hyper spécialiste », il souligne en outre la richesse qu’elle apporte 

en ajoutant « plein de choses, les émotions aussi », évoquant ainsi l’implicite ne pouvant être 

transmis qu’entre pairs. 

L’utilisation par nous-même du terme « identité professionnelle » suscite en premier lieu une 

demande de définition, car le terme ne lui est pas familier. A l’issue de quoi il fait immédiatement 

une « analogie avec le compagnonnage, comme les tailleurs de pierre ; c’est une confrérie, ils se 

forment entre eux », exprimant le lien qu’il établit entre la formation entre pairs et l’identité 

professionnelle. Evoquant les « cultures d’équipe », indiquant ici qu’il les pense multiples, il fait 

implicitement référence à la reconnaissance par les pairs et à la nécessaire adaptabilité du 

« candidat » car « si tu veux faire partie du groupe, il faut rentrer dans le moule », et souligne l’apport 

de celui-ci comme étant « une grande force parce que l’équipe est là aussi pour soutenir un individu 

qui peut avoir ponctuellement des difficultés ». 

Sa préoccupation majeure étant la « sécurité », il accorde une importance primordiale à « l’équipe » 

dont la cohésion est notamment synonyme de similarité dans « la gestion de la performance et de la 

sécurité ». 

Il estime que l’influence de ces représentations sur sa motivation est « biaisée » par ses fonctions 

actuelles, dans lesquelles « aller voir dans les textes » est « le cœur de [son] métier ». 

Il ne se pose pas la question de la légitimité d’une règle puisqu’avant de lui parvenir celle-ci est 

passée par le filtre des experts locaux à qui l’accorde, car selon lui le « cœur de métier » du 

contrôleur n’est pas de « se poser des questions », mais estime toutefois que « tu peux mettre une 

règle en doute mais tu dois l’appliquer quand même en attendant [de pouvoir] essayer de la faire 

évoluer ». Il tempère malgré tout ce qui pourrait passer pour de la rigidité en précisant « [qu’]on peut 
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être amené dans certaines situations à arriver aux marges, et après c’est de la gestion du risque, de 

l’adaptation de l’individu », indiquant implicitement que la transgression est concevable. 

Il accorde donc une légitimité aux prescripteurs locaux, qui sont des experts, et ne s’interroge pas 

quant aux autres, soulignant que cela n’influence en rien sa motivation à apprendre, celle-ci étant 

plus le résultat d’une levée de doute sur un point de réglementation. 

Son ressenti face aux modifications des règles est spontanément et clairement exprimé lorsqu’il 

indique avec emphase « [qu’] il y en a énormément et qui changent souvent ; tous les jours ! », 

soulignant la « complexité de l’appropriation » que cela occasionne et les nombreuses ressources que 

cela demande. Exerçant depuis de nombreuses années dans ce centre, il avoue que « 20 ans 

d’habitude en amont » lui posent parfois quelques difficultés, bien que mineures, mais insiste sur le 

nombre des modifications, s’interrogeant à propos de leur appropriation lorsque « tu arrives pour 

prendre le micro et comment tu t’appropries les 10 notes que tu as dans ta boite à lettres ? », 

phénomène amplifié selon lui concernant les consignes temporaires. 

A ses yeux, il est « plus facile d’apprendre que de réapprendre », et il estime qu’il lui serait plus facile 

de tout effacer lors d’une mutation car « c’est pas la même chose que tu as devant les yeux », alors 

qu’en restant sur place « ça reste la même chose devant tes yeux mais avec des noms différents », à 

propos par exemple de la redénomination de toutes les voies de circulation intervenue quelques 

années auparavant. Selon lui, la motivation peut être influencée par le nombre et la fréquence des 

modifications et subir une forme de lassitude. 

Analyse de l’entretien avec E5 : 

Le centre où E5 exerce est sa seconde affectation et il y détient sa qualification depuis moins de 6 

ans. 

Sa représentation de la sécurité est centrée sur son métier, car il la décrit « en tant que contrôleur », 

mais il accorde également de l’importance aux « les pilotes et autres acteurs », car bien qu’il estime 

que « les systèmes […] doivent être sûrs pour nous permettre de travailler », il positionne « l’humain 

en premier et aussi le bon sens, en règle n°1 ; pratiquer et s’entrainer [car] ça nous aide aussi pour 

avoir le niveau d’expertise ». 

A ses yeux, la « chaine de sécurité » ressemble plus à « une pyramide », en haut de laquelle il 

positionne les pilotes, le contrôle étant légèrement en-dessous car « on travaille pour eux », mais 

considérant, les autres acteurs comme tout aussi importants puisque «n’importe quel maillon peut 

mettre les autres en danger ». 



Annexe 15 
Analyses longitudinales 

xxxix 
 

Cette notion de « dépendance », est également présente dans sa vision du positionnement du 

contrôle aérien en regard des autres acteurs, car il dit avoir « envie d’englober les autres services 

autour du contrôle »; ayant « presque l’impression qu’ils sont à notre service », tout en reconnaissant 

leur indispensabilité en ajoutant « [qu’]ils doivent fonctionner pour nous permettre de le faire ». 

Selon lui, seule la formation assurée par des pairs permet de transmettre « la notion de la distance 

par rapport à la sécurité, au-delà des normes, à travers le ressenti », faisant implicitement référence 

au potentiel non-respect systématique de celles-ci, ainsi que « la tension, l’émotion ». 

Il pense que « tous les « groupes » de travailleurs qui travaillent ensemble [et pas en concurrence] » 

sont dotés d’une identité professionnelle, et que le mode et le lieu de formation « crée la mentalité » 

des contrôleurs qui sont « tous formés à la même école », dans laquelle ils pressentent, grâce aux 

instructeurs96, « cette notion assez familiale, même [s’ils n’ont] pas encore la culture du centre ». Il 

souligne également que cette culture se veut ouverte au monde et qu’elle ne signifie pas une 

quelconque tentative de repli, qui « ne cherche pas à cacher, […] en fait un groupe qui crée son 

langage etc. ». 

L’influence de cette identité sur sa motivation n’est « pas si grande que ça », celle-ci lui venant plutôt 

de « voir les autres faire » ainsi que de la crainte qu’il ressent devant le risque de « peines pénales ». 

Il hiérarchise les règles suivant l’ordre logique, partant de celles issues de l’OACI, pour passer par 

celles issues de « l’Europe » et finalement aboutir au référentiel local. Il ne met pas leur légitimité en 

doute sauf s’il constate « quelque chose d’incohérent dans un truc de l’Europe », auquel cas il 

douterait et « [se] renseignerai[t] pour savoir si les gars qui ont écrit ça c’est des experts ou pas ». 

Cette précision montre qu’en fait il n’accorde la légitimité qu’aux experts du domaine, et « si c’est 

trop compliqué, c’est suspect ». 

La légitimité qu’il accorde aux prescripteurs est directement liée à la confiance qu’ils lui inspirent, et 

dans ce cas, « ça va [l]’aider à apprendre ». 

Face aux modifications des règles, il soulève la difficulté qu’occasionne leur fréquence plus que leur 

multitude, regrettant de ne pas avoir plus souvent « le temps de se [les] approprier un petit peu, et de 

[les] pratiquer ». Tout en acceptant les évolutions, il estime « [qu’]il faudrait plus réfléchir à mesurer 

le vrai bénéfice des modifications », sous-entendant que toutes ne sont pas nécessaires. S’il lui parait 

aisé de s’approprier les changements importants, les petits « peuvent être difficiles parce qu’on les 

voit moins et on peut oublier », bien qu’il ne soit pas catégorique sur ce point. 
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 Les instructeurs formant les contrôleurs aériens à l’ENAC sont des contrôleurs affectés pour une durée déterminée, issus 
pour partie des CRNA et pour l’autre des « approches », où ils maintiennent la validité de leur licence en allant 
régulièrement exercer dans le centre où ils sont qualifiés. 
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Ayant déjà muté, il exprime à nouveau la difficulté à supplanter les connaissances, et les ressources 

nécessaires dont « la somme est énorme » et met l’accent sur les effets négatifs des « interférence[s] 

entre ce que tu savais d’avant et le nouveau [savoir] ». Phénomène qu’il tempère car d’une part « on 

va être plus sélectif », indiquant ici la capacité à « faire le tri des choses importantes », et d’autre part 

« on n’apprend pas tout en fait ; il y a pas mal de choses qui servent ». 

Il ressent l’influence de leur répétition plus que les modifications elles-mêmes sur sa motivation à les 

apprendre comme une forme de lassitude. 

Analyse de l’entretien avec E6 : 

Le centre où E6 exerce est son premier centre et il y est qualifié depuis quasiment 15 ans. 

Exerçant aujourd’hui ses qualifications tout en n’étant plus intégré aux équipes de contrôleurs 

puisqu’ayant d’autres fonctions, il admet que celles-ci puissent biaiser ses représentations. 

Il exprime spontanément que la sécurité est « le cœur de notre métier », et au-delà de la définition 

qu’il en donne, il insiste sur le glissement qu’il a vu s’opérer au fil des années, aboutissant à ce qu’il 

semble ressentir comme une diminution de la confiance précédemment accordée à l’expertise des 

contrôleurs. Ainsi, « aujourd’hui ce qu’on attend d’un contrôleur c’est qu’il respecte tout le temps la 

norme ; on ne lui demande plus d’éviter la collision » et il semble regretter de devoir se justifier 

lorsque « de temps en temps, dans un ciel […] chargé, le contrôleur, [qui] maitrise ses risques mais […] 

doit passer un petit peu en dessous de la séparation », car à ses yeux, son métier est de « savoir faire 

en sorte que les avions ne se rentrent pas dedans ». Sans en être forcément conscient, car il n’en 

utilise pas le terme, il fait référence ici aux systèmes ultra-sûrs, basés sur la supervision et 

l’élimination du risque par l’application de normes strictes, ce qui ôte au contrôleur son libre-arbitre, 

et en conséquence « on va avoir du mal à comprendre pourquoi il est passé [au-dessous de la 

norme], sachant que lui il savait qu’il évitait la collision. »  

Il assume donc parfaitement la transgression des règles et considère que « le premier garant de la 

sécurité est la formation », sous-entendant ainsi qu’elle procure le niveau d’expertise nécessaire aux 

contrôleurs pour exécuter leur mission même en cas de défaillance des outils habituellement à sa 

disposition. 

Dans sa représentation, la position du contrôle aérien est centrale « puisque sans le contrôle aérien la 

DGAC n’a pas de raison d’être », et les autres domaines « sont venus se greffer » ultérieurement au 

«premier métier ». Il accorde pour autant de l’importance aux autres acteurs car il représente la 

« chaine de sécurité » comme « une chaine qui fait une boucle ; plusieurs maillons entrelacés qui sont 

redondants », et précisant sa formulation il précise « plus qu’une boucle en fait ; c’est hélicoïdal ; à 
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chaque boucle on renforce la sécurité en fait », tout en ne nommant pas les autres acteurs, à 

l’exception de la mention discrète de difficultés sociales dans le centre. 

Il est perceptible, bien qu’il tente de le minimiser, que ces difficultés provoquées par un autre corps 

que les contrôleurs, le perturbent car « il arrive que parfois des parties annexes au contrôle prennent 

plus d’importance dans l’organisme que le contrôle », ce qu’il voit comme une tentative de les 

« détrôner » de leur position centrale, bien que « tout [soit] fait pour que le contrôle continue de 

fonctionner et ça reste le cœur aussi du métier, je pense » il insiste en précisant que « sans être 

péjoratif, c’est 90% de l’organisme, quand même. » 

A ses yeux la formation par les pairs est « primordial[e] parce que si t’es pas contrôleur tu [ne] 

connais pas le métier », bien qu’il estime qu’actuellement « la formation assurée par des « trop 

jeunes » manquant d’expérience » pose problème car « pour apprendre le métier c’est vraiment 

l’expérience qui parle » et illustre ses propos en faisant l’analogie avec la conduite accompagnée. 

Selon lui, la transmission de « cet esprit de corps » débute dès l’ENAC et se poursuit en centre 

d’affectation, où le fait d’être « très fermés en salle, très protégés, […] soutenu quand on est dans une 

situation de stress élevé », provoque l’émergence de sentiments tels que « être fier du boulot qu’on 

fait car on assure la sécurité de milliers de personnes chaque fois qu’on se met en fréquence, qu’on a 

un très beau métier et qu’en plus comme on est assez décriés dans les médias, ça fait un ennemi 

commun contre lequel le corps doit être plus solidaire ». Il souligne en revanche qu’ à ses yeux il 

existe toutefois deux catégories de population chez les contrôleurs, ceux qu’il compare aux artisants, 

«qui sont contents d’avoir fait une belle heure de fréquence, en ayant bien assuré le trafic en toute 

sécurité, et ça se voit, ils sont contents de venir au boulot » et ceux qui « s’en moquent un petit peu 

[sont plus là pour] gagner [leur] vie […] ce qui les attire plus c’est tous les « à-côtés » que le cœur 

même du métier ; ils rentrent chez eux ils pensent rien du boulot ». Il se positionne spontanément 

dans la première catégorie, ce que laissait présager le ton réprobateur qu’il employait en décrivant la 

seconde. 

Pourtant il indique clairement que cela n’a aucune influence sur sa motivation à apprendre les règles 

car « justement il y a trop de règles et de consignes. » 

Ce qui a pour conséquence l’œil circonspect qu’il porte aux différents prescripteurs et qu’il exprime 

catégoriquement « clairement il y en a qui ne sont pas légitimes du tout » car selon lui certains sont 

totalement incompétents et « quelque part ça [l]’embête que quelqu’un qui écrit les règles dise « j’y 

connais rien ». Et dans ce registre, il accueille assez fraichement les règles imposées par l’autorité 

Européenne car « il y a beaucoup de choses dans l’EASA97 qui viennent de nos pratiques », déplorant 
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 European Aviation Safety Agency (Agence Européenne de Sécurité Aérienne) chargée par la Commission Européenne 

d’harmoniser les règlements des différents pays de l’Union. 
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que sous prétexte d’harmonisation « ces règles-là viennent contredire ou coincer les règles des pays 

qui en avaient déjà et qui fonctionnaient. » 

Assumant parfaitement ses précédents propos, il est tout aussi catégorique quant à l’influence de la 

légitimité qu’il accorde aux prescripteurs sur sa motivation à apprendre une règle : « Non aucune ; je 

lis la règle et j’en fais ma propre analyse et si elle est pertinente je la suis, sinon je m’en affranchis. » 

Son ressenti face aux modifications des règles est « [qu’]il y en a beaucoup trop, trop souvent, et 

souvent pas pertinents », qu’il illustre en décrivant l’un des aspects des systèmes ultra-sûrs, qui est la 

production effrénée de règles de plus en plus nombreuses en tant que mesures correctives de tout 

événement. Mais il indique toutefois que localement la tendance actuelle serait plutôt de « mettre 

une mesure quand c’est pertinent de la mettre ; d’analyser ce qu’elle va corriger et comment elle va 

influencer tout ce qu’elle ne corrige pas ; [car il ne] faut pas non plus qu’elle dégrade le reste. » 

Il souligne en outre que l’appropriation des modifications est complexifiée par leur nombre et leur 

fréquence, et que l’ajout des changements temporaires ne fait qu’amplifier le phénomène lorsque 

« tu reviens après 3 semaines de vacances et [que] tu trouves 2 notes contradictoires dans ton 

casier. » Il ajoute également que selon lui existent d’autres conséquences à ces multiples 

modifications car « au bout d’un certain temps tu as des automatismes qui reviennent, parfois 6 mois 

plus tard »,  

Anticipant les prochains changements majeurs annoncés, il regrette le manque d’anticipation « ce 

qui fait qu’on aura tout en même temps », et s’inquiète car selon lui « il y aura un problème de 

capacité à apprendre car au bout d’un moment le cerveau, il ne peut plus, ajouté au ras-le-bol et au 

sentiment qu’on t’en demande toujours plus », montrant ici une forme de lassitude assez prononcée, 

qu’il confirme car « une fois que tu as fait le tour, il faut bouger ; moi c’est ce que j’ai fait : je suis sorti 

de la salle. » 

Analyse de l’entretien avec E7 : 

Le centre où E7 exerce est sa première affectation et elle y est qualifiée depuis plus de 15 ans. 

Pour elle, la sécurité est clairement la mission « mission première, principale » du contrôle aérien, et 

elle l’exprime de façon concise et spontanée. Elle ajoute, afin d’appuyer ses dires, que la sécurité est 

prioritaire sur la capacité. 

A ses yeux, peu importe que le contrôle aérien soit « quelque part » dans l’organigramme de la 

DGAC, elle estime qu’il en est « la mission phare » et le positionne en conséquence de manière « un 

peu centralisée », et les autres « entités […] travaillent POUR le contrôle », ajoute-t-elle en insistant 

sur le mot « pour ». Elle est toutefois réservée quant à l’influence que son identité professionnelle 
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peut avoir sur sa représentation car « on a l’impression d’être un groupe de poids […] mais par 

rapport à la place qu’on s’imagine avoir, peut-être, je ne sais pas. » 

Sa représentation de la « chaine de sécurité » est plus diffuse ; elle a plus de mal à l’exprimer et elle 

«  l’associe à la chaine de contrôle », c’est-à-dire les différents contrôleurs qui gèrent un même vol 

successivement au fur et à mesure de son déroulement. Elle évoque ensuite les autres acteurs, tels 

que « le client… côté bord, l’aéroport » mais également « les outils », pour terminer par celle des 

plaques de Reason, qui sont une illustration largement utilisée dans le secteur de l’aviation. 

Dans cette chaine, elle positionne toutefois le contrôle aérien « un peu au même niveau que « côté 

bord » ». 

A ses yeux, l’apport principal du mode de formation des contrôleurs aériens est d’être « reconnu 

apte par ses pair ». En outre, «le contrôle c’est tellement particulier que » qu’une telle formation 

« garantit [qu’ils] transmettent leur expérience, ce qui « n’est pas dans le livre » et il faut faire avec 

parce qu’on n’a pas le temps de faire autrement », sous-entendant par là qu’il arrive de devoir faire 

autrement que ce qui est prescrit, à déroger, ou transgresser. Plus hésitante dans sa formulation, elle 

évoque également « des attitudes […] une sorte de confiance que l’on a entre nous, des non-dits », 

reconnaissant ses propos « pas très cartésien », elle fait inconsciemment référence au « groupe ».  

Et pour elle, en centre d’affectation « une fois que tu entres en équipe, tu entres dans le groupe », la 

construction ne commence pas avant. Elle s’interroge même de savoir « si ça vient de la 

responsabilité, lorsque tu as un CAF98 ». 

Ce qui la motive à apprendre est directement la conséquence de sa profession et de sa mission, car 

« c’est un changement perpétuel, donc on n’a pas le choix, ça fait partie du métier », et son insistance 

sur la notion du « devoir » est explicite lorsqu’elle ajoute « on doit tout le temps être au top ; on doit 

connaitre ses notes ; pour donner la sécurité on doit se mettre à jour ». En le formulant, elle constate 

qu’elle « ne sai[t] pas si on [le lui] a dit mais pour [elle c’est] évident », tout en admettant la 

contrainte que cela représente puisqu’elle « ne di[t] pas que c’est facile ». 

Evoquant le souvenir de son ancien chef d’équipe, qui « savait toutes les notes » et qu’elle considère 

« un peu comme un modèle », exprimant un désir d’identification à ce pair. 

Respectueuse des règles, l’application scrupuleuse de celles-ci ne la gêne pas tant qu’il ne s’agit pas 

d’une « règle pas applicable ou en porte à faux », et elle estime qu’il « ne serait pas légitime » que sa 

hiérarchie la mette dans ce genre de situation car « quelque part ta responsabilité est toujours 

engagée ». Revenant sur la notion de transgression et de responsabilité pénale, elle estime que 
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 Certificat d’Aptitude aux Fonctions : ancienne appellation d’une mention partielle d’unité (la qualification sur 
l’une des positions de contrôle), restée dans le langage courant. Le premier « CAF » est synonyme d’entrée en 
équipe, donc une forme de début de reconnaissance. 
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lorsque les règles « sont trop à la marge ou trop compliquées, les gens vont avoir tendance à ne pas 

les appliquer [or] la responsabilité c’est quand même celle du contrôleur en position ». 

Selon elle, pour le contrôleur en position « Il faut que ça soit fluide ; à partir du moment où c’est 

ambigüe […] tout le monde ne va pas réagir de la même façon, donc on s’éloigne aussi de 

l’harmonisation du travail », ce qui à ses yeux est néfaste à la sécurité. 

En conséquence, elle établit un lien direct entre la légitimité d’une règle et celle de son prescripteur, 

appliquant sans inquiétude celle émise par celui à qui elle l’accorde, alors que dans le cas inverse « ça 

va te prendre des ressources, parce que pour une fois la note est peut-être bonne, mais il faut que tu 

regardes ; tu vas être plus pointilleux, ça te complique la tâche », soulignant une fois encore qu’elle 

l’appliquera tout de même. 

Face aux modifications des règles elle exprime « une certaine lassitude » qu’elle explique par leur 

nombre et leur fréquence « [car] à certains moments il faudrait faire une pause, parce que les gens 

n’ont pas le temps d’assimiler les choses », et avoue que bien que la communication par mail ait 

allégé les choses, « quand [elle] revien[t] de vacances, [elle] trie au plus pressé », ce qui lui semble 

facilité par son ancienneté dans le centre, « mais on peut pas vraiment mettre de côté ; les notes je 

pars du principe qu’il y a une nouveauté dedans ». Elle évoque également le besoin qu’elle éprouve à 

« réactiver sa mémoire » car elle est consciente « que certains critères [chiffrés] si on n’en fait pas 

tout le temps, on n’imprime pas forcément », admettant volontiers que le renouvellement triennal 

est « l’occasion de faire un petit rafraîchissement, parce qu’il y a tellement de choses que fatalement 

on n’est pas au point sur tout. » 

Pour autant, selon elle « le contrôleur aime bien apprendre, il aime bien les défis, […] il a un côté un 

peu « joueur », il aime bien sortir de sa routine », exprimant ainsi un enthousiasme qui est à son avis 

motivant car « même si ça demande pas mal de ressources et d’attention, parce que tu sais que tu 

seras moins capacitif, quelque part tu es un peu vigilent, tu es un peu vivant, quoi… » 

Elle conclue en revanche en soulignant le danger qu’occasionne la lassitude et sa conséquence qui 

est de ne plus apprendre, car « très vite la personne peut être débordée, ne sera plus à jour de ses 

notes, à la limite le temps de ses vacances, [mais] ça peut vite dériver. » 

Analyse de l’entretien avec E8 : 

Le centre où E8 exerce est son deuxième centre et il y est qualifié depuis plus de 24 ans. 

Sa représentation de la sécurité et de la « chaine de sécurité » correspondent à « une manière de 

passer efficacement le trafic ou plutôt c’est quelque part une impression de facilité, de fluidité et 

d’organisation », à laquelle il englobe plusieurs aspects tels que « les normes de sécurité, de 
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séparation, [les] horaires de travail [des contrôleurs], [leurs] temps de pauses ». Il considère que 

parmi les moyens mis en œuvre pour la garantir, la priorité doit être orientée en premier lieu vers 

« les moyens techniques », mais également sur « un entrainement suffisant de la part des contrôleurs 

mais aussi de la part des pilotes », à quoi il ajoute « et de la pratique », montrant ici qu’il différencie 

l’entrainement, dans le sens de l’apprentissage et de l’appropriation, de ce qu’il nomme « la 

pratique » correspondant, dans le jargon professionnel, à l’exercice de la qualification sur position 

réelle. C’est un point sur lequel il insiste, notamment à propos de la formation s’effectuant en centre 

d’affectation. 

Selon lui, le contrôle aérien « est au centre » de l’organisme dans lequel il travaille, mais il « ne [se] 

positionne pas en haut » de l’organigramme officiel, montrant là une représentation différente 

suivant qu’il se réfère à un aspect opérationnel ou bien administratif. 

Il pense « les contrôleurs […] les mieux placés pour former des contrôleurs », et selon lui la 

transmission de ce qu’il nomme « la mentalité du contrôleur », qu’il définit comme « la façon de voir 

la vie en général, de s’organiser dans sa vie, de s’organiser en équipe », débute durant la phase de 

formation en centre, lorsque les gens « sont intégrés dans l’équipe » où « c’est véhiculé 

naturellement : [ils] observent puis deviennent pareils. » 

Sa représentation de la profession est celle d’une « sorte de corporation », dans laquelle 

« globalement la mentalité du contrôleur aérien est la même », bien qu’elle puisse différer 

légèrement d’un centre à l’autre, dont l’un des traits est « un esprit assez soudé entre nous. » 

En revanche, bien qu’il revendique une identité professionnelle marquée, il ne la lie pas à la 

motivation à l’origine de son apprentissage ou réapprentissage « des notes, des nouvelles 

consignes ». A ses yeux, « on ne les lit pas par plaisir […] il faut simplement être au courant […], se 

forcer à les lire. » 

La légitimité qu’il accorde aux règles et à leurs différents prescripteurs n’est pas systématique mais 

dépend du besoin qu’il pense en avoir dans l’exercice de son métier localement. Il accorde une 

«priorité [à] tout ce qui est local et particulièrement [aux] consignes de [son] chef direct, chef de 

subdivision. ou chef de service », mais « une priorité différente, moindre, disons [aux] autres, [qu’il] 

li[t], pas toujours et […] avoue qu’[il] ne les retien[t] pas forcément ». 

La référence à sa motivation à les apprendre est ici clairement exprimée et dépend de la priorité qu’il 

accorde au prescripteur. 

Son ressenti face aux modification est lié à leur fréquence car il estime « [qu’]il y en a beaucoup et 

souvent, […] c’est difficile de tout retenir si on ne pratique pas dans la foulée », sans pour autant juger 

de l’opportunité de leur nombre. Il met plutôt l’accent sur ses interrogations face à leur teneur 

lorsque «parfois il y a des changements qui n’en sont pas vraiment, […] un petit changement, donc 



Annexe 15 
Analyses longitudinales 

xlvi 
 

justement on sait pas forcément ce que c’est, […]on sait pas où », rendant plus complexe leur 

appropriation. Sa préoccupation revient à nouveau sur « la pratique » lorsqu’il précise « [qu’]il est 

difficile de tout retenir si on ne pratique pas dans la foulée, […]on peut […] avoir compris mais pas 

forcément se l’être approprié. » 

En revanche, concernant les changements majeurs, qu’il a eu l’occasion de vivre à plusieurs reprises, 

ce genre de difficulté ne se pose pas puisque « c’est un gros changement tout le monde est au 

courant, tout le monde sait ce que c’est, […] et tous ont simplifié les procédures », confirmant ainsi le 

ressenti positif. 

Suite à sa mutation, la ressource accordée aux appropriations du nouveau référentiel règlementaire 

ne lui a pas semblée contraignante et il n’a présenté aucune difficulté « puisque c’était quelque chose 

de nouveau, pas un nouveau métier, mais un nouveau centre, une nouvelle région, enfin tout était 

nouveau. » 

Concernant les effets du temps, puisqu’il est dans le même centre depuis plus de 24 ans, il met 

l’accent sur le fait « [qu’]on risque de s’installer dans une trop grande routine », et admet une 

certaine « banalisation » du phénomène, précisant, à propos des modifications successives, « [qu’]il y 

en a certaines que j’ai intégrées et d’autres que je n’intègrerai jamais. » Il signale également ressentir 

que « certaines choses […] s’impriment et d’autres […] moins bien. » 

En référence à sa motivation à apprendre et aux effets du temps sur celle-ci, il estime que « tant 

qu’on n’a pas fait le tour du centre dans lequel on évolue il n’y a pas d’intérêt à [en] changer », mais 

évoque « une certaine lassitude » qui doit inciter à le faire lorsqu’elle est constatée, car « c’est bien 

de se replonger en changeant de centre, en faisant quelque chose d’assez différent tout en restant 

dans le même domaine ». Il souligne en outre qu’à son avis « il faut faire ça assez jeune ; passé un 

certain âge c’est peut-être plus difficile de changer de centre, et de repasser ses qualifications. » 

Il conclue en ajoutant « [qu’]il faut en effet se motiver pour ne pas s’installer dans une trop grande 

routine. » 

Analyse de l’entretien avec E9 : 

Le centre où E9 exerce est son premier centre et il y est qualifié depuis plus de 15 ans. 

Il commence par exprimer que « la mission première du contrôle aérien, le pilier, » est la sécurité et 

sa représentation de celle-ci est en conséquence centrée sur celui-ci, les autres entités représentant 

« ce qui est mis en place autour de ça ». Dans un second temps, il revient sur le terme « sécurité » en 

estimant que finalement « c’est un mot qui veut tout et rien dire, [qu’il] faut savoir ce qu’on met 

derrière [et] ce qu’on fait pour atteindre un niveau de sécurité […] optimal. » 
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Or il estime « [qu’]on parle souvent de sécurité, de ci de là et [qu’]on lui oppose performance et 

optimisation. » L’emploi du pronom « on » montre ici une désolidarisation de sa part ; il fournit une 

information qui reflète ce qu’il dit observer et non ce qu’il fait, ce qu’il confirme en ajoutant « pour 

moi c’est principalement de la rigueur, l’application des règles par le contrôleur en position », 

fournissant sa vision du concept. 

Confirmant la place prépondérante à laquelle il positionne le contrôle aérien, il fournit une 

expression imagée en exprimant l’importance par l’adjectif « gros », tel que « le gros truc, voilà…c’est 

la grosse entité, c’est le plus gros », et les autres services, techniques et administratifs, sont « autour 

et permet[tent] d’assurer le fonctionnement du contrôle. » Selon lui, cette place est également issue 

de la fonction car le contrôle est « un acteur opérationnel de premier ordre, donc […] un peu en bout 

de chaine, […] la partie la plus visible quelque part de l’organisation », et il utilise à plusieurs reprises 

l’expression « exposés aux erreurs » à propos des contrôleurs aériens, car ils travaillent « dans le 

temps réel, dans le monde dynamique », les comparant là aux autres acteurs et services. 

Selon lui, « la culture contrôle est forte » et parmi ses caractéristiques, il cite les « horaires 

particuliers », le fait que les contrôleurs ne soient « pas nombreux en France », qu’ils soient « tous 

passés par l’ENAC » mais également le fait d’avoir « le casque sur les oreilles », ce qui les différencie 

de façon catégorique du reste de la population. 

Il est convaincu que sa construction débute dès l’ENAC et qu’elle subit l’influence essentielle du 

premier instructeur en charge de la promotion. En témoigne sa façon d’évoquer son souvenir, encore 

très vif malgré le temps écoulé depuis, qui exprime une forme de désapprobation vis-à-vis des 

messages implicites qu’il en a reçu, car ce n’était « pas quelqu’un qui forcément travaillait beaucoup 

ou qui donnait envie ». 

Mais il estime qu’elle se poursuit également en centre d’affectation, durant toute la formation par 

des pairs. Il ne voit d’ailleurs pas d’autre solution pour former les contrôleurs car malgré les risques 

de transmission des « des biais de travail, tout ce qui est dérives, déviances », il estime qu’étant « très 

spécialisés […] ça serait dur de former un contrôleur par quelqu’un qui ne l’est pas ». 

Il ajoute qu’en outre il y voit plusieurs avantages, dont celui, pour l’instructeur, d’être « assez 

motivant, […] assez noble, comme transmission, ça permet pour soi aussi de se réapproprier toute 

une partie de théorie ». 

Mais l’atout le plus important à ses yeux est « l’aspect social », car selon lui, la culture du tutoiement, 

qui est l’une des caractéristiques de la DGAC, efface « cette distance qu’on peut retrouver entre un 

maitre et son élève et qui peut être impressionnante pour certaines personnes ». Il souligne 

également l’aspect « rassurant [pour le formé] » car les pairs instructeurs sont « des personnes qu’il 

va retrouver […] en équipe, qu’il va côtoyer. » Il ajoute en outre, « qu’on est très malléable quand on 
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arrive [en centre d’affectation] », ce qui permet à ses yeux d’être réceptif à « une espèce de culture 

de centre […] la culture d’équipe […] un truc impalpable […] du savoir-être… tout ça c’est des non-

dits ». Revenant sur la « sécurité » et abordant implicitement le rapport à la règle, et à sa 

transgression, il ajoute qu’est transmise également « la culture sécurité… comment on se place vis-à-

vis de la sécurité. » 

Malgré cette perception très précise de l’identité professionnelle et de son mode de construction, il 

n’est pas persuadé qu’elle influence sa motivation à apprendre, celle-ci étant plus due au fait que ce 

soit « [son] métier de lire les notes et les consignes, plus que [sa] motivation personnelle à [se] dire 

que c’est la sécurité ». Et il ajoute enfin qu’à ses yeux, les fonctions de responsable qu’il occupe 

actuellement lui imposent « un devoir d’exemplarité », renvoyant à l’influence de l’attitude sur la 

construction de l’identité des stagiaires. 

Sa vision de la légitimité des prescripteurs est fondée sur un élément essentiel à ses yeux, qui est le 

filtre local, car du moment que « ça passe le filtre subdivision « contrôle » […] il ne faut pas aller 

chercher plus loin, [se sont] des contrôleurs qui ont écrit pour des contrôleurs. » S’il ne remet pas en 

cause pour autant celle de règles issues de prescripteurs plus éloignés géographiquement, telles que 

SERA, car « même si ce n’est pas un contrôleur [qui l’a écrit], on ne peut pas remettre en cause la 

signature en bas, [ce sont] les règles de l’air, quand même ! », il met l’accent sur l’aspect concret et 

local que doivent en avoir les déclinaisons, et conclut « tant [qu’il n’a] pas un papier dans [son] casier 

qui [lui] dit ce (qu’il] doi[t] faire, ben, [il n’est] pas au courant… » 

En conséquence, la notion de légitimité qu’il accordera aux prescripteurs n’est « pas forcément ; ce 

qui va influencer [son] opinion » et le motiver à apprendre, mais plutôt la « pertinence » d’une règle, 

bien qu’il précise toutefois « tout en l’appliquant », montrant ici un respect de celle-ci. 

Son ressenti face aux modifications des règles est la conséquence directe de leur multiplicité et de 

leur fréquence, car la « perpétuelle évolution, [de] perpétuels travaux, [des] situations dégradées qui 

perdurent, la situation nominale [qui] n’existe pas : c’est ça la difficulté » selon lui. Prenant le retour 

de vacances comme exemple, afin d’illustrer ses propos, il ajoute que « c’est vraiment compliqué de 

réussir tout le temps à savoir ce qu’il faut faire, ce qu’il se passe, d’avoir tous les éléments ». En 

conséquence, il « faut vraiment une motivation à se forcer à lire, […] c’est vraiment un effort 

personnel à faire… c’est vraiment personnel d’ailleurs parce qu’il n’y a rien qui va nous [y] forcer ». 

Son insistance sur la responsabilité individuelle du contrôleur dont c’est le « devoir » de savoir, 

apparaît avec son utilisation répétitive du terme « personnel », et il indique explicitement qu’il n’a 

aucun plaisir à le faire, à travers l’usage du verbe « se forcer ». 

Pour autant, il souligne que cette évolution continuelle du centre dans lequel il exerce, suscite sa 

motivation et lui épargne la lassitude car il estime qu’il lui serait difficile « de garder un intérêt 
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professionnel dans un centre qui n’évolue pas ».Il ajoute qu’avec le temps, « on peut se laisser un peu 

aller, ne plus se remettre en question », et renvoyant à ses précédents propos, « c’est la pression 

naturelle de l’environnement ; on est qualifié, rien ne vient nous rappeler d’actualiser ses 

connaissances. » 

Analyse de l’entretien avec E10 : 

Cet entretien présente une différence notable avec les onze autres, dans le sens où l’interviewé 

semblait beaucoup plus confus que les autres. Il s’est déroulé selon son choix, après la fin de sa 

vacation et dans un lieu qu’il a lui-même proposé, sur son lieu de travail, mais au calme et nul n’est 

venu le perturber. Ne l’ayant jamais rencontré auparavant, il nous est impossible de dire si ses 

difficultés à exprimer les concepts, si les nombreuses digressions qu’il a effectuées, ont pour origine 

une forme de stress liée à l’entretien en lui-même, à notre présence, au fait de se sentir 

« questionné » à propos de ses représentations, ou si un événement a perturbé sa vacation, ou 

encore si elles n’en avaient tout simplement pas. 

Si nous estimons opportun d’apporter ces précisions, c’est que ce comportement a augmenté nos 

difficultés à obtenir les informations attendues, et l’analyse ci-dessous en fait état. 

Le centre où E10 exerce est son premier centre et il y est qualifié depuis moins de 6 ans. 

Avant d’évoquer sa représentation de la sécurité, il précise qu’il considère comme une « chance 

d’être dans un système où on a une sécurité qui est très [il répète le mot] poussée au-delà des outils, 

par rapport à l’humain, où la remise en question existe et est nécessaire et surtout [où] elle n’est pas 

tabou… » 

Il a pourtant quelques difficultés ensuite à cerner le domaine traité, et se retranche derrière 

quelques rires, peut-être pour les masquer, et exprime tout d’abord une vision très centrée sur la 

sécurité qu’apporte aux contrôleurs leur statut de fonctionnaire, « par rapport au privé, où si on fait 

3 AIRPROX99 on est dehors », faisant clairement état ici d’une croyance, puisqu’il n’existe pas de 

contrôle aérien « privé » dans le pays. Il précise en outre qu’ils sont « mieux équipés que le 

fonctionnaire de base ». Cette comparaison entre ses conditions de vie et de travail et celles d’autres 

corps de la fonction publique, va jalonner toute une partie de l’entretien. 

                                                           
99

 AIRPROX est l’acronyme désignant la procédure de report que peut effectuer un pilote à l’encontre d’un autre pilote ou 

d’un contrôleur lorsqu’il estime avoir été l’objet d’un « rapprochement » jugé dangereux avec un autre aéronef. C’est 
l’équivalent d’un dépôt de plainte dans le domaine spécifique et il est obligatoirement enregistré et traité par les 
organismes de contrôle. 
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Après plusieurs digressions et demi lapsus avec le terme « sûreté100 », en s’appuyant sur un exemple, 

il parvient à exprimer sa représentation de la sécurité comme étant le fait de « travailler pour que 2 

avions ne se rentrent pas dedans ». 

Lorsqu’il s’agit de s’exprimer à propos de la position où il situe le contrôle aérien dans la DGAC, il 

éprouve tout d’abord le besoin d’obtenir des précisions à propos du « contrôle aérien ? Pas les 

contrôleurs ? Pas le groupe des contrôleurs ? […] on ne parle pas des IEEAC101 ? Enfin, 

des…ingénieurs…de la technique…ok…purement les contrôleurs ». Il ressort de ces termes qu’il 

semble avoir quelque difficulté à concevoir le contrôle aérien en tant que concept, et qu’il lui parait 

plus aisé de se positionner dans le champ concret des acteurs. 

Le recours à la métaphore « d’une équipe de football », lui permet de décrire sa vision des places 

respectives des différents corps et services de la DGAC. Ainsi, sa référence aux IEEAC n’est pas 

anodine car ce corps est destiné aux fonctions d’encadrement, et il voit les contrôleurs comme étant 

« en bout de chaine, finalement….sous le commandement de la DGAC », et poursuivant l’analogie 

avec l’équipe de football, il précise « [on] est très bien rémunérés…voire plus que… », laissant sa 

phrase en suspend un instant, puis ajoutant « je ne sais pas ce que gagnent les patrons », où le terme 

« patron » renvoie à « l’encadrement », donc notamment aux IEEAC qu’il a cité plus tôt. L’usage du 

terme « patron » en lui-même est inhabituel dans la fonction publique et son usage montre une 

connotation très politisée de son discours. Ce qu’il confirme lorsqu’il décrit les contrôleurs comme 

« bêtement des agents de la circulation », dénigrant sa profession et dévalorisant les études et la 

formation qu’il a suivies car il ne semble pas assumer ce qu’il considère comme des privilèges 

quelque peu usurpés, recourant à nouveau à l’analogie, « c’est comme les joueurs de foot, qui ont 

souvent un entraineur qui est moins bien payé qu’eux ». 

Se comparant à certaines de ses connaissances qui exercent dans l’enseignement alors qu’elles sont 

plus diplômées que lui, il estime en conséquence « normal qu’on soit en bas de l’organigramme car 

on est des agents de la circulation en fait, rien de plus […] certes dans un milieu prestigieux, […]on a 

d’énormes responsabilités, oui, mais on n’est pas en train d’inventer le vaccin contre le SIDA ou autre 

chose…on sauve pas des vies…on évite d’en perdre (rires)». 

Se recentrant toutefois sur ce que représente à ses yeux le contrôle aérien dans le centre où il 

exerce, il estime que « c’est un peu égoïste mais […] tout tourne autour de nous…en fait l’activité 

                                                           
100

 Désigne la prévention des atteintes volontaires aux personnes et aux biens ; c’est la prévention des attentats, des 

détournements et du terrorisme. Alors que la sécurité est la prévention des accidents. 
101

 Ingénieurs des Etudes et de l’Exploitation de l’Aviation Civile : corps formé à l’ENAC, dont les promotions ont la 

particularité d’être composées à la fois de fonctionnaires et d’élèves non fonctionnaires se destinant à une carrière dans le 
secteur privé. Le diplôme obtenu par ces derniers étant reconnu au RNCP, cela confère une sorte de légitimité dans le 
« statut » d’ingénieur aux fonctionnaires issus de la même formation, par opposition aux autres corps, dont les contrôleurs, 
dont le titre d’ingénieur n’avait, jusqu’à récemment aucune « valeur » reconnue hors de la DGAC. 
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principale c’est le contrôle aérien et tout est fait pour qu’on puisse le rendre ». Positionnant le 

contrôle aérien au centre de l’activité, et le comparant à nouveau à une équipe de football, il ajoute 

que « tous les acteurs sont autour des joueurs », faisant ici état de la dépendance du contrôle aux 

autres services car « si on n’a pas d’outils, de formation… il y a toute une organisation, c’est pour ça 

que je dis en bout de chaine. » 

En revanche, il a une vision précise de la « chaine de sécurité », qu’il définit comme « toutes les 

dispositions mises en œuvre pour assurer la finalité de la mission de la sécurité », énumérant pour 

illustrer ses propos, une liste étendue des acteurs et moyens techniques et procéduraux mis en 

œuvre, tels que « les outils, la formation, les méthodes de travail, […] tous les corps de métiers liés à 

l’aéronautique ». A ses yeux, le contrôle aérien « n’est pas le dernier maillon, c’est avant tout le 

pilote, mais [il] est juste avant. » 

Selon lui, l’apport d’une formation assurée par des pairs est « une légitimité, [car] comment 

enseigner quelque chose que tu n’as jamais pratiqué ? », mais également « ce qu’un instructeur va 

pouvoir apporter au-delà de la théorie, […] des choses impalpables comme […] son attitude, […] la 

remise en question, le travail en équipe », participant, à la construction de « ce qui n’a pas été appris 

à l’école ». 

A cette évocation lui revient le souvenir de l’un de ses instructeurs à l’ENAC, dont il désapprouve le 

comportement désinvolte et quelque peu prétentieux, qu’il associe à l’identité professionnelle. Il 

dresse en effet le tableau d’un personnage haut en couleurs, vêtu d’une tenue estivale et brandissant 

« sa fiche de paye, qu’il était fier de montrer », équivalent à ses yeux à un message du type « on fout 

rien et on est bien payés », suscitant une forme d’inquiétude car « ça peut avoir des conséquences sur 

les étudiants qui risquent de copier ce modèle (imbus d’eux-mêmes, se sentir le roi du monde) alors 

que quand on regarde bien sur l’organigramme on n’est qu’en bout de chaine et on est des agents de 

la circulation. » 

A ses yeux, l’identité professionnelle est synonyme de « fierté injustifiée », « prétention », « salaire 

important » et « faible temps de travail », et cette longue diatribe montre qu’il ressent une forte 

culpabilité à être contrôleur aérien, et qu’il tente de la minimiser en dénigrant et dévalorisant 

continuellement sa profession. Il semble vivre un paradoxe, entre ce qu’il est, qui lui a été transmis 

implicitement, comme la capacité de remise en question, les « rapports avec les autres en équipe », 

et la position centrale de sa profession dans l’organisation, qu’il traduit par « on ne peut pas dire « on 

arrive comme des stars » ; mais on est les agents qui rendent le service pour lequel l’organisme est 

prévu pour… » 

Ce paradoxe est à nouveau perceptible lorsqu’est abordée la question de l’influence de ces 

représentations sur sa motivation à apprendre. En effet, le terme « motivation » suscite une vive 
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réaction « je ne dis pas que ça me choque mais c’est un métier quand même donc il y a l’aspect 

professionnel ; une règle tombe, il faut l’appliquer, il faut la suivre », qu’il semble opposer à la notion 

de « devoir » qu’il sous-entendant en employant le verbe « falloir », sous-entendant le respect strict 

de la prescription. Parallèlement faisant référence à « de l’inconscient », il souligne que « [s’il] doi[t] 

apprendre c’est par professionnalisme », renvoyant directement à une conscience professionnelle à 

travers l’usage du terme « professionnalisme », et ajoutant que « ce n’est pas parce [qu’il se] 

sentirai[t] protégé par [son] groupe [qu’il] commencerai[t] à faire n’importe quoi », montrant qu’il 

assume sa responsabilité individuelle. 

Revenant sur le respect des règles, il explique sa difficulté à le faire en permanence, « dire que je 

respecte les règles ça serait faux, dire que je ne les respecte pas, c’est non…aucun intérêt…il y a des 

règles et c’est normal il faut les suivre… », sans pour autant remettre en cause leur légitimité, car « si 

elle est aberrante et contraignante [il] va le maudire en silence [le prescripteur], mais il estime qu’il 

« n’est pas là pour juger de la politique générale », mais pour appliquer les règles, donc il « ne fai[t] 

pas de tri » et respecte la hiérarchie. 

En conséquence, il prétend que la question de la légitimité n’est pas un élément qui va influencer sa 

motivation à apprendre les règles, car il « [s’]attache plus à savoir pourquoi elle a été pondue », et s’il 

la trouve pertinente « c’est sûr qu’au niveau apprentissage ça va être plus facile ». Il émet toutefois 

une réserve à propos de règles qu’il estimerait « aberrante et pas du tout adaptée », et dans ce cas, il 

avoue qu’il « rentrerai[t] peut-être dans une logique du type « jusqu’à présent on a fait comme ça, il 

n’y a pas de raison que ça change du jour au lendemain », modérant immédiatement ses propos en 

ajoutant « en exagérant » et les accompagnant de quelques rires, afin de renforcer l’effet 

« boutade » de ceux-ci. 

Il dit accepter les « changements quotidiens » intervenant dans les règles à appliquer car il assume le 

choix du centre qu’il a effectué, soulignant ses propos d’une comparaison avec un centre de taille 

modeste, sur lequel ce serait « plus calme ». Selon lui, leur appropriation est d’une part liée aux 

moyens mis en œuvre pour la faciliter, et d’autre part à « la capacité de chacun à digérer 

l’information ». 

En outre, selon lui, une fois la période de formation terminée, « on va aller chercher que ce qui nous 

intéresse », ce qui au final lui « demande très peu de ressources ». S’il met l’accent sur l’apport que 

représente la pratique usuelle d’en « discuter en équipe », afin d’avoir une lecture identique, il 

avoue, à propos du récent changement majeur dans la règlementation, que son « investissement n’a 

pas été à la hauteur de l’attendu des supérieurs », imageant ses propos d’un désinvolte « moi je suis 

arrivé devant « le buffet », j’ai pris ce qui m’intéressais et je suis reparti », et supposant « qu’à la 

longue ça va être de plus en plus ça ». Il attribue ce comportement à son expérience, indiquant qu’à 
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l’époque de sa qualification il « ressentai[t] ce besoin de ne pas être surpris [alors qu’] aujourd’hui [il 

n’en] a pas peur», ce qu’il explique par le fait qu’il « [s]’adapte tout de suite », et qu’il justifie disant 

qu’il n’est « pas quelqu’un de très carré donc [il] ne cherche pas à l’être car ça risque d’être contre-

productif pour [lui]. » Ces propos montrent que l’expérience qu’il revendique lui permet de se 

dispenser d’apprendre, lui donne la faculté de pouvoir trier selon l’importance qu’il accorde aux 

informations qui lui sont communiquées, ce qui est en totale contradiction avec ses précédents 

propos concernant le « professionnalisme » auquel il faisait référence. 

Analyse de l’entretien avec E11 : 

Le centre où E11 exerce est son deuxième centre et elle y est qualifiée depuis moins de 6 ans. 

Sa représentation de la sécurité est précise et succincte ; pour elle « c’est le but principal de [son] 

travail » à l’aide de différents moyens tels que « toute [la] réglementation qui […] explique comment 

[…] travailler pour rester justement dans les normes de sécurité, […] le fait [que] même si [le 

contrôleur] a [suivi] la formation théorique [il] est en double très très longtemps avant d’avoir un 

certain niveau pour être autonome, […] les normes que les avions doivent avoir avant d’être 

certifiés », bien qu’elle admette qu’en tant que contrôleur « on tend à être assez obnubilé par notre 

travail », et qu’en définitive, « on ne sait même pas exactement tous ce que la DGAC prend en 

compte ». 

Elle décrit sa représentation de la position du contrôle aérien, aussi bien dans la DGAC que dans 

l’organisme dans lequel elle exerce, comme le sommet d’une pyramide parce que selon elle les 

contrôleurs sont « les opérateurs de première ligne qui permettent d’essayer et d’arriver à ce [que les 

avions] ne se rentrent pas dedans », et elle justifie ce positionnement car « c’est par [les contrôleurs] 

que […] passe, cette règlementation, [ce sont eux] qui [vont] l’appliquer dans [leur] boulot ». 

Sa vision de la « chaine de sécurité » est très imagée et elle la décrit comme « un cercle qui est fait de 

maillons et qui sont entrelacés », chacun d’entre eux représentant l’un des acteurs, qu’il soit « le 

pilote, le contrôleur, le mécano de l’avion, […] les personnes qui vont créer la règlementation, les 

procédures, [ou encore] les compagnies aériennes ». Elle ajoute, afin d’en expliquer le principe, que 

« dans un contexte très […] sécuritaire, […] où il ne doit pas y avoir d’erreur, [malgré les nombreux] 

opérateurs humains [qui] donc font des erreurs, [tout comme les] problèmes techniques qui peuvent 

arriver, […] on met en place […] la redondance ». Elle en précise ensuite le fonctionnement, 

comprenant « plusieurs moyens de rattraper des erreurs, […] comme le collationnement par exemple, 

[ou encore] pour les moyens techniques, [une] image venant de plusieurs radars. » 
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A ses yeux, il est important que la formation soit assurée par des pairs car « c’est un boulot assez 

spécial, [avec] des moments de stress, […] des moments de pression, [...], .qui met en avant les 

émotions et la confiance […) dans la personne qui travaille à côté, [ce qui] met beaucoup d’affect 

dans un travail qui est censé être « technique » à la base. » 

Selon elle, les pairs sont « des gens qui comprennent, qui savent par quoi on passe [durant la 

formation], les moments de pression intense, les moments de doute aussi ». En outre, elle pense que 

« c’est assez important de pouvoir en discuter », mais, réfléchissant, elle corrige car elle « ne sai[t] 

même pas si on en discute tant que ça, mais […] c’est incorporé dans la formation parce que tout le 

monde l’a vécu, tout le monde sait ce que c’est », faisant clairement allusion ici à la transmission 

implicite du ressenti. Ce qu’elle illustre avec « tout cet indicible qu’on fait passer, comme par exemple 

cette oscillation autour de la ligne de la règlementation », faisant ici référence à la notion de 

transgression des règles. Car elle pense que « cet esprit de corps, […] c’est aussi pas mal donné par le 

travail en équipe, […] les horaires décalés, […] tout le temps au même endroit, […] dans la tour, […] 

une sorte de bulle, […] peu nombreux, […] tous passés par la même école », et au final, l’acceptation 

par les pairs, car « il y a déjà une question, dès le début, de « reconnaissance » : on veut que la 

personne à côté de nous soit content de nous, […] et le jour où on passe notre test, […] on est quand 

même effrayé de ce jugement de l’autre en fait…d’un pair. » 

Elle met par ailleurs l’accent sur un paradoxe selon elle, qui est « [qu’on va] avoir les mains qui 

tremblent parce que […] quelqu’un va [nous] mettre une note [alors qu’] une seule parole ça peut tuer 

des gens… » 

Et elle exprime une certaine fierté de faire partie du « groupe » car «ça ne veut pas dire qu’on est au-

dessus, pas du tout… mais on ne fait pas le même boulot que les autres, quoi…ce n’est pas un boulot 

lambda pour moi ». 

Selon elle, l’influence sur sa motivation n’a pas son identité professionnelle pour origine, mais la 

place à laquelle elle se positionne vis-à-vis de la sécurité, car « il faut toujours se tenir à jour, se tenir 

au courant pour pouvoir exercer », et parlant de la sécurité, qui est son « but principal », elle exprime 

catégoriquement que « ce qu[‘elle] apprends c’est pour que les avions ne se rentrent pas les uns dans 

les autres…donc c’est POUR la sécurité », insistant sur le mot « pour ». 

Puis, elle rebondit sur le terme « motivation » et ajoute qu’avec le temps, « c’est assez dur », et, 

faisant référence à sa précédente affectation, elle avoue que « l’expérience prend le pas un peu sur 

les connaissances pures, […] on sait gérer notre trafic, […] ça nous demande beaucoup moins 

d’énergie, […], indiquant implicitement qu’une certaine forme de « laisser-aller » peut 

éventuellement s’installer, ce qui l’a incitée à demander sa mutation. 



Annexe 15 
Analyses longitudinales 

lv 
 

Or, revenant sur le rapport aux règles et à ses propos précédents, elle ajoute qu’il faut « bien savoir 

la règle pour justement bien avoir conscience du cadre règlementaire pour travailler […] et le contexte 

pour savoir si [il est possible de] déroger à ce moment-là. » Elle assume et revendique totalement ce 

comportement en ajoutant « sinon on pourrait mettre des machines », justifiant ainsi du bénéfice 

qu’apporte l’humain au système et à la sécurité. 

Au premier abord, elle ne s’interroge pas quant à la légitimité qu’elle accorde ou pas aux 

prescripteurs, seule lui importe la cohérence de ce qui lui est présenté avec ce qu’elle considère 

comme la règlementation fondamentale et qu’elle désigne comme étant « sa bible ». Dans un 

deuxième temps, elle établit une distinction entre ce qui est « passé par plein de processus, [qui] a 

été validé, [que] tu ne peux pas trop remettre en question parce que…c’est une partie du boulot qu’on 

te met dans les mains et t’as pas le choix », d’une part, et l’éventualité d’être en présence localement 

avec certains membres de l’encadrement « en qui [elle n’a] pas confiance ou qui n’ont pas de 

crédibilité pour [elle] », avec pour conséquence « [de] tout remettre en question…c’est toujours 

pareil : la question de confiance… ». Ce qu’elle justifie en rebondissant sur l’identité professionnelle 

car c’est « un peu une histoire d’identité professionnelle…il faut gagner son statut, donc si tu n’es pas 

compétent, pourquoi j’irais appliquer tes notes ? » 

Face aux modifications des règles, sur le principe, elle va jusqu’à les estimer presque bénéfiques car 

« ça permet de [se] remettre dans la règlementation », mais également « d’être plus entrainé à 

s’adapter », lorsque cela « change un petit peu de temps en temps ». En revanche, faisant référence 

notamment aux récents changements majeurs, selon elle, lorsque « ça change et tout le temps, [que 

cela concerne] « des choses en profondeur », […] il faut un laps de temps pour se refaire des repères 

et pour les réintégrer » dans ce qu’elle désigne comme « notre inconscient professionnel », et qui le 

résultat de l’appropriation permettant l’utilisation des savoirs « sans qu’on ait à y réfléchir ». 

Or, c’est justement ce à quoi elle s’est vue confrontée lors de certains changements, où « le truc […] 

avait un peu changé, […] au début on bute un peu, […] jusqu’à ne plus se tromper et l’avoir intégré ». 

En revanche, selon elle sa mutation a eu deux conséquences, l’une étant « [qu’]il a fallu que [qu’elle] 

efface quasiment tout et que [qu’elle] réapprenne », et la deuxième qui fut la remise en question de 

son identité professionnelle car « on s’était fait un trou à un endroit [et il faut] arriver à se faire 

accepter par nos pairs […] à un autre endroit. » 

Bien qu’à ses yeux ce soit plus le « DEVOIR, plus que la motivation » qui la fasse apprendre, y compris 

lors de chaque modifications des règles, elle constate que « forcément la motivation n’y est pas 

[lorsque] ça change de manière trop répétitive », mais elle conclut « on ne nous demande pas 

d’apprécier d’apprendre, on nous demande juste de faire notre boulot et pour faire notre boulot il 

faut apprendre les modifications…donc on le fait… » 
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Analyse de l’entretien avec E12 : 

Le centre où E12 exerce est son premier centre et elle y est qualifiée depuis moins de 6 ans. 

Sa représentation de la sécurité est spontanément associée à son « travail de tous les jours […] tout 

ce qu’on met en œuvre pour éviter que 2 avions se rentrent dedans », et elle ajoute regretter qu’il y 

ait « beaucoup de choses annexes qui font que parfais c’est un peu camouflé », et insiste car à ses 

yeux « c’est la règle n° 1 […] avant le trafic » et confirme qu’elle « espère que ça restera comme ça », 

mentionnant ainsi son inquiétude de voir un jour la « sécurité » reléguée au second rang des 

priorités derrière la « capacité « , c’est-à-dire la quantité d’avions. 

Se positionnant en « première ligne » car contrairement à celui d’autres entités, son travail est 

« opérationnel », c’est-à-dire que selon elle, le contrôleur aérien « c’est celui qui prend en premier », 

bien qu’elle avoue que ses propos donnent l’image d’une vision « un peu self-centered », pour cette 

raison elle place le contrôle aérien « au milieu » de la DGAC, comme de l’organisme dans lequel elle 

exerce. Elle ajoute, regrettant le peu de relations « humaines » avec eux, qu’elle estime avoir 

« clairement besoin de « la technique102 » tous les jours, même si on les voit pas ». 

La « chaine de sécurité » évoque pour elle à la fois le domaine de l’analyse des événements, mais 

également « les compagnies [aériennes], […] les autres centres [de contrôle aérien], […] les 

mécaniciens [avion] », mais elle n’y positionne pas le contrôle aérien, qu’elle voit plutôt « en annexe, 

[…] parce qu’il y a beaucoup de choses qui nous échappent, dont on n’est pas conscients », montrant 

ici un certain paradoxe avec sa représentation de la sécurité, qui est son « travail de tous les jours ». 

Selon elle, la formation par des pairs, des « futurs collègues » leur permet d’être « directement dans 

le bain », et elle « perdrait en crédibilité » si elle n’était pas fournie par « ceux qui pratiquent ». 

Elle ajoute qu’en outre, ce mode de formation permet l’établissement de « liens humains, […] car on 

travaille en équipe, […] du coup on apprend à se connaitre », bien qu’il faille « essayer de garder une 

certaine distance » afin de ne pas « aussi transmettre du stress ». 

Son ressenti est que cette transmission débute dès l’ENAC car « les promos sont assez soudées », et 

se poursuit en centre d’affectation, notamment à travers les contraintes et le mode de vie imposé 

par « le fait de travailler en horaires décalés ». Elle n’établit en revanche pas de lien entre les 

caractéristiques qu’elle cite et une forte identité professionnelle, car elle constate « beaucoup 

d’individualités » dans le centre où elle exerce. 

L’influence sur sa motivation est en conséquence inexistante à ses yeux et elle dit avoir « du mal à 

voir le rapport ». 
                                                           
102

 Terme générique qui désigne, par abus de langage, les IESSA (Ingénieurs Electroniciens des Systèmes de la Sécurité 
Aérienne) en charge de l’installation et de la maintenance en état de fonctionnement, de tous les « outils » nécessaires aux 
contrôleurs, tels que les radars, les systèmes de communication radio, etc… 
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Sur le fond, elle ne lie pas la légitimité qu’elle accorde à un prescripteur à la nécessité d’apprendre 

une règle, puisque « dans tous les cas faut les suivre », mais elle revendique toutefois une sorte de 

libre-arbitre car pour autant il ne « faut pas les suivre bêtement », propos qu’elle tempère de 

quelques rires et d’un exemple concernant « les règles environnementales, [qui] passe[nt] après la 

sécurité », admettant implicitement la transgression ou le non-respect de certaines. 

A ses yeux, il y a donc une différence entre « apprendre » une règle et « l’appliquer ». Et sur ce point, 

elle accorde « une légitimité plus forte à ceux qui sont plus proche de l’opérationnel [par rapport à] 

ceux qui sont très loin dans les bureaux là-bas », espérant toutefois que ces derniers sont « conseillés 

par des gens qui s’y connaissent », tout en mettant l’accent sur l’importance de la discussion « dans 

l’équipe, [d’]y réfléchir, dans tous les cas dès qu’on a une nouvelle note qui sort [d’en] voir les 

applications. » 

Son ressenti face aux modifications des règles est plutôt fataliste, «on n’a pas le choix, c’est pour 

mettre à jour », bien qu’elle se plaigne toutefois de la fréquence car « très souvent…oui, c’est modifié 

vraiment assez régulièrement ». Quant à leur teneur, « si c’est trop long ça sera plus difficilement 

appropriable », et selon elle « c’est dur de se mettre à jour, au bout d’un moment…faut vraiment 

avoir une volonté » indiquant clairement « qu’au bout d’un moment c’est assez lassant ». L’usage 

répété de l’expression « au bout d’un moment » montrant la temporalité du phénomène. Ce qu’elle 

confirme en ajoutant que sa motivation serait sans doute différente « s’il y avait moins de 

changements, ou alors des changements plus groupés », car elle précise qu’elle a « mieux vécus les 

gros changements finalement, que tous les petits changements toutes les semaines. » Mais elle 

conclut avec une pointe d’optimisme car « c’est juste la quantité de notes qui effraie un peu, mais 

finalement ça se fait quand même assez facilement. » 
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Résumé : 

Les contrôleurs aériens assurent l’écoulement sûr et efficace des vols. Ils sont les garants de la 

sécurité des passagers qui n’en sont d’ailleurs pas conscients. 

Ils évoluent dans un système qui attend d’eux une parfaite connaissance de toutes les règles et 

normes constituant leur référentiel règlementaire, malgré les constantes modifications qu’elles 

subissent. 

Considérée comme acquise à l’issue de leur exigeante formation, la pérennisation de ces savoirs 

relèvent de leur responsabilité, bien qu’évaluée tous les trois ans. 

Les nombreuses ressources cognitives mobilisées lors de leur apprentissage professionnel le sont 

continuellement dans le cadre de leur appropriation d’un référentiel en perpétuelle évolution. 

Dans cette profession où l’approximation n’a pas sa place, quels sont les effets du temps et des 

supplantations successives de savoirs sur leur motivation à apprendre continuellement ? 

Dans cette profession où le droit à l’erreur n’existe pas, quelle est la part d’influence de leur « sens 

des responsabilités » sur cette motivation ? 

 


